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2. VUE D'ENSEMBLE  DE LA  RÉALISATION  DU PROGRAMME  OPÉRATIONNEL  

[ARTICLE 50, PARAGRAPHE 2, ET ARTICLE 111, PARAGRAPHE 3, POINT A), DU REGLEMENT (UE) N° 

1303/2013] 
2.1. Informations clés sur la réalisation du programme opérationnel pour l'année concernée, 
notamment sur les instruments financiers, en relation avec les données financières et les données 
relatives aux indicateurs. 

Malgré un démarrage tardif du programme opérationnel FEDER FSE 2014-2020, les niveaux de 
programmation et de certification de ce programme apparaissent en forte progression sur les deux 
dernières années. Au 31 décembre 2019, 190 opérations ont été programmées pour un coût total 
programmé de 184 332 126 € et un coût UE de 80 511 415 €. Parmi ces dossiers, on retrouve 5 dossiers 
d’assistance technique FEDER, 15 dossiers FSE et donc 170 dossiers FEDER. 

Sur l’année 2019, ce sont 30 nouvelles opérations qui ont été programmées : 

Sur l'axe 1 Structurer le potentiel de recherche, développement et innovation de la Corse au service 
de la compétitivité du territoire, 13 dossiers sont programmés, dont notamment six dossiers portés 
par l’Université de Corse au titre de la Pi 1a.(Ressources halieutiques du littoral corse,  
(Smart Village / Smart Paesi. Le taux de programmation FEDER de l’axe 1 est de 84%. Aucun 
nouveau dossier n’a été programmé depuis le 01/01/2019 sur les Pi 1a et 1b. 

Concernant l'axe 2 Développer la société de l'information et de la communication au service de la 
compétitivité et la cohésion du territoire, 77 dossiers ont été programmés au total. Sur l’année 2019, 
ce sont 19 dossiers supplémentaires représentant un coût FEDER de 1 924 199,45 €. Ces opérations 
concernent essentiellement des dossiers de l’OS01-Pi 02c avec des projets de numérisation des écoles, 
d’ateliers de médiation numérique, etc. Ces programmations portent le taux de programmation de 
l’axe 2 à 48%. 

Sur l'axe 3 Augmenter la compétitivité des entreprises corses, 20 dossiers ont été programmés, soit 
4 dossiers supplémentaires sur l’année 2019, qui représentent un coût UE programmé de 1 818 588,80 
€. Les nouvelles opérations soutenues sont les suivantes : construction d’une pépinière d’entreprises 
pour la Commune de Viggianello, R&D et réalisation d'un démonstrateur avionnable d'un A.I.O.S 
pour moteur Ultrafan de nouvelle génération porté par Corse composites aéronautiques, action 
d'amélioration des performances industrielles et mutation vers l'usine du futur 4.0 de la filière 
aéronautique corse, porté par le Pôle des Industries Aéronautiques de Corse, développement externe, 
gestion et animation du Pôle des Industries Aéronautiques Corse. Le taux de programmation FEDER 
de l’axe 3 est de 68%. 

Concernant l'axe 4 Accompagner la transition vers une société à faible teneur en carbone, 24 
dossiers ont été programmés sur cet axe mobilisé initialement au travers d’appels à projets qui ont été 
lancés sur les cibles thématiques : le solaire thermique, le bois énergie, le bâtiment et l'éclairage public. 
Concernant le volet mobilité de cet axe, 8 dossiers ont été programmés relevant de l'aménagement des 
arrêts ferroviaires et du développement du réseau de pistes cyclables. Sur l’année 2019, 4 nouveaux 
dossiers ont été programmés au titre de l’OS01-Pi04c. Ces opérations concernent un dossier de 
rénovation énergétique de la cinémathèque de Portivechju, la réhabilitation de la résidence A 
MANDARINA 1-2-3 (331 logements chemin du Finosello), la réhabilitation des 5 résidences de la 
ZAC du Finosello à Ajaccio - 496 logements et la rénovation de l'éclairage public de 46 communes 
en Corse du Sud. L’évolution du taux de programmation FEDER a engendré un dépassement de la 
maquette UE de l’axe (104%). En définitive, il s’agit de l’axe ayant le plus mobilisé de crédits 
européens du programme, devant l’axe 1, tant en montants programmés qu’au regard du taux de 
programmation. 
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 Sur l'axe 5 Préserver et valoriser durablement les atouts environnementaux et culturels du 
territoire, 33 dossiers ont été programmés sur cette mesure relevant principalement de la prévention 
des risques d'inondation et d'érosion du littoral (OS01-Pi05b), ainsi que des dossiers concernant la 
valorisation du patrimoine naturel et culturel avec pour objectif l'accroissement de l'activité touristique 
en Corse (OS01-Pi06c). Pour la Pi06c, la sélection des dossiers s'est opérée par le lancement d'appels 
à projets dans les domaines du tourisme rural de montagne, du nautisme et du cyclotourisme. Aucun 
nouveau dossier n’a été programmé depuis le 01/01/2019. Le taux de programmation FEDER de l’axe 
5 est d’environ 66%. Il est à noter que la Pi 6c (Tourisme) a consommé la totalité de son enveloppe. 

Concernant l'axe 6 Renforcer la cohésion sociale, 3 dossiers ont été programmés. Ils concernent 
une prestation de conseil et d’appui au montage de la candidature de la Communauté d’Agglomération 
du Pays Ajaccien en réponse à l'appel à projets des investissements territoriaux intégrés lancé par la 
Collectivité de Corse, la rénovation du stade de Pietralba et la réfection de deux logements Quartier 
Saint Jean destinés aux personnes temporairement sans logement. Le taux de programmation FEDER 
de l’axe s’élève à 13%. Aucun nouveau dossier n’a été programmé sur l’axe urbain depuis le 
01/01/2019. L’axe 6 est l’axe du programme concédant le retard de programmation le plus conséquent 
à ce stade. 

Sur l'axe 7 Investir dans la formation tout au long de la vie pour augmenter l'accès à l'emploi, 15 
dossiers ont été programmés visant à améliorer le niveau de qualification des demandeurs d'emplois 
de bas niveaux pour une meilleure insertion sur le marché du travail, soit 3 dossiers supplémentaires 
depuis le RAMO précédent. Les nouveaux dossiers ayant fait l’objet d’une programmation sont un 
appel à projets FSE de l’axe 7 : Dispositifs innovants pour l’emploi, Dispositif insertionnel et 
dispositif qualifiant 2ème année reconduction 2018/2019, Ecole de la 2nde chance de Bastia 2019. Ils 
représentent un coût UE de 1 359 470,17 €. Le taux de programmation du FSE sur l’axe 7 s’élève 
désormais à 63%. 

Enfin, l'axe 8 Assistance technique FEDER rend compte de 5 dossiers programmés permettant à 
la Collectivité de Corse d'exercer ses missions d'autorité de gestion mais également d'assurer la mise 
en œuvre de sa stratégie de communication et d’évaluation des fonds européens, ainsi que le 
fonctionnement d’une cellule d’aide au montage de projets européens. Aucun nouveau dossier 
d’assistance technique n’a été soutenu depuis le 01/01/2019. Le taux de programmation du FEDER 
sur l’axe 8 est de 26%. 

 Focus ITI 

En transversalité, 6 dossiers ont été programmés, tous axes confondus, au titre des 
Investissements Territoriaux Intégrés représentant un coût UE programmé de 1 779 221 € en 
cumulé au 31/12/2019. Dans le cadre de ces opérations, 1 667 967 € ont d’ores-et-déjà été payés. Si 
des retards de programmation ont été constatés initialement sur les ITI, une tendance positive peut 
être signalée sur l’année 2020. En effet, 8 dossiers supplémentaires ont été programmés pour un 
montant total UE de 2 771 362 €, portant le total de dossiers ITI à 14. Ainsi, le taux de programmation 
(en cumulé) s’avère en nette progression, atteignant désormais près de 33%. 

 De manière générale, le taux de programmation FEDER a augmenté de 10 points (passant de 
60% au 31/12/2018 à 70%). Par ailleurs, 63 369 892 euros ont été certifiés depuis le début de la 
programmation 2014-2020 (soit 59,133 millions d’euros pour le FEDER et 4,236 millions d’euros 
pour le FSE). 
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RÉALISATION DE L'AXE PRIORITAIRE [article 50, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1303/2013] 
 
2.2. Vue d'ensemble de la réalisation 
ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux développements, 

aux problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers. 
1 Structurer le potentiel de recherche 

développement et innovation (RDI) de la Corse 
au service de la compétitivité du territoire 

 
84% de l’axe 1 a été programmé au 31/12/2019, ce qui a permis de soutenir un total de 13 projets, soit 
16,75 M€ sur les 20 M€ prévus dans la maquette FEDER. Les dépenses certifiées s’élèvent à hauteur de 
8,82 M€, soit 26,5% de la maquette en coût total. 
 
Concernant l’OS01-Pi01a, 7 dossiers ont été programmés pour un coût total de 13,29 M€ et un coût UE de 
8,52 M€, soit un taux de programmation FEDER de 95%. La dynamique de l’OS repose fortement sur les 
opérations portées par l’Université de Corse, soit 6 des 7 dossiers programmés. A ce stade, le seul projet 
qui n’est pas porté par l’Université de Corse est l’opération : « Ressources halieutiques du littoral corse 2 
», portée par l’INRA. Tous les projets ont débuté et affichent un niveau d’exécution significatif, notamment 
les dossiers : 
 
• InnovAgrumes : première sélection variétale et élargissement du comité de pilotage 
• Smart Village / Smart Paesi, dont l’avancée des travaux a suscité l’intérêt du ministre de l’Ecologie 
qui a réalisé une visite officielle 
• Les espaces de la Corse Médiévale : séminaire à l'Université de Corse en octobre 2018 
 
Concernant la Pi01b, 6 projets ont été programmés, soit 8,23 M€ de montants UE et un coût total de 14,07 
M€. Parmi les dossiers programmés, 4 opérations représentent un coût FEDER supérieur à 1 M€ : QWANT 
Music, WIZARD, Développement d’un système d’identification sans contact basé sur une bague connectée 
(ICARE Technologies) et le déploiement d’un instrument financier par l’ADEC : sélection d’outils 
financiers pour la dotation d’un fonds d’amorçage dédié aux jeunes pousses à fort contenu innovant et 
technologique. 
 
L’ensemble des opérations ont été programmées avant le 31/12/2018.  
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ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux développements, 
aux problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers. 

2 Développer la société de l'information et de la 
communication au service de la cohésion et de 
l'attractivité du territoire 

 
L’axe 2 soutient les Pi02a et Pi02c sur le numérique. Le taux de programmation apparaît en nette 
progression : 48% au lieu de 36% au 31/12/2018. Malgré une forte dynamique sur la Pi02c depuis début 
2019, il existe toujours une forte disparité entre la Pi02a et la Pi02c. En effet, 5,69 M€ de crédits FEDER 
ont été programmés au titre de la Pi02c pour une maquette de 14 M€ en coût UE (taux de programmation 
de 41%), alors que l’intégralité de l’enveloppe dédiée à la Pi02a a d’ores-et-déjà été consommée. Enfin, le 
taux de certification à l’échelle de l’axe est de 16,52%. 
 
Sur la Pi02a, 2 appels à projets avaient été lancés avant le 31/12/2018, ayant abouti à la programmation des 
dossiers suivants : 
 
• Exploitation, sécurisation et évolution du réseau HD santé 
• Ecoles Très Haut Débit pour la commune de Porto-Vecchio 
• Réseau Régional Haut Débit des établissements d'enseignement du secondaire de Corse 
 
Sur la Pi02c, 77 opérations ont été programmées, dont 19 nouveaux dossiers : 
- 11 dossiers d’ateliers de médiation numériques, issus de l’appel à projets MEDNUM 2019-2020 ; 
- La mise en œuvre du portail régional dédié à la santé et à l'accompagnement médico-social de la 
population de la Corse, porté par GCS SIRS-CO ; 
- Le projet Open Data Corsica 2019/2021, porté par la Collectivité de Corse ; 
- La numérisation des écoles de l’Alta Rocca, la numérisation des écoles de la CAPA, la numérisation 
des écoles de Ville di Pietrabugno ; 
 
- L’installation de l’équipement numérique sur l’ensemble du groupe scolaire de Ghisonaccia ; 
- La finalisation de l’équipement numérique des écoles du SIVOM, porté par le Syndicat des écoles 
de la Haute Vallée de la Gravona (SIVOM) 
 
- Le projet « Ecoles rurales du numérique », porté par SIVOS e Cinque Pieve di Balagna 
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ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux développements, 
aux problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers. 

3 Augmenter la compétitivité des entreprises 
corses 

 
L'axe 3 soutient les Pi03a et Pi03d. A l’échelle de l’axe, le taux de programmation s’établit à hauteur de 
68%. Une disparité importante peut s’observer entre les 2 objectifs spécifiques. En effet, l’OS01-Pi03a 
dispose d’un taux de programmation de 44%, tandis que pour l’OS01-Pi03d l’ensemble des crédits FEDER 
ont été consommés (101%).  
Au total, 20 opérations ont été programmés et représentent 11,49 M€ en coût UE pour un coût total de 
38,6  M€. 
 
Au cours de l’année 2019, ce sont 4 nouveaux dossiers qui ont bénéficié d’un cofinancement du FEDER, 
dont 1 dossier de la Pi01a et 3 dossiers de la Pi03d. Ces opérations représentent 1,82 M€ de crédits UE 
pour un coût total de 5,26 M€ : 
 
- Construction d’une pépinière d’entreprises, porté par la commune de Viggianello (0,48 M€ 
FEDER) 
 
- Action d'amélioration des performances industrielles et mutation vers l'usine du futur 4.0 de la 
filière aéronautique corse, porté par le Pôle des Industries Aéronautiques de la Corse (0,29 M€ FEDER) 
- Développement externe, gestion et animation du Pôle des Industries Aéronautiques Corse (0,26 M€ 
FEDER) 
 
- R&D et réalisation d'un démonstrateur avionnable d'un A.I.O.S pour moteur Ultrafan de nouvelle 
génération, porté par Corse composites Aéronautiques (0,79 M€ FEDER) 
 
 
En coût total, 16,03 M€ de dépenses ont été certifiées, ce qui porte le taux de certification de l’axe 3 à 
37,71%. 
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ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux développements, 
aux problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers. 

 
4 

 
Accompagner la transition vers une société à 
faible teneur en carbone 

 
L'axe 4 comprend 3 priorités d’investissement : Pi04a, Pi04c, Pi04e. Cet axe témoigne d’une forte 
dynamique. En effet, l’intégralité de l’enveloppe disponible a été consommée avec 23,88 M€ environ de 
crédits européens alloués pour un coût total global des opérations programmées à hauteur de 54,06 M€ 
(taux de programmation de 104% au 31/12/2019). On observe une nette progression avec une évolution de 
41 points de programmation (63% fin 2018). Il s’agit de l’axe sur lequel ont été déployés le plus de crédits 
FEDER. Par ailleurs, le taux de certification de l’axe est de 28,42%. 
 
 
Sur l’axe 4, 24 dossiers ont été programmés depuis 2014 : 5 projets sur la Pi04a « énergies renouvelables 
», 11 opérations sur la Pi04c « efficacité énergétique » et 8 projets sur la Pi04e « mobilité durable ». 
 
 
Depuis le 01/01/2019, 4 nouveaux dossiers ont été programmés. Ils concernent uniquement la Pi04c, qui 
bénéficie aujourd’hui d’un taux de programmation de 80% et a vu son nombre de projet évolué de 7 à 11 
opérations. Ces dossiers représentent un coût total de 26,76 M€, dont 9,33 M€ de crédits européens : 
- Rénovation énergétique de la cinémathèque de Portivechju, porté par le Syndicat Mixte pour la 
Construction et la Gestion de la Cinémathèque régionale de Corse et du Centre culturel communal de la 
ville de Porto-Vecchio (coût FEDER : 1,09 M€) 
 
- Réhabilitation de la Résidence A MANDARINA 1-2-3 (331 logements chemin du Finosello), porté 
par ERILIA (coût FEDER : 3,02 M€) 
 
- Réhabilitation des 5 Résidences de la ZAC du Finosello à Ajaccio - 496 logements, porté par 
LOGIREM (coût FEDER : 3,27 M€) 
 
- Rénovation de l'éclairage public de 46 communes en Corse du Sud, porté par le Syndicat 
départemental d’Energie de la Corse du Sud (coût FEDER : 1,95 M€ 
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ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux développements, 
aux problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers. 

5 Préserver et valoriser durablement les atouts 
environnementaux et culturels du territoire 

L'axe 5 comprend 2 priorités d’investissement (Pi05b, Pi06c) appartenant à 2 OT distincts. Sur l’année 
2019, le taux de programmation de l’axe est resté plutôt stable. Il atteste au 31/12/2019 de 66% de 
programmation, soit 11,86 M€ de crédits FEDER et un coût total de 31,2 M€ environ. 33 dossiers sont 
programmés, dont 8 opérations sur la Pi05b et 25 opérations sur la Pi06c. 
 
 
Au-delà du nombre de projets, on observe une forte disparité de la programmation entre les 2 objectifs 
spécifiques. En effet, l’OS01-Pi05b dispose d’un taux de programmation de 35%, alors que l’OS01-Pi06c 
bénéficie d’un taux de 128%. La dynamique sur les projets touristiques est nettement plus positive à ce 
stade de la programmation que sur le volet risques naturels. 
 
 
Sur la Pi05b, 8 dossiers avaient déjà été programmés, dont notamment des travaux hydrauliques pour les 
quartiers des Cannes et des Salines ou encore le projet « Risques Côtiers – LITTO3D ». 
 
 
Sur la Pi06c, l’ensemble des 25 dossiers ont aussi été programmés avant le 01/01/2019. Ils représentent un 
coût total de près de 18 M€, dont 7,65 M€ de crédits FEDER. Ces opérations concernent principalement la 
réalisation d’aménagements de sites touristiques et de plages, la création d’itinéraires cyclotouristiques ou 
pédestres, la création de produits touristiques innovants, la valorisation du patrimoine naturel et culturel 
corse, etc. 
 
 
15,34 M€ de dépenses ont été certifiées à l’échelle de l’axe au 31/12/2019, soit environ 51%, ce qui s’avère 
plutôt satisfaisant. Néanmoins, à l’image de la programmation, les niveaux de certification varient 
fortement d’un OS à l’autre. L’OS01-Pi05b témoigne d’un taux de certification de 37,9%, alors que 77,5% 
des dépenses ont été certifiées pour l’OS01-Pi06c. 
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ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux développements, 
aux problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers. 

6 Renforcer la cohésion sociale L'axe 6 dédié au développement urbain est porté par 3 organismes intermédiaires : la CAPA, la CAB, et 
les communes de Porto-Vecchio/Bonifacio. 765 504 € de crédits UE ont été alloués pour un coût total de 
956 880 €, soit un taux d’intervention UE moyen de 80%. En revanche, cet axe est celui concédant le retard 
de programmation le plus important (taux de programmation de 13%). Enfin, 677 394 € des dépenses ont 
été certifiées, soit un taux de certification de 6,8% au 31/12/2019. 
 
 
A ce stade, 3 opérations ont été programmées avant 2019 : 
 
• Prestation de conseil et d'appui au montage de la candidature de la CAPA 
 
• Réfection de 3 logements sociaux - quartier St Jean destinés aux personnes temporairement sans 
logement, porté par le CIAS de la ville d'Ajaccio 
 
• Rénovation du stade de Pietralba – commune d’Ajaccio 
 
 
Les retards dans la mise en œuvre des ITI s’expliquent par un processus itératif d’organisation et de 
structuration du système de gestion et de contrôle et d’accompagnement des organismes intermédiaires 
dans la définition de leurs missions. L’AG a sélectionné les OI dans le cadre d’un appel à projet lancé en 
avril 2015 qui a nécessité pour les candidats l’établissement d’un plan d’actions détaillé basé sur un 
diagnostic territorial et une définition claire de leurs besoins. S’en est suivi un travail de finalisation des 
candidatures entre septembre et décembre 2015 pendant lequel les candidats ont apporté des précisions 
(critères de sélection, système de gouvernance, …). Ensuite, les conventions de désignation des OI, fruit 
d’un long processus d’élaboration des stratégies urbaines intégrées, ont été signées en décembre 2016 et 
les premières opérations ITI n’ont été déposées qu’à partir de mars 2017 
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ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux développements, 
aux problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers. 

7 Investir dans la formation tout au long de la vie 
pour augmenter l'accès à l'emploi 

L'axe 7 comprend la priorité 10iii sur laquelle 15 dossiers ont été programmés au 31/12/2019. Cet axe 
témoigne d’une programmation à hauteur de 14,95 M€ en coût total et de 7,02 M€ de crédits FEDER, soit 
un taux de programmation en progression, qui s’établit à 63% de la maquette globale UE de l’axe. 
 
De fait, sur l’axe dédié au FSE, 3 nouveaux dossiers ont bénéficié de crédits européens au cours de 
l’exercice 2019 pour un coût UE d’environ 1,36 M€ et un coût total programmé de 2,9 M€ : 
 
- Appel à projets FSE de l’axe 7 : Dispositifs innovants pour l’emploi 
- Dispositif insertionnel et dispositif qualifiant 2ème année reconduction 2018/2019 
- Ecole de la 2nde chance de Bastia 2019 
 
Enfin, le taux de certification est de 19% environ au 31/12/2019. 
 
 

8 Assistance technique FEDER L'axe 8 d’assistance technique FEDER comporte 2 objectifs spécifiques distincts : l’OS01 - Assurer une 
mise en œuvre efficiente du programme dans une logique de simplification des procédures et l’OS02 - 
Renforcer la visibilité du FEDER auprès des bénéficiaires potentiels et du grand public. Les 5 dossiers 
programmés l’étaient déjà au 31/12/2018. Ils représentent un coût total d’environ 1,76 M€, dont 1,04 M€ 
FEDER. A ce stade, la programmation d’assistance technique FEDER se maintient stable, avec un taux de 
programmation de 26%. En ce qui concerne la certification, 1 274 669 € de dépenses ont été certifiées fin 
2019, soit un taux de 18,9%. 
 
 
Au titre de l’OS01, 2 dossiers d’AT FEDER ont été programmés : 
 
- Cellule d'aide au montage de projets européens : cette opération a pour objectif d'assurer la 
dynamique de programmation des projets européens développés en région Corse, par l'accompagnement et 
le conseil dans la définition des projets et l'aide au montage de dossiers cofinancés par le FEDER et le FSE. 
- Frais de fonctionnement de la Direction des affaires européennes et internationales de la Collectivité 
territoriale de Corse : Prise en charge des frais de fonctionnement de la DAEI de la CTC pour la mise en 
oeuvre du PO FEDER-FSE 2014-2020 : animation, mise en œuvre, gestion, suivi et contrôle du programme. 
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ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux développements, 
aux problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers. 
 
Au titre de l’OS02, 3 dossiers d’AT FEDER ont été programmés : 
 
- Campagne de communication et organisation de la journée de lancement plurifonds des PO 2014- 
2020 : 
- Assistance à maîtrise d'ouvrage pour la conception du plan d'évaluation du PO FEDER-FSE 2014- 
2020 
- Organisation de l’évènement « CITY TRAIL DI L’EUROPA » dans le cadre du « Joli mois de 
l’Europe » 
 

 
9 

 
Assistance technique FSE 

 
Au 31/12/2019, les crédits d'assistance technique FSE n'ont pas encore été mobilisés, ils le seront par la 
suite notamment dans le cadre de l’évaluation d’impact, qui sera menée sur l'axe 7 « Investir dans la 
formation tout au long de la vie pour augmenter l'accès à l'emploi ». 
 
 
A noter que la maquette dédiée à l’assistance technique FSE se décline comme suit : 900 000 € en coût 
total et 450 000 € en coût UE, soit un taux d’intervention de 50%. 
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2.3. Indicateurs communs et spécifiques au programme [article 50, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1303/2013]  
 
Axes prioritaires, à l’exclusion de l’assistance technique 
 

Axe prioritaire 1 - Structurer le potentiel de recherche développement et innovation (RDI) de la Corse au service de la compétitivité du territoire 
Priorité 

d’investissement 
1a - Améliorer les infrastructures de recherche et d'innovation (R&I) et les capacités à développer l'excellence en R&I, et faire la promotion des centres de compétence, 
en particulier dans les domaines présentant un intérêt européen 

 
Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 1 / 1a 
 
(1) ID Indicateur Unité de 

mesure 
Catégorie de 
région 

Valeur cible 
(2023) - Total 

Valeur cible 
(2023) - Hommes 

Valeur cible 
(2023) - Femmes 

2019 
Total 

2019 
Hommes 

2019 
Femmes 

Observations 

F CO25 Recherche et innovation: nombre de chercheurs travaillant dans des structures 
de recherche améliorées 

Équivalents 
temps plein 

En transition 20,00   16,30    

S CO25 Recherche et innovation: nombre de chercheurs travaillant dans des structures 
de recherche améliorées 

Équivalents 
temps plein 

En transition 20,00   33,40    

F CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes 
de recherche 

Entreprises En transition 15,00   20,00    

S CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes 
de recherche 

Entreprises En transition 15,00   20,00    

F CO27 Recherche et innovation: investissements privés complétant un soutien public 
aux projets dans les domaines de l'innovation ou de la recherche et du 
développement 

EUR En transition 1 300 000,00   0,00    

S CO27 Recherche et innovation: investissements privés complétant un soutien public 
aux projets dans les domaines de l'innovation ou de la recherche et du 
développement 

EUR En transition 1 300 000,00   668 823,00    

F 19 Nombre de contrat partenaire public/recherche publique PO 2007-2013 contrat En transition 18,00   3,00    
S 19 Nombre de contrat partenaire public/recherche publique PO 2007-2013 contrat En transition 18,00   5,00    
F 21 Nombre de brevets et logivciels (PO 2007-2013) brevets et 

logiciels 
En transition 6,00   0,00    

S 21 Nombre de brevets et logivciels (PO 2007-2013) brevets et 
logiciels 

En transition 6,00   3,00    

F 23 Nombre de licences licences En transition 4,00   0,00    
S 23 Nombre de licences licences En transition 4,00   3,00    
F 24 Nombre de contrats de valorisation contrat En transition 4,00   6,00    
S 24 Nombre de contrats de valorisation contrat En transition 4,00   10,00    
F 8 Nombre de contrats entreprise /reherche public (PO 2007-2013) contrat En transition 12,00   0,00    
S 8 Nombre de contrats entreprise /reherche public (PO 2007-2013) contrat En transition 12,00   19,00    

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — réalisations 
résultant des opérations [réalisation effective] 
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(1) ID Indicateur 2018 
Total 

2018 
Hommes 

2018 
Femmes 

2017 
Total 

2017 
Hommes 

2017 
Femmes 

2016 
Total 

2016 
Hommes 

2016 
Femmes 

F CO25 Recherche et innovation: nombre de chercheurs travaillant dans des structures de recherche améliorées 0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 
S CO25 Recherche et innovation: nombre de chercheurs travaillant dans des structures de recherche améliorées 33,35   33,35   7,00 0,00 0,00 
F CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de recherche 20,00   12,00   0,00 0,00 0,00 
S CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de recherche 20,00   20,00   0,00 0,00 0,00 
F CO27 Recherche et innovation: investissements privés complétant un soutien public aux projets dans les 

domaines de l'innovation ou de la recherche et du développement 
0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 

S CO27 Recherche et innovation: investissements privés complétant un soutien public aux projets dans les 
domaines de l'innovation ou de la recherche et du développement 

668 823,00   668 823,00   70 000,00 0,00 0,00 

F 19 Nombre de contrat partenaire public/recherche publique PO 2007-2013 0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 
S 19 Nombre de contrat partenaire public/recherche publique PO 2007-2013 5,00   5,00   0,00 0,00 0,00 
F 21 Nombre de brevets et logivciels (PO 2007-2013) 0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 
S 21 Nombre de brevets et logivciels (PO 2007-2013) 3,00   2,00   0,00 0,00 0,00 
F 23 Nombre de licences 0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 
S 23 Nombre de licences 3,00   1,00   0,00 0,00 0,00 
F 24 Nombre de contrats de valorisation 0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 
S 24 Nombre de contrats de valorisation 10,00   8,00   0,00 0,00 0,00 
F 8 Nombre de contrats entreprise /reherche public (PO 2007-2013) 0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 
S 8 Nombre de contrats entreprise /reherche public (PO 2007-2013) 19,00   7,00   0,00 0,00 0,00 

 
(1) ID Indicateur 2015 

Total 
2015 

Hommes 
2015 

Femmes 
2014 
Total 

2014 
Hommes 

2014 
Femmes 

F CO25 Recherche et innovation: nombre de chercheurs travaillant dans des structures de recherche améliorées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S CO25 Recherche et innovation: nombre de chercheurs travaillant dans des structures de recherche améliorées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de recherche 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de recherche 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F CO27 Recherche et innovation: investissements privés complétant un soutien public aux projets dans les domaines de l'innovation ou de la recherche 

et du développement 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

S CO27 Recherche et innovation: investissements privés complétant un soutien public aux projets dans les domaines de l'innovation ou de la recherche 
et du développement 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

F 19 Nombre de contrat partenaire public/recherche publique PO 2007-2013 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S 19 Nombre de contrat partenaire public/recherche publique PO 2007-2013 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F 21 Nombre de brevets et logivciels (PO 2007-2013) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S 21 Nombre de brevets et logivciels (PO 2007-2013) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F 23 Nombre de licences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S 23 Nombre de licences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F 24 Nombre de contrats de valorisation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S 24 Nombre de contrats de valorisation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F 8 Nombre de contrats entreprise /reherche public (PO 2007-2013) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S 8 Nombre de contrats entreprise /reherche public (PO 2007-2013) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Axe prioritaire 1 - Structurer le potentiel de recherche développement et innovation (RDI) de la Corse au service de la compétitivité du territoire 
Priorité 

d’investissement 
1a - Améliorer les infrastructures de recherche et d'innovation (R&I) et les capacités à développer l'excellence en R&I, et faire la promotion des centres de compétence, 
en particulier dans les domaines présentant un intérêt européen 

Objectif spécifique 1 - Augmenter les activités de recherche et la diffusion de leurs résultats dans les domaines de spécialisation régionaux 
 
Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire d'assistance 
technique 
 

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de référence Année de référence Valeur cible 2023 2019 Total 2019 Qualitative Observations 
1 DIRD publique / PIB % En transition 0,20 2010 0,30 0,30   
2 Part de l'effectif recherche régionale/DAS % En transition 27,00 2012 50,00 27,00   

 
ID Indicateur 2018 Total 2018 Qualitative 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative 
1 DIRD publique / PIB 0,21  0,20  0,20  0,20  
2 Part de l'effectif recherche régionale/DAS 27,00  27,00  27,00  27,00  

 
ID Indicateur 2014 Total 2014 Qualitative 
1 DIRD publique / PIB 0,20  
2 Part de l'effectif recherche régionale/DAS 27,00  
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Axe prioritaire 1 - Structurer le potentiel de recherche développement et innovation (RDI) de la Corse au service de la compétitivité du territoire 
Priorité 

d’investissement 
1b - Favoriser les investissements des entreprises dans la R&I, en développant des liens et des synergies entre les entreprises, les centres de recherche et développement et 
le secteur de l'enseignement supérieur, en favorisant en particulier les investissements dans le développement de produits et de services, les transferts de technologie, 
l'innovation sociale, l'éco-innovation, des applications de services publics, la stimulation de la demande, des réseaux, des regroupements et de l'innovation ouverte par la 
spécialisation intelligente, et soutenir des activités de recherche technologique et appliquée, des lignes pilotes, des actions de validation précoce des produits, des capacités 
de fabrication avancée et de la première production, en particulier dans le domaine des technologies clés génériques et de la diffusion de technologies à des fins générales, 
ainsi qu’en stimulant les investissements nécessaires au renforcement des capacités de réaction aux crises dans les services de santé 

 
Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 1 / 1b 
 
(1) ID Indicateur Unité de 

mesure 
Catégorie de 
région 

Valeur cible 
(2023) - Total 

Valeur cible 
(2023) - Hommes 

Valeur cible 
(2023) - Femmes 

2019 Total 2019 
Hommes 

2019 
Femmes 

Observations 

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien Entreprises En transition 560,00   4,00    
S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien Entreprises En transition 560,00   17,00    
F CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions Entreprises En transition 10,00   4,00    
S CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions Entreprises En transition 10,00   7,00    
F CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 

financier autre que des subventions 
Entreprises En transition 117,00   0,00    

S CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 
financier autre que des subventions 

Entreprises En transition 117,00   10,00    

F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non 
financier 

Entreprises En transition 433,00   0,00    

S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non 
financier 

Entreprises En transition 433,00   0,00    

F CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes 
de recherche 

Entreprises En transition 53,00   1,00    

S CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes 
de recherche 

Entreprises En transition 53,00   4,00    

F CO27 Recherche et innovation: investissements privés complétant un soutien public 
aux projets dans les domaines de l'innovation ou de la recherche et du 
développement 

EUR En transition 50 000 000,00   71 734,00    

S CO27 Recherche et innovation: investissements privés complétant un soutien public 
aux projets dans les domaines de l'innovation ou de la recherche et du 
développement 

EUR En transition 50 000 000,00   13 792 064,00    

F CO29 Recherche et innovation: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour 
introduire des produits nouveaux pour l'entreprise 

Entreprises En transition 30,00   0,00    

S CO29 Recherche et innovation: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour 
introduire des produits nouveaux pour l'entreprise 

Entreprises En transition 30,00   7,00    

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — réalisations 
résultant des opérations [réalisation effective] 
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(1) ID Indicateur 2018 Total 2018 
Hommes 

2018 
Femmes 

2017 Total 2017 
Hommes 

2017 
Femmes 

2016 
Total 

2016 
Hommes 

2016 
Femmes 

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 3,00   0,00   0,00 0,00 0,00 
S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 17,00   6,00   1,00 0,00 0,00 
F CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 7,00   0,00   0,00 0,00 0,00 
S CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 7,00   6,00   1,00 0,00 0,00 
F CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier autre que des 

subventions 
0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 

S CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier autre que des 
subventions 

0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 

F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 10,00   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de recherche 1,00   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de recherche 4,00   4,00   0,00 0,00 0,00 
F CO27 Recherche et innovation: investissements privés complétant un soutien public aux projets dans les 

domaines de l'innovation ou de la recherche et du développement 
71 734,00   0,00   0,00 0,00 0,00 

S CO27 Recherche et innovation: investissements privés complétant un soutien public aux projets dans les 
domaines de l'innovation ou de la recherche et du développement 

13 792 064,00   2 392 064,00   260 000,00 0,00 0,00 

F CO29 Recherche et innovation: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour introduire des produits 
nouveaux pour l'entreprise 

0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 

S CO29 Recherche et innovation: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour introduire des produits 
nouveaux pour l'entreprise 

7,00   5,00   1,00 0,00 0,00 

 
(1) ID Indicateur 2015 

Total 
2015 

Hommes 
2015 

Femmes 
2014 
Total 

2014 
Hommes 

2014 
Femmes 

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier autre que des subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier autre que des subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de recherche 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de recherche 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F CO27 Recherche et innovation: investissements privés complétant un soutien public aux projets dans les domaines de l'innovation ou de la recherche 

et du développement 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

S CO27 Recherche et innovation: investissements privés complétant un soutien public aux projets dans les domaines de l'innovation ou de la recherche 
et du développement 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

F CO29 Recherche et innovation: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour introduire des produits nouveaux pour l'entreprise 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S CO29 Recherche et innovation: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour introduire des produits nouveaux pour l'entreprise 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Axe prioritaire 1 - Structurer le potentiel de recherche développement et innovation (RDI) de la Corse au service de la compétitivité du territoire 
Priorité 

d’investissement 
1b - Favoriser les investissements des entreprises dans la R&I, en développant des liens et des synergies entre les entreprises, les centres de recherche et développement et 
le secteur de l'enseignement supérieur, en favorisant en particulier les investissements dans le développement de produits et de services, les transferts de technologie, 
l'innovation sociale, l'éco-innovation, des applications de services publics, la stimulation de la demande, des réseaux, des regroupements et de l'innovation ouverte par la 
spécialisation intelligente, et soutenir des activités de recherche technologique et appliquée, des lignes pilotes, des actions de validation précoce des produits, des capacités 
de fabrication avancée et de la première production, en particulier dans le domaine des technologies clés génériques et de la diffusion de technologies à des fins générales, 
ainsi qu’en stimulant les investissements nécessaires au renforcement des capacités de réaction aux crises dans les services de santé 

Objectif spécifique 1 - Accroître les activités d'innovation des entreprises corses dans les domaines de spécialisation intelligente 
 
Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire d'assistance 
technique 
 

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de référence Année de référence Valeur cible 2023 2019 Total 2019 Qualitative Observations 
8 DIRD privée Euros En transition 22 500 000,00 2010 27 000 000,00 0,00   

 
ID Indicateur 2018 Total 2018 Qualitative 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative 
8 DIRD privée     22 500 000,00  22 500 000,00  

 
ID Indicateur 2014 Total 2014 Qualitative 
8 DIRD privée 22 500 000,00  
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Axe prioritaire 2 - Développer la société de l'information et de la communication au service de la cohésion et de l'attractivité du territoire 
Priorité 

d’investissement 
2a - Étendre le déploiement de la large bande et la diffusion de réseaux à grande vitesse et soutenir l'adoption des technologies et réseaux émergents pour l'économie 
numérique 

 
Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 2 / 2a 
 
(1) ID Indicateur Unité de 

mesure 
Catégorie de 
région 

Valeur cible (2023) 
- Total 

Valeur cible (2023) - 
Hommes 

Valeur cible (2023) - 
Femmes 

2019 
Total 

2019 
Hommes 

2019 
Femmes 

Observations 

F CO10 Infrastructures TIC: ménages supplémentaires bénéficiant d'un accès 
à large bande d'au moins 30 Mbps 

Ménages En transition 150 000,00   0,00    

S CO10 Infrastructures TIC: ménages supplémentaires bénéficiant d'un accès 
à large bande d'au moins 30 Mbps 

Ménages En transition 150 000,00   0,00    

F 1 Nbre supplémentaire de fibre optique Km En transition 500,00   0,00    
S 1 Nbre supplémentaire de fibre optique Km En transition 500,00   3,00    
F 2 Prises THD déployées hors zones d'intervention des opérateurs privés Prise En transition 20 000,00   0,00    
S 2 Prises THD déployées hors zones d'intervention des opérateurs privés Prise En transition 20 000,00   0,00    

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — réalisations 
résultant des opérations [réalisation effective] 
 
(1) ID Indicateur 2018 

Total 
2018 

Hommes 
2018 

Femmes 
2017 
Total 

2017 
Hommes 

2017 
Femmes 

2016 
Total 

2016 
Hommes 

2016 
Femmes 

F CO10 Infrastructures TIC: ménages supplémentaires bénéficiant d'un accès à large bande d'au moins 30 
Mbps 

0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 

S CO10 Infrastructures TIC: ménages supplémentaires bénéficiant d'un accès à large bande d'au moins 30 
Mbps 

0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 

F 1 Nbre supplémentaire de fibre optique 0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 
S 1 Nbre supplémentaire de fibre optique 3,00   0,00   0,00 0,00 0,00 
F 2 Prises THD déployées hors zones d'intervention des opérateurs privés 0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 
S 2 Prises THD déployées hors zones d'intervention des opérateurs privés 14,00   0,00   0,00 0,00 0,00 

 
(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes 
F CO10 Infrastructures TIC: ménages supplémentaires bénéficiant d'un accès à large bande d'au moins 30 Mbps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S CO10 Infrastructures TIC: ménages supplémentaires bénéficiant d'un accès à large bande d'au moins 30 Mbps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F 1 Nbre supplémentaire de fibre optique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S 1 Nbre supplémentaire de fibre optique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F 2 Prises THD déployées hors zones d'intervention des opérateurs privés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S 2 Prises THD déployées hors zones d'intervention des opérateurs privés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Axe prioritaire 2 - Développer la société de l'information et de la communication au service de la cohésion et de l'attractivité du territoire 
Priorité 

d’investissement 
2a - Étendre le déploiement de la large bande et la diffusion de réseaux à grande vitesse et soutenir l'adoption des technologies et réseaux émergents pour l'économie 
numérique 

Objectif spécifique 1 - Augmenter le déploiement du très haut débit à l'abonné sur les territoires de projets prioritaires 
 
Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire d'assistance 
technique 
 

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de référence Année de référence Valeur cible 2023 2019 Total 2019 Qualitative Observations 
9 Foyers couverts par le THD % foyers En transition 2,40 2013 65,00 25,52   

 
ID Indicateur 2018 Total 2018 Qualitative 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative 
9 Foyers couverts par le THD 12,90    2,40  2,40  

 
ID Indicateur 2014 Total 2014 Qualitative 
9 Foyers couverts par le THD 2,40  
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Axe prioritaire 2 - Développer la société de l'information et de la communication au service de la cohésion et de l'attractivité du territoire 
Priorité 

d’investissement 
2c - Renforcer les applications TIC dans les domaines de l'administration en ligne, de l'apprentissage en ligne, de l'intégration par les technologies de l'information, de 
la culture en ligne et de la santé en ligne (télésanté) 

 
Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 2 / 2c 
 
(1) ID Indicateur Unité de 

mesure 
Catégorie de 
région 

Valeur cible (2023) - 
Total 

Valeur cible (2023) - 
Hommes 

Valeur cible (2023) - 
Femmes 

2019 
Total 

2019 
Hommes 

2019 
Femmes 

Observations 

F 26 Nombre de dossiers programmés dossiers En transition 100,00   74,00    
S 26 Nombre de dossiers programmés dossiers En transition 100,00   74,00    
F 3 Nombre d'utilisateur unique actif sur les plateformes de 

service e-éducation 
Utilisateur En transition 100 000,00   47 342,00    

S 3 Nombre d'utilisateur unique actif sur les plateformes de 
service e-éducation 

Utilisateur En transition 100 000,00   47 264,00    

F 4 Fréquentation annuelle en visiteur unique d'espaces 
d'animation numérique 

Nbre 
Utilisateur 

En transition 150 000,00   16 512,00    

S 4 Fréquentation annuelle en visiteur unique d'espaces 
d'animation numérique 

Nbre 
Utilisateur 

En transition 150 000,00   28 990,00    

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — réalisations 
résultant des opérations [réalisation effective] 
 
(1) ID Indicateur 2018 Total 2018 Hommes 2018 Femmes 2017 Total 2017 Hommes 2017 Femmes 2016 Total 2016 Hommes 2016 Femmes 
F 26 Nombre de dossiers programmés 56,00   0,00   0,00   
S 26 Nombre de dossiers programmés 56,00   0,00   0,00   
F 3 Nombre d'utilisateur unique actif sur les plateformes de service e-éducation 25 908,00   1 442,00   0,00 0,00 0,00 
S 3 Nombre d'utilisateur unique actif sur les plateformes de service e-éducation 63 150,00   10 634,00   2 894,00 0,00 0,00 
F 4 Fréquentation annuelle en visiteur unique d'espaces d'animation numérique 22 950,00   1 300,00   0,00 0,00 0,00 
S 4 Fréquentation annuelle en visiteur unique d'espaces d'animation numérique 59 467,00   19 928,00   2 200,00 0,00 0,00 

 
(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes 
F 26 Nombre de dossiers programmés 0,00   0,00   
S 26 Nombre de dossiers programmés 0,00   0,00   
F 3 Nombre d'utilisateur unique actif sur les plateformes de service e-éducation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S 3 Nombre d'utilisateur unique actif sur les plateformes de service e-éducation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F 4 Fréquentation annuelle en visiteur unique d'espaces d'animation numérique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S 4 Fréquentation annuelle en visiteur unique d'espaces d'animation numérique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Axe prioritaire 2 - Développer la société de l'information et de la communication au service de la cohésion et de l'attractivité du territoire 
Priorité 

d’investissement 
2c - Renforcer les applications TIC dans les domaines de l'administration en ligne, de l'apprentissage en ligne, de l'intégration par les technologies de l'information, de 
la culture en ligne et de la santé en ligne (télésanté) 

Objectif spécifique 1 - Augmenter l'usage des services numériques dans l'ensemble de la société insulaire pour garantir sa cohésion et conforter sa capacité d'initiative 
 
Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire d'assistance 
technique 
 

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de référence Année de référence Valeur cible 2023 2019 Total 2019 Qualitative Observations 
10 Taux de pénétration des e-services éducatifs % En transition 25,00 2012 95,00    

 
ID Indicateur 2018 Total 2018 Qualitative 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative 
10 Taux de pénétration des e-services éducatifs 52,00    25,00  25,00  

 
ID Indicateur 2014 Total 2014 Qualitative 
10 Taux de pénétration des e-services éducatifs 25,00  
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Axe prioritaire 3 - Augmenter la compétitivité des entreprises corses 
Priorité 

d’investissement 
3a - Favoriser l'esprit d'entreprise, en particulier en facilitant l'exploitation économique d'idées nouvelles et en stimulant la création de nouvelles entreprises, y compris 
par le biais des pépinières d'entreprises 

 
Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 3 / 3a 
 
(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de 

région 
Valeur cible (2023) 

- Total 
Valeur cible (2023) 

- Hommes 
Valeur cible (2023) 

- Femmes 
2019 
Total 

2019 
Hommes 

2019 
Femmes 

Observations 

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien 

Entreprises En transition 730,00   204,00    

S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien 

Entreprises En transition 730,00   857,00    

F CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien financier autre que des subventions 

Entreprises En transition 480,00   0,00    

S CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien financier autre que des subventions 

Entreprises En transition 480,00   560,00    

F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien non financier 

Entreprises En transition 250,00   202,00    

S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien non financier 

Entreprises En transition 250,00   280,00    

F CO05 Investissement productif: nombre de nouvelles entreprises 
bénéficiant d'un soutien 

Entreprises En transition 440,00   1,00    

S CO05 Investissement productif: nombre de nouvelles entreprises 
bénéficiant d'un soutien 

Entreprises En transition 440,00   11,00    

F CO07 Investissement productif: investissements privés complétant un 
soutien public aux entreprises (hors subventions) 

EUR En transition 30 000 000,00   0,00    

S CO07 Investissement productif: investissements privés complétant un 
soutien public aux entreprises (hors subventions) 

EUR En transition 30 000 000,00   0,00    

F CO08 Investissement productif: augmentation de l'emploi dans les 
entreprises bénéficiant d'un soutien 

Équivalents temps 
plein 

En transition 1 300,00   0,00    

S CO08 Investissement productif: augmentation de l'emploi dans les 
entreprises bénéficiant d'un soutien 

Équivalents temps 
plein 

En transition 1 300,00   1 090,00    

F 5 Superficie nouvelle d'immobilier d'entreprises Superfcie En transition 300,00   0,00    
S 5 Superficie nouvelle d'immobilier d'entreprises Superfcie En transition 300,00   1 813,60    

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — réalisations 
résultant des opérations [réalisation effective] 
 
(1) ID Indicateur 2018 

Total 
2018 

Hommes 
2018 

Femmes 
2017 
Total 

2017 
Hommes 

2017 
Femmes 

2016 
Total 

2016 
Hommes 

2016 
Femmes 

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 204,00   1,00   1,00 0,00 0,00 
S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 743,00   292,00   121,00 0,00 0,00 
F CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier autre que des 

subventions 
203,00   1,00   1,00 0,00 0,00 
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(1) ID Indicateur 2018 
Total 

2018 
Hommes 

2018 
Femmes 

2017 
Total 

2017 
Hommes 

2017 
Femmes 

2016 
Total 

2016 
Hommes 

2016 
Femmes 

S CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier autre que des 
subventions 

601,00   151,00   1,00 0,00 0,00 

F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 
S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 130,00   130,00   120,00 0,00 0,00 
F CO05 Investissement productif: nombre de nouvelles entreprises bénéficiant d'un soutien 1,00   1,00   1,00 0,00 0,00 
S CO05 Investissement productif: nombre de nouvelles entreprises bénéficiant d'un soutien 11,00   11,00   1,00 0,00 0,00 
F CO07 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux entreprises (hors 

subventions) 
0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 

S CO07 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux entreprises (hors 
subventions) 

0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 

F CO08 Investissement productif: augmentation de l'emploi dans les entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 
S CO08 Investissement productif: augmentation de l'emploi dans les entreprises bénéficiant d'un soutien 910,00   10,00   0,00 0,00 0,00 
F 5 Superficie nouvelle d'immobilier d'entreprises 0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 
S 5 Superficie nouvelle d'immobilier d'entreprises 1 235,59   1 235,59   235,59 0,00 0,00 

 
(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes 
F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier autre que des subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier autre que des subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F CO05 Investissement productif: nombre de nouvelles entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S CO05 Investissement productif: nombre de nouvelles entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F CO07 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux entreprises (hors subventions) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S CO07 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux entreprises (hors subventions) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F CO08 Investissement productif: augmentation de l'emploi dans les entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S CO08 Investissement productif: augmentation de l'emploi dans les entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F 5 Superficie nouvelle d'immobilier d'entreprises 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S 5 Superficie nouvelle d'immobilier d'entreprises 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Axe prioritaire 3 - Augmenter la compétitivité des entreprises corses 
Priorité 

d’investissement 
3a - Favoriser l'esprit d'entreprise, en particulier en facilitant l'exploitation économique d'idées nouvelles et en stimulant la création de nouvelles entreprises, y compris 
par le biais des pépinières d'entreprises 

Objectif spécifique 1 - Accroître le nombre de créations/transmissions d'entreprises sur l'île. 
 
Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire d'assistance 
technique 
 

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de référence Année de référence Valeur cible 2023 2019 Total 2019 Qualitative Observations 
11 Nombre moyen de création d'entreprises sur 6 années glissantes Entreprises En transition 2 045,00 2012 2 200,00 4 105,00   

 
ID Indicateur 2018 Total 2018 Qualitative 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative 
11 Nombre moyen de création d'entreprises sur 6 années glissantes 19 549,00      2 045,00  

 
ID Indicateur 2014 Total 2014 Qualitative 
11 Nombre moyen de création d'entreprises sur 6 années glissantes 2 045,00  
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Axe prioritaire 3 - Augmenter la compétitivité des entreprises corses 
Priorité d’investissement 3d - Soutenir la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux ainsi qu'à s'engager dans les processus d'innovation 

 
Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 3 / 3d 
 
(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de 

région 
Valeur cible (2023) - 

Total 
Valeur cible (2023) 

- Hommes 
Valeur cible (2023) 

- Femmes 
2019 
Total 

2019 
Hommes 

2019 
Femmes 

Observations 

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien 

Entreprises En transition 557,00   877,00    

S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien 

Entreprises En transition 557,00   825,00    

F CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien financier autre que des subventions 

Entreprises En transition 207,00   0,00    

S CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien financier autre que des subventions 

Entreprises En transition 207,00   151,00    

F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien non financier 

Entreprises En transition 350,00   874,00    

S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien non financier 

Entreprises En transition 350,00   671,00    

F CO07 Investissement productif: investissements privés complétant un 
soutien public aux entreprises (hors subventions) 

EUR En transition 16 500 000,00   0,00    

S CO07 Investissement productif: investissements privés complétant un 
soutien public aux entreprises (hors subventions) 

EUR En transition 16 500 000,00   0,00    

F CO08 Investissement productif: augmentation de l'emploi dans les 
entreprises bénéficiant d'un soutien 

Équivalents temps 
plein 

En transition 92,00   0,00    

S CO08 Investissement productif: augmentation de l'emploi dans les 
entreprises bénéficiant d'un soutien 

Équivalents temps 
plein 

En transition 92,00   16,00    

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — réalisations 
résultant des opérations [réalisation effective] 
 
(1) ID Indicateur 2018 

Total 
2018 

Hommes 
2018 

Femmes 
2017 
Total 

2017 
Hommes 

2017 
Femmes 

2016 
Total 

2016 
Hommes 

2016 
Femmes 

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 876,00   8,00   0,00 0,00 0,00 
S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 833,00   830,00   215,00 0,00 0,00 
F CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier autre que des 

subventions 
0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 

S CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier autre que des 
subventions 

164,00   157,00   1,00 0,00 0,00 

F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 876,00   8,00   0,00 0,00 0,00 
S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 671,00   671,00   214,00 0,00 0,00 
F CO07 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux entreprises (hors 

subventions) 
0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 

S CO07 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux entreprises (hors 
subventions) 

0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 
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(1) ID Indicateur 2018 
Total 

2018 
Hommes 

2018 
Femmes 

2017 
Total 

2017 
Hommes 

2017 
Femmes 

2016 
Total 

2016 
Hommes 

2016 
Femmes 

F CO08 Investissement productif: augmentation de l'emploi dans les entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 
S CO08 Investissement productif: augmentation de l'emploi dans les entreprises bénéficiant d'un soutien 4,00   4,00   4,00 0,00 0,00 

 
(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes 
F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 15,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier autre que des subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier autre que des subventions 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 14,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F CO07 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux entreprises (hors subventions) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S CO07 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux entreprises (hors subventions) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F CO08 Investissement productif: augmentation de l'emploi dans les entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S CO08 Investissement productif: augmentation de l'emploi dans les entreprises bénéficiant d'un soutien 4,00 2,00 2,00 0,00 0,00 0,00 
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Axe prioritaire 3 - Augmenter la compétitivité des entreprises corses 
Priorité d’investissement 3d - Soutenir la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux ainsi qu'à s'engager dans les processus d'innovation 
Objectif spécifique 1 - Augmenter la taille des entreprises corses ainsi que leurs exportations 

 
Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire d'assistance 
technique 
 

ID Indicateur Unité de 
mesure 

Catégorie de 
région 

Valeur de 
référence 

Année de 
référence 

Valeur cible 
2023 

2019 
Total 

2019 
Qualitative 

Observations 

12 Nbre de création moyenne d'emploi salariés dans les établissements de moins de 
10 salariés 

Nbre En transition 1 007,00 2010 1 100,00    

13 Nouveaux exportateurs/an Nbre/an En transition 10,00 2011 60,00    

 
ID Indicateur 2018 Total 2018 Qualitative 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative 
12 Nbre de création moyenne d'emploi salariés dans les établissements de moins de 10 salariés 1 166,09      1 007,00  
13 Nouveaux exportateurs/an       10,00  

 
ID Indicateur 2014 Total 2014 Qualitative 
12 Nbre de création moyenne d'emploi salariés dans les établissements de moins de 10 salariés 1 007,00  
13 Nouveaux exportateurs/an 10,00  
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Axe prioritaire 4 - Accompagner la transition vers une société à faible teneur en carbone 
Priorité d’investissement 4a - Favoriser la production et la distribution d'énergie provenant de sources renouvelables 

 
Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 4 / 4a 
 
(1) ID Indicateur Unité de 

mesure 
Catégorie de 
région 

Valeur cible 
(2023) - Total 

Valeur cible (2023) - 
Hommes 

Valeur cible (2023) - 
Femmes 

2019 
Total 

2019 
Hommes 

2019 
Femmes 

Observations 

F CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production 
d'énergies renouvelables 

MW En transition 4,00   3,90    

S CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production 
d'énergies renouvelables 

MW En transition 4,00   3,90    

F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle 
estimée des émissions de gaz à effet de serre 

Tonnes de 
CO2eq 

En transition 658,20   596,20    

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle 
estimée des émissions de gaz à effet de serre 

Tonnes de 
CO2eq 

En transition 658,20   596,20    

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — réalisations 
résultant des opérations [réalisation effective] 
 
(1) ID Indicateur 2018 

Total 
2018 

Hommes 
2018 

Femmes 
2017 
Total 

2017 
Hommes 

2017 
Femmes 

2016 
Total 

2016 
Hommes 

2016 
Femmes 

F CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables 3,85   3,51   0,00 0,00 0,00 
S CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables 4,35   4,33   3,50 0,00 0,00 
F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz 

à effet de serre 
596,20   98,80   0,00 0,00 0,00 

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz 
à effet de serre 

658,20   642,08   359,00 0,00 0,00 

 
(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes 
F CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Axe prioritaire 4 - Accompagner la transition vers une société à faible teneur en carbone 
Priorité d’investissement 4a - Favoriser la production et la distribution d'énergie provenant de sources renouvelables 
Objectif spécifique 1 - Accroître la part de énergies renouvelables dans la consommation régionale 

 
Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire d'assistance 
technique 
 

ID Indicateur Unité de 
mesure 

Catégorie de 
région 

Valeur de 
référence 

Année de 
référence 

Valeur cible 
2023 

2019 
Total 

2019 
Qualitative 

Observations 

14 Production d'énergie renouvelable toutes actions confondues ( tout projet avec ou 
sans aide) 

GWh En transition 850,00 2013 1 079,00 1 008,00   

 
ID Indicateur 2018 Total 2018 Qualitative 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative 
14 Production d'énergie renouvelable toutes actions confondues ( tout projet avec ou sans aide) 596,00    850,00  850,00  

 
ID Indicateur 2014 Total 2014 Qualitative 
14 Production d'énergie renouvelable toutes actions confondues ( tout projet avec ou sans aide) 850,00  

 
  



 

FR 33  FR 

Axe prioritaire 4 - Accompagner la transition vers une société à faible teneur en carbone 
Priorité 

d’investissement 
4c - Soutenir l'efficacité énergétique, la gestion intelligente de l'énergie et l'utilisation des énergies renouvelables dans les infrastructures publiques, y compris dans les 
bâtiments publics et dans le secteur du logement 

 
Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 4 / 4c 
 
(1) ID Indicateur Unité de 

mesure 
Catégorie de 
région 

Valeur cible (2023) 
- Total 

Valeur cible (2023) 
- Hommes 

Valeur cible (2023) 
- Femmes 

2019 Total 2019 
Hommes 

2019 
Femmes 

Observations 

F CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en 
matière de consommation énergétique s'est amélioré 

Ménages En transition 652,00   99,00    

S CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en 
matière de consommation énergétique s'est amélioré 

Ménages En transition 652,00   926,00    

F CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la consommation annuelle 
d’énergie primaire des bâtiments publics 

kWh/an En transition 1 200 000,00   578 185,00    

S CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la consommation annuelle 
d’énergie primaire des bâtiments publics 

kWh/an En transition 1 200 000,00   7 428 241,00    

F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle 
estimée des émissions de gaz à effet de serre 

Tonnes de 
CO2eq 

En transition 815,65   133,00    

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle 
estimée des émissions de gaz à effet de serre 

Tonnes de 
CO2eq 

En transition 815,65   6 017,70    

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — réalisations 
résultant des opérations [réalisation effective] 
 
(1) ID Indicateur 2018 Total 2018 

Hommes 
2018 

Femmes 
2017 Total 2017 

Hommes 
2017 

Femmes 
2016 
Total 

2016 
Hommes 

2016 
Femmes 

F CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de consommation 
énergétique s'est amélioré 

99,00   84,00   0,00 0,00 0,00 

S CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de consommation 
énergétique s'est amélioré 

430,00   84,00   0,00 0,00 0,00 

F CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la consommation annuelle d’énergie primaire des bâtiments 
publics 

486 520,00   0,00   0,00 0,00 0,00 

S CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la consommation annuelle d’énergie primaire des bâtiments 
publics 

1 351 241,00   2 787 535,00   0,00 0,00 0,00 

F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de 
gaz à effet de serre 

112,00   0,00   0,00 0,00 0,00 

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de 
gaz à effet de serre 

658,00   749,50   0,00 0,00 0,00 

 
(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes 
F CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de consommation énergétique s'est amélioré 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de consommation énergétique s'est amélioré 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la consommation annuelle d’énergie primaire des bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la consommation annuelle d’énergie primaire des bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes 
S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Axe prioritaire 4 - Accompagner la transition vers une société à faible teneur en carbone 
Priorité 

d’investissement 
4c - Soutenir l'efficacité énergétique, la gestion intelligente de l'énergie et l'utilisation des énergies renouvelables dans les infrastructures publiques, y compris dans les 
bâtiments publics et dans le secteur du logement 

Objectif spécifique 1 - Réduire la consommation énergétique dans les logements collectifs et bâtiments tertiares publics 
 
Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire d'assistance 
technique 
 

ID Indicateur Unité de 
mesure 

Catégorie de 
région 

Valeur de 
référence 

Année de 
référence 

Valeur cible 
2023 

2019 
Total 

2019 
Qualitative 

Observations 

15 Consommation d'énergie finale pour les bâtiments réhabilités énergétiquement toutes 
actions confondues 

GWh En transition 2 672,00 2013 2 138,00 2 542,00   

 
ID Indicateur 2018 

Total 
2018 

Qualitative 
2017 
Total 

2017 
Qualitative 

2016 
Total 

2016 
Qualitative 

2015 
Total 

2015 
Qualitative 

15 Consommation d'énergie finale pour les bâtiments réhabilités énergétiquement toutes actions 
confondues 

    2 672,00  2 672,00  

 
ID Indicateur 2014 Total 2014 Qualitative 
15 Consommation d'énergie finale pour les bâtiments réhabilités énergétiquement toutes actions confondues 2 672,00  
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Axe prioritaire 4 - Accompagner la transition vers une société à faible teneur en carbone 
Priorité 

d’investissement 
4e - Favoriser les stratégies de développement à faible émission de carbone pour tous les types de territoires, en particulier les zones urbaines, y compris la promotion 
d'une mobilité urbaine multimodale durable et des mesures d'adaptation au changement climatique destinées à l'atténuer 

 
Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 4 / 4e 
 
(1) ID Indicateur Unité de 

mesure 
Catégorie de 
région 

Valeur cible (2023) 
- Total 

Valeur cible (2023) - 
Hommes 

Valeur cible (2023) - 
Femmes 

2019 
Total 

2019 
Hommes 

2019 
Femmes 

Observations 

F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle 
estimée des émissions de gaz à effet de serre 

Tonnes de 
CO2eq 

En transition 21 694,00   0,00    

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle 
estimée des émissions de gaz à effet de serre 

Tonnes de 
CO2eq 

En transition 21 694,00   34,00    

F 6 Nombre de gares ou arrêts aménagés et/ou créés Nbre En transition 8,00   5,00    
S 6 Nombre de gares ou arrêts aménagés et/ou créés Nbre En transition 8,00   6,00    

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — réalisations 
résultant des opérations [réalisation effective] 
 
(1) ID Indicateur 2018 

Total 
2018 

Hommes 
2018 

Femmes 
2017 
Total 

2017 
Hommes 

2017 
Femmes 

2016 
Total 

2016 
Hommes 

2016 
Femmes 

F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz 
à effet de serre 

0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz 
à effet de serre 

34,00   34,00   34,00 0,00 0,00 

F 6 Nombre de gares ou arrêts aménagés et/ou créés 5,00   5,00   0,00 0,00 0,00 
S 6 Nombre de gares ou arrêts aménagés et/ou créés 6,00   6,00   6,00 0,00 0,00 

 
(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes 
F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F 6 Nombre de gares ou arrêts aménagés et/ou créés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S 6 Nombre de gares ou arrêts aménagés et/ou créés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Axe prioritaire 4 - Accompagner la transition vers une société à faible teneur en carbone 
Priorité 

d’investissement 
4e - Favoriser les stratégies de développement à faible émission de carbone pour tous les types de territoires, en particulier les zones urbaines, y compris la promotion 
d'une mobilité urbaine multimodale durable et des mesures d'adaptation au changement climatique destinées à l'atténuer 

Objectif spécifique 1 - Augmenter l'utilisation des transports collectifs et des modes individuels durables dans les zones urbaines d'Ajaccio et de Bastia ainsi que dans les zones couvertes par 
une stratégie territoriale intégrée 

 
Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire d'assistance 
technique 
 

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de référence Année de référence Valeur cible 2023 2019 Total 2019 Qualitative Observations 
16 Taux d'utilisation des transports collectifs et doux % En transition 12,87 2013 14,50 17,00   

 
ID Indicateur 2018 Total 2018 Qualitative 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative 
16 Taux d'utilisation des transports collectifs et doux 17,00    12,87  12,87  

 
ID Indicateur 2014 Total 2014 Qualitative 
16 Taux d'utilisation des transports collectifs et doux 12,87  
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Axe prioritaire 5 - Préserver et valoriser durablement les atouts environnementaux et culturels du territoire 
Priorité 

d’investissement 
5b - Favoriser les investissements destinés à remédier à des risques spécifiques, en garantissant une résilience aux catastrophes et en développant des systèmes de gestion 
des situations de catastrophe 

 
Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 5 / 5b 
 
(1) ID Indicateur Unité de 

mesure 
Catégorie de 
région 

Valeur cible (2023) 
- Total 

Valeur cible (2023) - 
Hommes 

Valeur cible (2023) - 
Femmes 

2019 
Total 

2019 
Hommes 

2019 
Femmes 

Observations 

F CO20 Prévention et gestion des risques: Population bénéficiant de mesures 
de protection contre les inondations 

Personnes En transition 10 000,00   2 600,00    

S CO20 Prévention et gestion des risques: Population bénéficiant de mesures 
de protection contre les inondations 

Personnes En transition 10 000,00   6 320,00    

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — réalisations 
résultant des opérations [réalisation effective] 
 
(1) ID Indicateur 2018 

Total 
2018 

Hommes 
2018 

Femmes 
2017 
Total 

2017 
Hommes 

2017 
Femmes 

2016 
Total 

2016 
Hommes 

2016 
Femmes 

F CO20 Prévention et gestion des risques: Population bénéficiant de mesures de protection contre les 
inondations 

2 600,00   0,00   0,00 0,00 0,00 

S CO20 Prévention et gestion des risques: Population bénéficiant de mesures de protection contre les 
inondations 

6 320,00   6 320,00   2 600,00 0,00 0,00 

 
(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes 
F CO20 Prévention et gestion des risques: Population bénéficiant de mesures de protection contre les inondations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S CO20 Prévention et gestion des risques: Population bénéficiant de mesures de protection contre les inondations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Axe prioritaire 5 - Préserver et valoriser durablement les atouts environnementaux et culturels du territoire 
Priorité 

d’investissement 
5b - Favoriser les investissements destinés à remédier à des risques spécifiques, en garantissant une résilience aux catastrophes et en développant des systèmes de gestion 
des situations de catastrophe 

Objectif spécifique 1 - Augmenter la part de la population bénéficiant d’activités de prévention et de gestion des risques naturels (inondation, érosion, amiante) 
 
Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire d'assistance 
technique 
 

ID Indicateur Unité de 
mesure 

Catégorie de 
région 

Valeur de 
référence 

Année de 
référence 

Valeur cible 
2023 

2019 
Total 

2019 
Qualitative 

Observations 

17 Part de la population couverte par la mise en oeuvre d'une stratégie locale de gestion du risque 
inondation 

% En transition 8,00 2013 16,00 18,03   

18 Part du linéaire côtier exposé au risque littoral, couvert par une stratégie de gestion intégrée 
du trait de côte 

% En transition 5,00 2013 25,00 26,06   

19 Communes exposées au risque lié à l'amiante environnementale bénéficiant d'analyse 
détaillées et de mesuress de prévention 

Nbre En transition 11,00 2013 100,00 46,00   

 
ID Indicateur 2018 

Total 
2018 

Qualitative 
2017 
Total 

2017 
Qualitative 

2016 
Total 

2016 
Qualitative 

2015 
Total 

2015 
Qualitative 

17 Part de la population couverte par la mise en oeuvre d'une stratégie locale de gestion du risque inondation     8,00  8,00  
18 Part du linéaire côtier exposé au risque littoral, couvert par une stratégie de gestion intégrée du trait de côte     5,00  5,00  
19 Communes exposées au risque lié à l'amiante environnementale bénéficiant d'analyse détaillées et de 

mesuress de prévention 
46,00    11,00  11,00  

 
ID Indicateur 2014 Total 2014 Qualitative 
17 Part de la population couverte par la mise en oeuvre d'une stratégie locale de gestion du risque inondation 8,00  
18 Part du linéaire côtier exposé au risque littoral, couvert par une stratégie de gestion intégrée du trait de côte 5,00  
19 Communes exposées au risque lié à l'amiante environnementale bénéficiant d'analyse détaillées et de mesuress de prévention 11,00  
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Axe prioritaire 5 - Préserver et valoriser durablement les atouts environnementaux et culturels du territoire 
Priorité d’investissement 6c - Conserver, protéger, favoriser et développer le patrimoine naturel et culturel 

 
Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 5 / 6c 
 
(1) ID Indicateur Unité de 

mesure 
Catégorie de 
région 

Valeur cible 
(2023) - Total 

Valeur cible 
(2023) - Hommes 

Valeur cible 
(2023) - Femmes 

2019 
Total 

2019 
Hommes 

2019 
Femmes 

Observations 

F CO09 Tourisme durable: augmentation du nombre escompté de visites aux sites recensés 
au titre du patrimoine culturel ou naturel et aux attractions bénéficiant d'un soutien 

Visites/an En transition 9 600,00   51 983,00    

S CO09 Tourisme durable: augmentation du nombre escompté de visites aux sites recensés 
au titre du patrimoine culturel ou naturel et aux attractions bénéficiant d'un soutien 

Visites/an En transition 9 600,00   160 910,00    

F 25 Nombre de Sites valorisés et/ou requalifiés Sites En transition 9,00   17,00    
S 25 Nombre de Sites valorisés et/ou requalifiés Sites En transition 9,00   116,00    

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — réalisations 
résultant des opérations [réalisation effective] 
 
(1) ID Indicateur 2018 

Total 
2018 

Hommes 
2018 

Femmes 
2017 
Total 

2017 
Hommes 

2017 
Femmes 

2016 
Total 

2016 
Hommes 

2016 
Femmes 

F CO09 Tourisme durable: augmentation du nombre escompté de visites aux sites recensés au titre du patrimoine 
culturel ou naturel et aux attractions bénéficiant d'un soutien 

10 500,00   500,00   0,00 0,00 0,00 

S CO09 Tourisme durable: augmentation du nombre escompté de visites aux sites recensés au titre du patrimoine 
culturel ou naturel et aux attractions bénéficiant d'un soutien 

155 310,00   116 310,00   0,00 0,00 0,00 

F 25 Nombre de Sites valorisés et/ou requalifiés 3,00   1,00   0,00 0,00 0,00 
S 25 Nombre de Sites valorisés et/ou requalifiés 116,00   109,00   3,00 0,00 0,00 

 
(1) ID Indicateur 2015 

Total 
2015 

Hommes 
2015 

Femmes 
2014 
Total 

2014 
Hommes 

2014 
Femmes 

F CO09 Tourisme durable: augmentation du nombre escompté de visites aux sites recensés au titre du patrimoine culturel ou naturel et aux attractions 
bénéficiant d'un soutien 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

S CO09 Tourisme durable: augmentation du nombre escompté de visites aux sites recensés au titre du patrimoine culturel ou naturel et aux attractions 
bénéficiant d'un soutien 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

F 25 Nombre de Sites valorisés et/ou requalifiés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S 25 Nombre de Sites valorisés et/ou requalifiés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Axe prioritaire 5 - Préserver et valoriser durablement les atouts environnementaux et culturels du territoire 
Priorité d’investissement 6c - Conserver, protéger, favoriser et développer le patrimoine naturel et culturel 
Objectif spécifique 1 - Augmenter la fréquentation des sites touristiques régionaux par des actions de valorisation du patrimoine naturel et culturel Corse 

 
Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire d'assistance 
technique 
 

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de référence Année de référence Valeur cible 2023 2019 Total 2019 Qualitative Observations 
21 Flux de visiteurs généré sur la période hors saison % En transition 58,00 2013 68,00    

 
ID Indicateur 2018 Total 2018 Qualitative 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative 
21 Flux de visiteurs généré sur la période hors saison     58,00  58,00  

 
ID Indicateur 2014 Total 2014 Qualitative 
21 Flux de visiteurs généré sur la période hors saison 58,00  
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Axe prioritaire 6 - Renforcer la cohésion sociale 
Priorité d’investissement 9b - Fournir un soutien à la revitalisation physique, économique et sociale des communautés défavorisées en zones urbaines et rurales 

 
Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 6 / 9b 
 
(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de 

région 
Valeur cible 

(2023) - Total 
Valeur cible (2023) 

- Hommes 
Valeur cible (2023) 

- Femmes 
2019 
Total 

2019 
Hommes 

2019 
Femmes 

Observations 

F CO37 Développement urbain: population vivant dans des zones bénéficiant 
de stratégies de développement urbain intégrées 

Personnes En transition 11 750,00   33 201,00    

S CO37 Développement urbain: population vivant dans des zones bénéficiant 
de stratégies de développement urbain intégrées 

Personnes En transition 11 750,00   33 201,00    

F 20 Nombre d'équipements et services créés et ou modernisés Equipements et 
services 

En transition 21,00   9,00    

S 20 Nombre d'équipements et services créés et ou modernisés Equipements et 
services 

En transition 21,00   9,00    

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — réalisations 
résultant des opérations [réalisation effective] 
 
(1) ID Indicateur 2018 

Total 
2018 

Hommes 
2018 

Femmes 
2017 
Total 

2017 
Hommes 

2017 
Femmes 

2016 
Total 

2016 
Hommes 

2016 
Femmes 

F CO37 Développement urbain: population vivant dans des zones bénéficiant de stratégies de développement 
urbain intégrées 

33 201,00   0,00      

S CO37 Développement urbain: population vivant dans des zones bénéficiant de stratégies de développement 
urbain intégrées 

33 201,00   0,00      

F 20 Nombre d'équipements et services créés et ou modernisés 9,00   0,00      
S 20 Nombre d'équipements et services créés et ou modernisés 9,00   0,00      

 
(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes 
F CO37 Développement urbain: population vivant dans des zones bénéficiant de stratégies de développement urbain intégrées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S CO37 Développement urbain: population vivant dans des zones bénéficiant de stratégies de développement urbain intégrées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F 20 Nombre d'équipements et services créés et ou modernisés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S 20 Nombre d'équipements et services créés et ou modernisés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 
 
  



 

FR 43  FR 

 
Axe prioritaire 6 - Renforcer la cohésion sociale 
Priorité d’investissement 9b - Fournir un soutien à la revitalisation physique, économique et sociale des communautés défavorisées en zones urbaines et rurales 
Objectif spécifique 1 - Améliorer les conditions socio-économiques et le cadre de vie des populations vulnérables 

 
Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire d'assistance 
technique 
 

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de référence Année de référence Valeur cible 2023 2019 Total 2019 Qualitative Observations 
20 Taux de satisfaction des populations vis à vis de leur cadre de vie % En transition 28,00 2013 55,00    

 
ID Indicateur 2018 Total 2018 Qualitative 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative 
20 Taux de satisfaction des populations vis à vis de leur cadre de vie       28,00  

 
ID Indicateur 2014 Total 2014 Qualitative 
20 Taux de satisfaction des populations vis à vis de leur cadre de vie 28,00  
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Axe prioritaire 7 - Investir dans la formation tout au long de la vie pour augmenter l'accès à l'emploi 
Priorité 

d’investissement 
10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à niveau 
des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation professionnelle 
et la validation des compétentes acquises 

 
Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE (par axe prioritaire, priorité d'investissement, et par catégorie de région). Les données relatives 
à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour un axe prioritaire d'assistance 
technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - 7 / 10iii 
 
ID Indicateur Catégorie de 

région 
Indicateurs de réalisation communs utilisés 
comme base pour la fixation des valeurs cibles 

Unité de mesure pour les valeurs 
de référence et les valeurs cibles 

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2019 

     Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes 
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, En transition   Nombre 5 261,00 2 105,00 3 156,00 286,00 185,00 101,00 0,05 0,09 0,03 0,00 0,00 
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En transition       135,00 95,00 40,00    0,00 0,00 
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En transition       146,00 48,00 98,00    0,00 0,00 
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En transition CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 

longue durée 
Nombre 4 209,00 1 683,00 2 525,00 146,00 48,00 98,00 0,03 0,03 0,04 0,00 0,00 

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition       185,00 105,00 80,00    0,00 0,00 
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation 

menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur 
participation 

En transition       43,00 21,00 22,00    0,00 0,00 

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition       90,00 63,00 27,00    0,00 0,00 
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 

participation 
En transition       0,00 0,00 0,00    0,00 0,00 

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation 

En transition       7,00 6,00 1,00    0,00 0,00 

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation 

En transition       29,00 14,00 15,00    0,00 0,00 

 
ID Indicateur Catégorie de 

région 
2018 2017 2016 2015 2014 

   Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes 
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 176,00 96,00 9,00 5,00 0,00 0,00 
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En transition 3,00 1,00 2,00 3,00 83,00 29,00 7,00 7,00 0,00 0,00 
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 98,00 48,00 0,00 0,00 0,00 
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 98,00 48,00 0,00 0,00 0,00 
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition 4,00 9,00 10,00 7,00 81,00 55,00 10,00 9,00 0,00 0,00 
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au 

terme de leur participation 
En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 13,00 16,00 8,00 6,00 0,00 0,00 

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 54,00 20,00 9,00 7,00 0,00 0,00 
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 6,00 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 5,00 8,00 9,00 7,00 0,00 0,00 
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Axe prioritaire 7 - Investir dans la formation tout au long de la vie pour augmenter l'accès à l'emploi 
Priorité 

d’investissement 
10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à niveau 
des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation professionnelle 
et la validation des compétentes acquises 

 
Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ 
 

ID Indicateur  Catégorie de région Unité de mesure de l’indicateur Indicateurs de réalisation utilisés comme base pour la fixation des cibles Unité de mesure pour les valeurs de référence et les valeurs cibles Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2019 
            Cumulé Total annuel Qualitative 
      Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes  

 
ID Indicateur  Catégorie de région 2018 2017 
   Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative 
   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes  Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes  

 
ID Indi cateur Catégorie de région 2016 2015 
   Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative 
   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes  Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes  

 
ID Indicateur  Catégorie de région 2014 
   Cumulé Total annuel Qualitative 
   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes  
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Axe prioritaire 7 - Investir dans la formation tout au long de la vie pour augmenter l'accès à l'emploi 
Priorité 

d’investissement 
10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à niveau 
des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation professionnelle 
et la validation des compétentes acquises 

 
Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ - 7 / 10iii 
 
ID Indicateur Catégorie de région Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2019 
   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée En transition 4 932,00 1 969,00 2 963,00 1 046,00 524,00 522,00 0,21 0,27 0,18 0,00 0,00 0,00 
CO02 chômeurs de longue durée En transition    72,00 24,00 48,00    0,00 0,00 0,00 

CO03 personnes inactives En transition    684,00 334,00 350,00    0,00 0,00 0,00 

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition    238,00 110,00 128,00    0,00 0,00 0,00 
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants En transition    0,00 0,00 0,00    0,00 0,00 0,00 

CO06 moins de 25 ans En transition    888,00 424,00 464,00    0,00 0,00 0,00 

CO07 plus de 54 ans En transition    63,00 29,00 34,00    0,00 0,00 0,00 
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition    63,00 29,00 34,00    0,00 0,00 0,00 

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) En transition    631,00 349,00 282,00    0,00 0,00 0,00 

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) En transition    371,00 165,00 206,00    0,00 0,00 0,00 
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) En transition    99,00 39,00 60,00    0,00 0,00 0,00 

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) En transition    42,00 15,00 27,00    0,00 0,00 0,00 

CO16 participants handicapés En transition    9,00 6,00 3,00    0,00 0,00 0,00 
CO17 autres personnes défavorisées En transition    53,00 18,00 35,00    0,00 0,00 0,00 

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement En transition    22,00 12,00 10,00    0,00 0,00 0,00 

CO19 personnes venant de zones rurales En transition    0,00 0,00 0,00    0,00 0,00 0,00 
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales En transition    0,00      0,00   
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi En transition    0,00      0,00   
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local En transition    0,00      0,00   
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien En transition    0,00      0,00   
 Total général des participants     1 913,00      0,00   

 
ID  Indicateur  Catégorie de région 2018 2017 2016 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée En transition 84,00 29,00 55,00 292,00 170,00 122,00 334,00 183,00 151,00 
CO02 chômeurs de longue durée En transition 23,00 6,00 17,00 12,00 7,00 5,00 19,00 9,00 10,00 
CO03 personnes inactives En transition 0,00 0,00 0,00 144,00 61,00 83,00 161,00 95,00 66,00 
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 0,00 0,00 0,00 78,00 25,00 53,00 40,00 22,00 18,00 
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
CO06 moins de 25 ans En transition 65,00 23,00 42,00 198,00 101,00 97,00 209,00 116,00 93,00 
CO07 plus de 54 ans En transition 7,00 4,00 3,00 13,00 6,00 7,00 16,00 7,00 9,00 
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 7,00 4,00 3,00 13,00 6,00 7,00 16,00 7,00 9,00 
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) En transition 55,00 17,00 38,00 210,00 129,00 81,00 228,00 140,00 88,00 
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) En transition 21,00 10,00 11,00 120,00 55,00 65,00 127,00 56,00 71,00 
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) En transition 5,00 1,00 4,00 49,00 23,00 26,00 28,00 12,00 16,00 
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13,00 4,00 9,00 
CO16 participants handicapés En transition 6,00 3,00 3,00 2,00 2,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
CO17 autres personnes défavorisées En transition 15,00 3,00 12,00 19,00 6,00 13,00 10,00 5,00 5,00 
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement En transition 1,00 1,00 0,00 7,00 4,00 3,00 10,00 5,00 5,00 
CO19 personnes venant de zones rurales En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales En transition 0,00   0,00   0,00   
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi En transition 0,00   0,00   0,00   
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local En transition 0,00   0,00   0,00   
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien En transition 0,00   0,00   0,00   
 Total général des participants  84,00   547,00   567,00   

 
ID  Indicateur  Catégorie de région 2015 2014 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée En transition 336,00 142,00 194,00 0,00 0,00 0,00 
CO02 chômeurs de longue durée En transition 18,00 2,00 16,00 0,00 0,00 0,00 
CO03 personnes inactives En transition 379,00 178,00 201,00 0,00 0,00 0,00 
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 120,00 63,00 57,00 0,00 0,00 0,00 
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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CO06 moins de 25 ans En transition 416,00 184,00 232,00 0,00 0,00 0,00 
CO07 plus de 54 ans En transition 27,00 12,00 15,00 0,00 0,00 0,00 
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 27,00 12,00 15,00 0,00 0,00 0,00 
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) En transition 138,00 63,00 75,00 0,00 0,00 0,00 
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) En transition 103,00 44,00 59,00 0,00 0,00 0,00 
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) En transition 17,00 3,00 14,00 0,00 0,00 0,00 
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) En transition 29,00 11,00 18,00 0,00 0,00 0,00 
CO16 participants handicapés En transition 1,00 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
CO17 autres personnes défavorisées En transition 9,00 4,00 5,00 0,00 0,00 0,00 
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement En transition 4,00 2,00 2,00 0,00 0,00 0,00 
CO19 personnes venant de zones rurales En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales En transition 0,00   0,00   
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi En transition 0,00   0,00   
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local En transition 0,00   0,00   
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien En transition 0,00   0,00   
 Total général des participants  715,00   0,00   
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Axe prioritaire 7 - Investir dans la formation tout au long de la vie pour augmenter l'accès à l'emploi 
Priorité 

d’investissement 
10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à niveau 
des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation professionnelle 
et la validation des compétentes acquises 

 
Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ - 7 
 

ID Indicateur  Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2019 
    Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 
7 Participants demandeurs d'emploi Séniors En transition Nbre 169,00 75,00 94,00 63,00 29,00 34,00 0,37 0,39 0,36 0,00 0,00 0,00 

 
ID Indicateur  Catégorie de région 2018 2017 2016 2015 2014 
   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 
7 Participants demandeurs d'emploi Séniors En transition 7,00 4,00 3,00 13,00 6,00 7,00 16,00 7,00 9,00 27,00 12,00 15,00 0,00 0,00 0,00 
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Axes prioritaires pour l’assistance technique 
 
Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 8 
 

Axe prioritaire 8 - Assistance technique FEDER 
 
(1) ID Indicateur Unité de 

mesure 
Catégorie de 
région 

Valeur cible (2023) - 
Total 

Valeur cible (2023) - 
Hommes 

Valeur cible (2023) - 
Femmes 

2019 
Total 

2019 
Hommes 

2019 
Femmes 

Observations 

F 10 Nombre ETP affectés à l'animation, l'accompagnement et 
l'instruction 

Nbre  20,00 5,00 15,00 14,10    

S 10 Nombre ETP affectés à l'animation, l'accompagnement et 
l'instruction 

Nbre  20,00 5,00 15,00 17,10    

F 11 Nombre d'activités d'animation-information réalisées ou 
soutenues 

Nbre  180,00   1,00    

S 11 Nombre d'activités d'animation-information réalisées ou 
soutenues 

Nbre  180,00   1,00    

F 12 Nombre de manifestations souyenues ou organisées Nbre  13,00   2,00    
S 12 Nombre de manifestations souyenues ou organisées Nbre  13,00   2,00    
F 13 Mise en réseau: Nombre de séminaires évènements 

organisés ou soutenus 
nbre  5,00   1,00    

S 13 Mise en réseau: Nombre de séminaires évènements 
organisés ou soutenus 

nbre  5,00   1,00    

F 14 Nombre de réunion de pilotage et de suivi 1  87,00   13,00    
S 14 Nombre de réunion de pilotage et de suivi 1  87,00   13,00    
F 15 Nombre d'évaluations, études, enquêtes nbre  13,00   0,00    
S 15 Nombre d'évaluations, études, enquêtes nbre  13,00   0,00    
F 9 Nombre ETP mutualisés au pilotage suivi et contrôle Nbre  10,00 2,00 8,00 0,00    
S 9 Nombre ETP mutualisés au pilotage suivi et contrôle Nbre  10,00 2,00 8,00 0,00    

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — réalisations 
résultant des opérations [réalisation effective] 
 
(1) ID Indicateur 2018 Total 2018 Hommes 2018 Femmes 2017 Total 2017 Hommes 2017 Femmes 2016 Total 2016 Hommes 2016 Femmes 
F 10 Nombre ETP affectés à l'animation, l'accompagnement et l'instruction 14,10   14,10   10,40 0,80 9,60 
S 10 Nombre ETP affectés à l'animation, l'accompagnement et l'instruction 17,10   17,10   13,95 0,00 0,00 
F 11 Nombre d'activités d'animation-information réalisées ou soutenues 1,00   1,00   1,00 0,00 0,00 
S 11 Nombre d'activités d'animation-information réalisées ou soutenues 1,00   1,00   1,00 0,00 0,00 
F 12 Nombre de manifestations souyenues ou organisées 2,00   2,00   1,00 0,00 0,00 
S 12 Nombre de manifestations souyenues ou organisées 2,00   2,00   1,00 0,00 0,00 
F 13 Mise en réseau: Nombre de séminaires évènements organisés ou soutenus 1,00   1,00   1,00 0,00 0,00 
S 13 Mise en réseau: Nombre de séminaires évènements organisés ou soutenus 1,00   1,00   1,00 0,00 0,00 
F 14 Nombre de réunion de pilotage et de suivi 13,00   13,00   13,00 0,00 0,00 
S 14 Nombre de réunion de pilotage et de suivi 13,00   13,00   13,00 0,00 0,00 
F 15 Nombre d'évaluations, études, enquêtes 0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 
S 15 Nombre d'évaluations, études, enquêtes 0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 
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(1) ID Indicateur 2018 Total 2018 Hommes 2018 Femmes 2017 Total 2017 Hommes 2017 Femmes 2016 Total 2016 Hommes 2016 Femmes 
F 9 Nombre ETP mutualisés au pilotage suivi et contrôle 0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 
S 9 Nombre ETP mutualisés au pilotage suivi et contrôle 0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 

 
(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes 
F 10 Nombre ETP affectés à l'animation, l'accompagnement et l'instruction 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S 10 Nombre ETP affectés à l'animation, l'accompagnement et l'instruction 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F 11 Nombre d'activités d'animation-information réalisées ou soutenues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S 11 Nombre d'activités d'animation-information réalisées ou soutenues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F 12 Nombre de manifestations souyenues ou organisées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S 12 Nombre de manifestations souyenues ou organisées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F 13 Mise en réseau: Nombre de séminaires évènements organisés ou soutenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S 13 Mise en réseau: Nombre de séminaires évènements organisés ou soutenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F 14 Nombre de réunion de pilotage et de suivi 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S 14 Nombre de réunion de pilotage et de suivi 8,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F 15 Nombre d'évaluations, études, enquêtes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S 15 Nombre d'évaluations, études, enquêtes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
F 9 Nombre ETP mutualisés au pilotage suivi et contrôle 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
S 9 Nombre ETP mutualisés au pilotage suivi et contrôle 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 
  



 

FR 51  FR 

 
Axe prioritaire 9 - Assistance technique FSE 

 
Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ - 9 
 
ID Indicateur Catégorie de région Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2019 
   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 

 
ID  Indicateur  Catégorie de région 2018 2017 2016 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 

 
ID  Indicateur  Catégorie de région 2015 2014 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 
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Axe prioritaire 9 - Assistance technique FSE 
 
Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ - 9 
 

ID Indicateur  Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2019 
    Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 
16 Nombre de comité de programmation et de suivi  nbre 30,00   35,00 6,00 7,00 1,17   13,00 6,00 7,00 
17 Nbre ETP financé par an par l'AT FSE  nbre 7,00   0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00 0,00 
18 Nbre de contrôles externes réalisés  Nbre 20,00   12,00 0,00 0,00 0,60   0,00 0,00 0,00 

 
ID Indicateur  Catégorie de région 2018 2017 2016 2015 2014 
   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 
16 Nombre de comité de programmation et de suivi  11,00   0,00   11,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
17 Nbre ETP financé par an par l'AT FSE  0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
18 Nbre de contrôles externes réalisés  8,00  0,00 4,00   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Tableau 3B: Nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien du programme opérationnel net de soutien multiple aux mêmes entreprises 
 
Indicateur Nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien du PO net de 

soutien multiple 
CO01 - Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 1 080 
CO02 - Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 0 
CO03 - Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier autre 
que des subventions 

203 

CO04 - Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 876 
CO05 - Investissement productif: nombre de nouvelles entreprises bénéficiant d'un soutien 1 
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Tableau 5: Informations sur les valeurs intermédiaires et cibles définies dans le cadre de performance 
 
Axe 
prioritaire 

Type 
d'indicateur 

Identificateur  Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de 
région 

2019 Cumul 
total 

2019 Cumul - 
hommes 

2019 Cumul - 
femmes 

2019 Total 
annuel 

2019 Total annuel - 
hommes 

2019 Total annuel - 
femmes 

1 O CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien Enterprises FEDER En transition 4,00      
1 O CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de recherche Enterprises FEDER En transition 21,00      
1 F 1 Montant TTC des dépenses certifiées de l'axe 1 Euros FEDER En transition 5 663 142,50      
2 F 2 Montant TTC des dépenses certifiées de l'Axe Euros FEDER En transition 2 814 052,00      
2 O 26 Nombre de dossiers programmés dossiers FEDER En transition 74,00      
3 O CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien Enterprises FEDER En transition 1 081,00      
3 F 3 Montant TTC des dépenses certifiées dans l'Axe Euros FEDER En transition 14 158 526,86      
4 O CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables MW FEDER En transition 3,90      
4 O CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de consommation 

énergétique s'est amélioré 
Households FEDER En transition 99,00      

4 F 4 Montant TTC des dépenses certifiées de l'Axe Euros FEDER En transition 8 901 398,44      
4 O 6 Nombre de gares ou arrêts aménagés et/ou créés Nbre FEDER En transition 5,00      
5 O CO20 Prévention et gestion des risques: Population bénéficiant de mesures de protection contre les 

inondations 
Persons FEDER En transition 2 600,00      

5 F 5 Montant TTC des dépenses certifiées de l'axe Euros FEDER En transition 9 682 870,72      
6 F 6 Montant dépenses TTC certifiées dans l'axe Euros FEDER En transition 677 393,56      
6 O 20 Nombre d'équipements et services créés et ou modernisés Equipements et 

services 
FEDER En transition 9,00      

7 O CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Number FSE En transition 1 046,00 524,00 522,00 0,00 0,00 0,00 
7 F 7 Montant TTC des dépenses certifiées de l'axe Euros FSE En transition 4 236 614,00      

 
Axe prioritaire Type d'indicateur Identificateur In dicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de région 2018 Cumul total 2017 Cumul total 2016 Cumul total Observations 
1 O CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien Enterprises FEDER En transition 3,00 0,00 0,00  
1 O CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de recherche Enterprises FEDER En transition 21,00 12,00 0,00  
1 F 1 Montant TTC des dépenses certifiées de l'axe 1 Euros FEDER En transition 5 663 142,46 341 157,59 0,00  
2 F 2 Montant TTC des dépenses certifiées de l'Axe Euros FEDER En transition 2 814 052,00 384 809,59 0,00  
2 O 26 Nombre de dossiers programmés dossiers FEDER En transition 56,00 0,00 0,00  
3 O CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien Enterprises FEDER En transition 1 080,00 9,00 0,00  
3 F 3 Montant TTC des dépenses certifiées dans l'Axe Euros FEDER En transition 14 158 527,00 5 120 140,32 0,00  
4 O CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables MW FEDER En transition 3,85 3,50 0,00  
4 O CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de consommation énergétique s'est amélioré Households FEDER En transition 99,00 0,00 0,00  
4 F 4 Montant TTC des dépenses certifiées de l'Axe Euros FEDER En transition 8 901 398,00 4 318 211,62 0,00  
4 O 6 Nombre de gares ou arrêts aménagés et/ou créés Nbre FEDER En transition 5,00 0,00 0,00  
5 O CO20 Prévention et gestion des risques: Population bénéficiant de mesures de protection contre les inondations Persons FEDER En transition 2 600,00 0,00 0,00  
5 F 5 Montant TTC des dépenses certifiées de l'axe Euros FEDER En transition 9 682 871,00 383 315,30 0,00  
6 F 6 Montant dépenses TTC certifiées dans l'axe Euros FEDER En transition 677 394,00 9 600,00 0,00  
6 O 20 Nombre d'équipements et services créés et ou modernisés Equipements et services FEDER En transition 9,00 0,00 0,00  
7 O CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Number FSE En transition 1 046,00 962,00 670,00  
7 F 7 Montant TTC des dépenses certifiées de l'axe Euros FSE En transition 4 236 614,00 1 667 454,34 0,00  

 
Axe prioritaire Type d'indicateur Identificateur In dicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de région 2015 Cumul total 2014 Cumul total 
1 O CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien Enterprises FEDER En transition 0,00 0,00 
1 O CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de recherche Enterprises FEDER En transition 0,00 0,00 
1 F 1 Montant TTC des dépenses certifiées de l'axe 1 Euros FEDER En transition 0,00 0,00 
2 F 2 Montant TTC des dépenses certifiées de l'Axe Euros FEDER En transition 0,00 0,00 
2 O 26 Nombre de dossiers programmés dossiers FEDER En transition 0,00 0,00 
3 O CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien Enterprises FEDER En transition 0,00 0,00 
3 F 3 Montant TTC des dépenses certifiées dans l'Axe Euros FEDER En transition 0,00 0,00 
4 O CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables MW FEDER En transition 0,00 0,00 
4 O CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de consommation énergétique s'est amélioré Households FEDER En transition 0,00 0,00 
4 F 4 Montant TTC des dépenses certifiées de l'Axe Euros FEDER En transition 0,00 0,00 
4 O 6 Nombre de gares ou arrêts aménagés et/ou créés Nbre FEDER En transition 0,00 0,00 
5 O CO20 Prévention et gestion des risques: Population bénéficiant de mesures de protection contre les inondations Persons FEDER En transition 0,00 0,00 
5 F 5 Montant TTC des dépenses certifiées de l'axe Euros FEDER En transition 0,00 0,00 
6 F 6 Montant dépenses TTC certifiées dans l'axe Euros FEDER En transition 0,00 0,00 
6 O 20 Nombre d'équipements et services créés et ou modernisés Equipements et services FEDER En transition 0,00 0,00 
7 O CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Number FSE En transition 336,00 0,00 
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Axe prioritaire Type d'indicateur Identificateur In dicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de région 2015 Cumul total 2014 Cumul total 
7 F 7 Montant TTC des dépenses certifiées de l'axe Euros FSE En transition 0,00 0,00 

 
 
Axe 
prioritaire 

Type 
d'indicateur 

Identificateur  Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de 
région 

Valeur intermédiaire pour 
2018 - Total 

Valeur intermédiaire pour 
2018 - Hommes 

Valeur intermédiaire pour 
2018 - Femmes 

Valeur cible (2023) 
- Total 

Valeur cible (2023) 
- Hommes 

Valeur cible (2023) 
- Femmes 

1 O CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien Enterprises FEDER En transition 190   560,00   
1 O CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des 

organismes de recherche 
Enterprises FEDER En transition 20   68,00   

1 F 1 Montant TTC des dépenses certifiées de l'axe 1 Euros FEDER En transition 5 800 000   31 257 008,49   
2 F 2 Montant TTC des dépenses certifiées de l'Axe Euros FEDER En transition 2 204 636   15 937 500,38   
2 O 26 Nombre de dossiers programmés dossiers FEDER En transition 60   100,00   
3 O CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien Enterprises FEDER En transition 386   1 287,00   
3 F 3 Montant TTC des dépenses certifiées dans l'Axe Euros FEDER En transition 8 500 000,00   42 500 000,00   
4 O CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production 

d'énergies renouvelables 
MW FEDER En transition 4   4,00   

4 O CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en 
matière de consommation énergétique s'est amélioré 

Households FEDER En transition 120   652,00   

4 F 4 Montant TTC des dépenses certifiées de l'Axe Euros FEDER En transition 9 797 101,00   57 924 814,00   
4 O 6 Nombre de gares ou arrêts aménagés et/ou créés Nbre FEDER En transition 2   8,00   
5 O CO20 Prévention et gestion des risques: Population bénéficiant de mesures 

de protection contre les inondations 
Persons FEDER En transition 2800   10 000,00   

5 F 5 Montant TTC des dépenses certifiées de l'axe Euros FEDER En transition 9 119 437,00   32 000 000,00   
6 F 6 Montant dépenses TTC certifiées dans l'axe Euros FEDER En transition 333 333,00   10 000 000,00   
6 O 20 Nombre d'équipements et services créés et ou modernisés Equipements et 

services 
FEDER En transition 10   21,00   

7 O CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Number FSE En transition 1580 628 952 5 261,00 2 100,00 3 161,00 
7 F 7 Montant TTC des dépenses certifiées de l'axe Euros FSE En transition 3 735 326,00   20 881 802,00   
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3.4 Données financières [article 50, paragraphe 2, du règlement (UE) nº 1303/2013] 
 
Tableau 6: Informations financières au niveau de l’axe prioritaire et du programme 
 
[telles que définies dans le tableau 1 de l’annexe II du règlement d’exécution (UE) nº 1011/2014 (Modèle pour la transmission des données financières)] 
 

Axe 
prioritaire 

Fonds Catégorie 
de région 

Base 
de 
calcul 

Financement 
total 

Taux de 
cofinancement 

Coût total éligible des 
opérations sélectionnées 
pour un soutien 

Proportion de la 
dotation totale couverte 
avec les opérations 
sélectionnées 

Coût public éligible des 
opérations sélectionnées 
pour un soutien 

Total des dépenses 
éligibles déclarées par les 
bénéficiaires à l’autorité 
de gestion 

Proportion de la dotation 
totale couverte par les 
dépenses éligibles déclarées 
par les bénéficiaires 

Nombre 
d’opérations 
sélectionnées 

1 FEDER En 
transition 

Total 33 340 000,00 59,99% 28 360 194,08 85,06% 22 309 296,42 8 646 340,68 25,93% 13 

2 FEDER En 
transition 

Total 28 333 334,00 56,47% 15 439 553,01 54,49% 15 044 100,30 4 679 941,84 16,52% 77 

3 FEDER En 
transition 

Total 42 500 000,00 40,00% 38 602 404,81 90,83% 19 614 250,91 15 637 133,29 36,79% 20 

4 FEDER En 
transition 

Total 43 333 333,00 53,08% 54 062 557,04 124,76% 45 799 790,52 12 316 807,42 28,42% 24 

5 FEDER En 
transition 

Total 30 000 000,00 60,00% 30 418 766,66 101,40% 30 398 823,05 15 336 539,74 51,12% 33 

6 FEDER En 
transition 

Total 10 000 000,00 60,00% 956 880,00 9,57% 956 880,00 677 393,56 6,77% 3 

7 FSE En 
transition 

Total 22 272 130,00 50,00% 14 954 441,86 67,14% 14 700 387,16 4 236 614,32 19,02% 15 

8 FEDER En 
transition 

Total 6 757 319,00 60,00% 1 758 705,05 26,03% 1 758 705,05 1 274 669,42 18,86% 5 

9 FSE En 
transition 

Total 900 000,00 50,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00 0,00% 0 

Total FEDER En 
transition 

 194 263 986,00 53,56% 169 599 060,65 87,30% 135 881 846,25 58 568 825,95 30,15% 175 

Total FSE En 
transition 

 23 172 130,00 50,00% 14 954 441,86 64,54% 14 700 387,16 4 236 614,32 18,28% 15 

Total 
général 

   217 436 116,00 53,18% 184 553 502,51 84,88% 150 582 233,41 62 805 440,27 28,88% 190 
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Tableau 7: Ventilation des données financières cumulées par catégorie d'intervention pour le FEDER, le FSE et le Fonds de cohésion [article 112, 
paragraphes 1 et 2, du règlement (UE) n° 1303/2013 et article 5 du règlement (UE) n° 1304/2013] 
 
Axe 
prioritaire 

Caractéristiques des 
dépenses 

Catégorisation par dimension Données financières 

 Fonds Catégorie de 
région 

Domaine 
d'intervention 

Forme de 
financement 

Dimension 
territoriale 

Mécanisme 
d’application 

territorial 

Dimension 
«objectif 

thématique» 

Thème 
secondaire 

FSE 

Dimension 
économique 

Dimension 
«localisation» 

Coût total éligible des 
opérations sélectionnées 

pour un soutien 

Coût public éligible des 
opérations sélectionnées 

pour un soutien 

Total des dépenses éligibles 
déclarées par les bénéficiaires à 

l’autorité de gestion 

Nombre 
d’opérations 

retenues 
1 FEDER En transition 001 05 01 07 01   16 FR831 5 000 000,00 3 000 000,00 0,00 1 

1 FEDER En transition 056 01 01 07 01   13 FR831 3 356 793,00 2 014 076,16 808 476,17 1 

1 FEDER En transition 056 01 02 07 01   24 FR831 653 146,00 411 070,84 460 932,71 1 

1 FEDER En transition 056 01 03 07 01   22 FR831 383 578,00 230 146,80 179 337,07 1 

1 FEDER En transition 058 01 02 07 01   19 FR83 636 216,00 636 216,00 275 427,43 1 

1 FEDER En transition 058 01 03 07 01   02 FR83 1 514 811,00 1 514 811,00 678 242,91 1 

1 FEDER En transition 060 01 01 07 01   02 FR83 3 783 358,00 3 783 358,00 1 932 450,24 1 

1 FEDER En transition 060 01 03 07 01   01 FR83 457 384,00 457 384,00 168 740,93 1 

1 FEDER En transition 060 01 03 07 01   24 FR83 3 772 134,57 3 772 134,57 1 767 507,99 1 

1 FEDER En transition 062 01 03 07 01   01 FR83 1 501 853,00 1 501 853,00 768 288,84 1 

1 FEDER En transition 062 01 03 07 01   13 FR831 1 626 415,00 1 626 415,00 368 288,71 1 

1 FEDER En transition 064 01 01 07 01   13 FR831 3 505 018,50 2 060 139,00 1 238 647,68 1 

1 FEDER En transition 064 01 03 07 01   24 FR831 2 169 487,01 1 301 692,05 0,00 1 

2 FEDER En transition 044 01 01 07 02   18 FR831 550 000,00 550 000,00 270 048,00 1 

2 FEDER En transition 046 01 02 07 02   19 FR831 282 480,00 282 480,00 0,00 1 

2 FEDER En transition 047 01 01 07 02   20 FR83 1 153 707,00 1 153 707,00 0,00 1 

2 FEDER En transition 080 01 01 07 02   13 FR83 3 615 511,52 3 595 255,76 1 602 645,94 4 

2 FEDER En transition 080 01 01 07 02   13 FR831 166 508,00 120 754,00 60 715,79 3 

2 FEDER En transition 080 01 01 07 02   13 FR832 218 508,00 165 133,00 108 444,49 5 

2 FEDER En transition 080 01 01 07 02   21 FR831 1 043 000,00 964 000,00 0,00 3 

2 FEDER En transition 080 01 01 07 02   21 FR832 188 034,86 132 478,43 0,00 4 

2 FEDER En transition 080 01 02 01 02   13 FR831 507 040,00 507 040,00 251 785,56 2 

2 FEDER En transition 080 01 02 07 02   13 FR83 2 270 304,83 2 270 304,83 137 357,63 4 

2 FEDER En transition 080 01 02 07 02   13 FR831 77 752,30 77 752,30 0,00 3 

2 FEDER En transition 080 01 02 07 02   13 FR832 80 916,00 51 178,00 32 168,38 2 

2 FEDER En transition 080 01 02 07 02   19 FR831 3 039 168,00 3 039 168,00 1 394 204,70 13 

2 FEDER En transition 080 01 02 07 02   19 FR832 1 473 149,14 1 473 149,14 695 415,94 19 

2 FEDER En transition 080 01 02 07 02   21 FR832 139 966,91 91 221,43 0,00 2 

2 FEDER En transition 080 01 03 07 02   13 FR832 264 891,00 223 604,44 127 155,41 5 

2 FEDER En transition 080 01 03 07 02   21 FR832 194 637,32 172 895,84 0,00 4 

2 FEDER En transition 080 01 07 07 02   13 FR83 173 978,13 173 978,13 0,00 1 

3 FEDER En transition 001 01 01 07 03   07 FR831 4 658 849,00 2 384 381,10 2 237 716,02 5 

3 FEDER En transition 001 01 01 07 03   24 FR831 2 068 860,00 1 034 430,00 334 164,50 1 

3 FEDER En transition 001 04 01 07 03   16 FR831 4 500 000,00 4 500 000,00 2 812 500,00 2 

3 FEDER En transition 001 04 01 07 03   18 FR83 15 000 000,00 3 000 000,00 3 750 000,00 1 

3 FEDER En transition 001 05 01 07 03   16 FR831 1 500 000,00 600 000,00 2 250 000,00 1 

3 FEDER En transition 063 01 01 07 03   07 FR831 1 362 534,00 681 267,00 0,00 2 

3 FEDER En transition 066 01 01 07 03   17 FR831 2 051 625,00 2 051 625,00 0,00 1 

3 FEDER En transition 066 01 02 07 03   17 FR831 680 882,72 680 882,72 424 010,32 1 

3 FEDER En transition 066 01 03 07 03   17 FR831 1 918 802,89 1 918 802,89 0,00 1 

3 FEDER En transition 067 01 01 07 03   18 FR83 900 000,00 900 000,00 145 375,83 1 

3 FEDER En transition 067 01 01 07 03   18 FR831 1 186 817,20 1 186 817,20 909 332,62 3 

3 FEDER En transition 067 01 02 07 03   03 FR831 2 774 034,00 676 045,00 2 774 034,00 1 

4 FEDER En transition 010 01 01 07 04   01 FR831 25 720,00 18 004,00 25 720,00 1 

4 FEDER En transition 010 01 03 07 04   15 FR832 41 039,51 28 727,66 41 039,51 1 

4 FEDER En transition 011 01 01 07 04   01 FR832 3 947 354,81 3 947 354,81 3 164 738,24 1 
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Axe 
prioritaire 

Caractéristiques des 
dépenses 

Catégorisation par dimension Données financières 

 Fonds Catégorie de 
région 

Domaine 
d'intervention 

Forme de 
financement 

Dimension 
territoriale 

Mécanisme 
d’application 

territorial 

Dimension 
«objectif 

thématique» 

Thème 
secondaire 

FSE 

Dimension 
économique 

Dimension 
«localisation» 

Coût total éligible des 
opérations sélectionnées 

pour un soutien 

Coût public éligible des 
opérations sélectionnées 

pour un soutien 

Total des dépenses éligibles 
déclarées par les bénéficiaires à 

l’autorité de gestion 

Nombre 
d’opérations 

retenues 
4 FEDER En transition 011 01 03 07 04   19 FR832 408 640,00 408 640,00 0,00 1 

4 FEDER En transition 012 01 03 07 04   15 FR831 178 313,00 124 819,10 178 313,00 1 

4 FEDER En transition 013 01 01 01 04   18 FR832 65 250,00 65 250,00 0,00 1 

4 FEDER En transition 013 01 01 07 04   01 FR831 969 181,00 969 181,00 0,00 1 

4 FEDER En transition 013 01 01 07 04   18 FR831 7 679 105,00 7 679 105,00 0,00 1 

4 FEDER En transition 013 01 02 07 04   18 FR832 895 777,00 895 777,00 186 345,35 1 

4 FEDER En transition 013 01 02 07 04   23 FR831 2 029 032,50 2 029 032,50 0,00 1 

4 FEDER En transition 013 01 03 07 04   18 FR832 653 526,50 653 526,50 0,00 1 

4 FEDER En transition 014 01 01 07 04   18 FR832 473 557,64 473 557,64 357 995,24 1 

4 FEDER En transition 014 01 01 07 04   21 FR831 17 053 640,77 8 864 396,00 0,00 2 

4 FEDER En transition 014 01 02 07 04   18 FR831 1 683 772,62 1 683 772,62 638 260,15 1 

4 FEDER En transition 014 01 03 07 04   18 FR831 836 821,78 836 821,78 706 958,15 1 

4 FEDER En transition 036 01 02 01 04   24 FR831 1 242 857,14 1 242 857,14 1 242 857,14 1 

4 FEDER En transition 036 01 02 07 04   24 FR832 2 730 000,00 2 730 000,00 1 401 612,10 1 

4 FEDER En transition 090 01 01 07 04   24 FR831 774 780,00 774 780,00 0,00 1 

4 FEDER En transition 090 01 02 07 04   24 FR831 2 389 609,77 2 389 609,77 632 190,73 2 

4 FEDER En transition 090 01 02 07 04   24 FR832 9 984 578,00 9 984 578,00 3 740 777,81 3 

5 FEDER En transition 087 01 01 07 05   22 FR83 3 365 000,00 3 365 000,00 1 751 958,38 2 

5 FEDER En transition 087 01 01 07 05   22 FR831 9 536 932,00 9 536 932,00 5 837 523,07 5 

5 FEDER En transition 087 01 01 07 05   22 FR832 335 000,00 335 000,00 0,00 1 

5 FEDER En transition 094 01 01 07 06   15 FR831 715 326,90 715 326,90 378 729,52 3 

5 FEDER En transition 094 01 02 07 06   15 FR831 2 807 060,76 2 807 060,76 2 291 168,52 2 

5 FEDER En transition 094 01 02 07 06   15 FR832 2 355 770,00 2 355 770,00 1 634 818,97 1 

5 FEDER En transition 094 01 02 07 06   24 FR832 566 433,98 566 433,98 267 839,04 1 

5 FEDER En transition 094 01 03 07 06   15 FR83 922 018,06 902 074,45 817 802,41 4 

5 FEDER En transition 094 01 03 07 06   15 FR831 7 613 943,25 7 613 943,25 1 969 624,49 6 

5 FEDER En transition 094 01 03 07 06   15 FR832 1 762 391,71 1 762 391,71 323 150,34 5 

5 FEDER En transition 094 01 03 07 06   18 FR832 75 800,00 75 800,00 5 200,00 1 

5 FEDER En transition 094 01 03 07 06   24 FR831 60 000,00 60 000,00 58 725,00 1 

5 FEDER En transition 094 01 03 07 06   24 FR832 303 090,00 303 090,00 0,00 1 

6 FEDER En transition 097 01 01 02 09   24 FR831 9 600,00 9 600,00 9 600,00 1 

6 FEDER En transition 097 01 02 02 09   21 FR831 947 280,00 947 280,00 667 793,56 2 

7 FSE En transition 117 01 02 07  08  18 FR83 6 513 825,32 6 513 825,32 2 574 276,87 5 

7 FSE En transition 117 01 02 07  08  24 FR832 594 818,00 566 231,90 451 530,59 1 

7 FSE En transition 117 01 07 07  08  18 FR83 5 047 166,54 5 047 166,54 0,00 3 

7 FSE En transition 117 01 07 07  08  19 FR83 335 414,00 234 789,80 0,00 1 

7 FSE En transition 117 01 07 07  08  19 FR831 83 946,00 83 946,00 0,00 1 

7 FSE En transition 117 01 07 07  08  24 FR832 2 379 272,00 2 254 427,60 1 210 806,86 4 

8 FEDER En transition 121 01 07 07    18 FR83 1 626 676,05 1 626 676,05 1 174 726,22 2 

8 FEDER En transition 122 01 07 07    18 FR83 47 400,00 47 400,00 47 400,00 1 

8 FEDER En transition 123 01 07 07    18 FR83 26 186,30 26 186,30 6 949,50 1 

8 FEDER En transition 123 01 07 07    18 FR832 58 442,70 58 442,70 45 593,70 1 

9 FSE En transition 121 01 07 07  08  18 FR83 0,00 0,00 0,00 0 
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Tableau 8: L’utilisation du financement croisé 
 

1 2 3 4 5 6 
Utilisation du 
financement croisé 

Axe 
prioritaire 

Montant du soutien de 
l’Union envisagé pour le 
financement croisé sur la 
base de certaines 
opérations (en euros) 

Part du soutien de l’Union 
à l’axe prioritaire (en %) 
(3/soutien de l’Union à 
l’axe prioritaire*100) 

Montant du soutien de l’Union 
utilisé au titre du financement 
croisé sur la base des dépenses 
éligibles déclarées par le 
bénéficiaire à l’autorité de 
gestion (en euros) 

Part du soutien de l’Union 
à l’axe prioritaire (en %) 
(5/soutien de l’Union à 
l’axe prioritaire*100) 

coûts éligibles pour 
un soutien au titre du 
FSE, mais soutenus 
par le FEDER 

1 0,00  0,00  

coûts éligibles pour 
un soutien au titre du 
FSE, mais soutenus 
par le FEDER 

2 0,00  0,00  

coûts éligibles pour 
un soutien au titre du 
FSE, mais soutenus 
par le FEDER 

3 0,00  0,00  

coûts éligibles pour 
un soutien au titre du 
FSE, mais soutenus 
par le FEDER 

4 0,00  0,00  

coûts éligibles pour 
un soutien au titre du 
FSE, mais soutenus 
par le FEDER 

5 0,00  0,00  

coûts éligibles pour 
un soutien au titre du 
FSE, mais soutenus 
par le FEDER 

6 0,00  0,00  
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coûts éligibles pour 
un soutien au titre du 
FEDER, mais 
soutenus par le FSE 

7 0,00  0,00  

coûts éligibles pour 
un soutien au titre du 
FSE, mais soutenus 
par le FEDER 

8 0,00  0,00  

coûts éligibles pour 
un soutien au titre du 
FEDER, mais 
soutenus par le FSE 

9 0,00  0,00  
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 Tableau 9: Coût des opérations réalisées en dehors de la zone du programme (FEDER et Fonds de cohésion au titre de l'objectif  
Tableau 10: Dépenses supportées en dehors de l'Union (FSE) 
 

Montant des dépenses qu'il est 
envisagé de supporter en 

dehors de l'Union au titre des 
objectifs thématiques 8 et 10 

sur la base des opérations 
retenues (en euros) 

Part de la dotation totale (participation de 
l'Union et nationale) allouée au programme du 
FSE ou part du FSE dans un programme multi-
fonds [1/dotation totale (contribution de l'Union 
et nationale) allouée au programme du FSE ou 

part du FSE dans un programme multi-
fonds*100] 

Dépenses éligibles 
supportées en dehors de 
l'Union déclarées par le 
bénéficiaire à l'autorité 
de gestion (en euros) 

Part de la dotation totale (participation de 
l'Union et nationale) allouée au programme du 
FSE ou part du FSE dans un programme multi-
fonds [3/dotation totale (contribution de l'Union 
et nationale) allouée au programme du FSE ou 

part du FSE dans un programme multi-
fonds*100] 

0,00  0,00  
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3.  SYNTHÈSE DES ÉVALUATIONS 
 
Synthèse des résultats de toutes les évaluations du programme qui sont devenues disponibles au cours 
de l'exercice précédent, avec mention du nom et de la période de référence des rapports d'évaluation 
utilisés 
 
Un accord cadre "Assistance à maitrise d'ouvrage pour l'élaboration des RAMO et des évaluations 
d'impact du programme" a été lancé dès 2019. 

 Dans le cadre de cette démarche, un marché subséquent pour la réalisation d’évaluations d’impact 
de l’ensemble des axes prioritaires du PO FEDER-FSE Corse entre 2020 et 2023 a été lancé 
récemment. Ces 9 évaluations auront vocation à isoler l’effet levier du FEDER, qualifier et 
quantifier les résultats, effets, impacts du programme. 

 Elles se déclineront comme suit : 

 Recherche et développement (Pi01a et Pi01b) - évaluation approfondie - 2022 

• Numérique (Pi02a et Pi02c) – évaluation flash - 2020 
• Compétitivité des entreprises (Pi03a et Pi03d) – évaluation approfondie – 2021/2022 
• Energie (Pi04a et Pi04c) – évaluation flash - 2020 
• Mobilité durable (Pi04e) – évaluation flash - 2021 
• Risques naturels (Pi05b) – évaluation flash – 2020/2021 
• Tourisme (Pi06c) – évaluation approfondie - 2021 
• Cohésion sociale (Pi09b) – évaluation flash - 2022/2023 
• Formation – emploi (Pi10iii) – évaluation approfondie - 2022/2023 
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Nom Fonds Du mois de De l’année Au mois de À l’année Type d’évaluation Objectif thématique Thème Constatations 
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6 PROBLÈMES ENTRAVANT LA RÉALISATION DU PROGRAMME ET MESURES 
PRISES [article 50, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1303/2013] 

 
a) Problèmes entravant la réalisation du programme ainsi que les mesures prises 
 
Audit CICC  

La conduite de l’audit système par l’autorité nationale d’audit a été l’un des temps marquant de la 
gestion du programme en 2019. L’audit s’est déroulé de mai au dernier trimestre 2019, avec une phase 
de mission sur place en juillet. 

Les conclusions de l’autorité d’audit relèvent un niveau de fiabilité suffisante du système de gestion et 
de contrôle pour mettre un terme à la procédure d’interruption des paiements intermédiaires dans 
laquelle le programme était auparavant engagé. 

 L’audit a par ailleurs permis de formuler des recommandations pour poursuivre la montée en qualité du 
système de gestion. Ces préconisations sont suivies et pilotées dans le cadre de différents groupes de 
travail fonctionnels mentionnés ci-après, qui préexistaient pour partie à l’audit CICC. 

 Certification des dépenses 

Le travail collaboratif piloté par la Direction des affaires européennes (DAEMRIPC) pour améliorer le 
pilotage et le traitement des demandes de paiement – déjà mentionné dans le précédent RAMO - a été 
poursuivi et amplifié. 

Dans ce cadre, un cycle de formation interne a notamment été initié en 2019, pour assurer la montée en 
compétence des gestionnaires en charge des demandes de paiement. Ces formations, conduites en sous-
groupes par thématique et niveau d’expérience sont axées sur la montée en qualité des pratiques et la 
réponse aux problématiques rencontrées par les instructeurs. 

Les efforts engagés sur ce volet se traduisent par la montée en charge de la certification, avec un volume 
de dépenses certifiées par l’AC de 62,8M€ au 31/12/2019. 
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 Suivi de la performance et Evaluation 

Sous le pilotage du groupe de travail évaluation, la fiabilisation des données de performance a fait 
l’objet d’une mobilisation importante en 2019, avec notamment :  

• Un travail conséquent de reprise et de correction des valeurs des indicateurs de réalisation et des 
micro-données FSE, sur la base d’un audit externalisé, afin de satisfaire aux standards des 
documents d’orientation en matière de suivi-évaluation. Ce travail a abouti avec la réponse aux 
questions de la Commission sur le RAMO 2019. 

 
• La revue de certains processus de travail et notamment d’intégration des microdonnées aux 

systèmes d’information. 
 

 
• La mise en place avec pôle emploi de dispositions temporaires permettant la récupération des 

justificatifs DUDE, nécessaires pour attester du statut sur le marché de l’emploi des participants. 
A l’appui des conclusions de l’audit CICC formulées début 2020, qui a validé cette méthode, 
l’autorité de gestion travaille désormais à pérenniser le protocole de transmission de ces 
justificatifs pôle emploi. 
 

• Valorisation de nouveaux participants FSE. En dépit du travail engagé sur les indicateurs FSE, 
le RAMO 2020 ne permet de valoriser aucun nouveau participant sur le FSE, du fait des retards 
pris dans le montage et la programmation des dossiers (PRF notamment) couvrant l’année 
2019.  Conformément à la réglementation, les données participants associées à ces projets seront 
intégrées au système, dès que leur conventionnement des opérations sera effectif. 

 Contrôle interne 

Le groupe de travail contrôle interne a poursuivi son travail de suivi et d’actualisation de la cartographie 
des risques. Il vérifie la bonne intégration des retours CQG par les instructeurs et facilite le dialogue 
avec l’autorité de certification. 

Renforcement des moyens humains 

La Cdc a engagé plusieurs recrutements sur l’année 2019, afin de renforcer l’équipe de gestion, et 
permettre ainsi la montée en qualité du système de gestion et de contrôle sur les domaines à enjeux 
identifiés tant par l’autorité de gestion que par la Commission européenne et l’autorité d’audit. 
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b) Une évaluation permettant de déterminer si les progrès accomplis pour atteindre les valeurs cibles sont 
suffisants pour garantir leur réalisation, qui indique les éventuelles mesures correctrices prises ou prévues, 
le cas échéant. 
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7. RÉSUMÉ À L'INTENTION  DES CITOYENS 
 
Un résumé du contenu du rapport annuel et du rapport final de mise en œuvre à l'intention des citoyens doit 
être mis à la disposition du public et transféré dans un fichier séparé sous la forme d'une annexe au rapport 
annuel et au rapport final de mise en œuvre. 
 
Vous pouvez charger/trouver le résumé à l'intention des citoyens via l'onglet Général > Documents dans 
l'application SFC2014 
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8. RAPPORT SUR LA  MISE  EN ŒUVRE DES INSTRUMENTS  FINANCIERS 
 

 

I. Identification du programme et de la priorité ou de la mesure au titre desquels un soutien des 
Fonds ESI est fourni [article 46, paragraphe 2, point a), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
1. Axes prioritaires ou mesures visant à soutenir l'instrument financier, y compris le ou les Fonds, 
dans le cadre des Fonds ESI 
1.1. Axe prioritaire visant à soutenir l'instrument financier dans le cadre d'un 
programme relevant des Fonds ESI  

3 - Augmenter la 
compétitivité des 
entreprises corses 

2. Nom du ou des Fonds ESI soutenant l'instrument financier au titre de l'axe 
prioritaire ou de la mesure 

FEDER 

4 autres programmes relevant des Fonds ESI apportant des contributions à l'instrument financier 
4.1. Numéro CCI de chacun des autres programmes relevant des Fonds ESI 
apportant des contributions à l'instrument financier 

 

30. Date d'achèvement de l'évaluation ex ante 6 mars 2015 
31. Sélection des organismes chargés de la mise en œuvre des instruments financiers 
31.1. Le processus de sélection ou de désignation a-t-il déjà commencé? Oui 
II. Description de l'instrument financier et des modalités de mise en œuvre [article 46, 
paragraphe 2, point b), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
5. Nom de l'instrument financier ADIE 
6. Adresse officielle/siège d'exploitation de l'instrument financier (nom du 
pays et ville) 

Maison du Parc 
Technologique - 20600 
Bastia 

7. modalités de mise en œuvre 
7.1. Instruments financiers créés à l'échelon de l'Union et gérés directement 
ou indirectement par la Commission, visés à l'article 38, paragraphe 1, 
point a), du règlement (UE) nº 1303/2013, et bénéficiant de contributions de 
programmes relevant de Fonds ESI 

Non 

7.1.1. Nom de l'instrument financier au niveau de l'Union  
7.2. Instrument financier créé à l’échelon national, régional, transnational ou 
transfrontalier et géré par ou sous la responsabilité de l’autorité de gestion, 
visé à l’article 38, paragraphe 1, point b), et bénéficiant de contributions de 
programmes relevant de Fonds ESI conformément à l’article 38, 
paragraphe 4, points a), b), c) et d), du règlement (UE) nº 1303/2013 

Délégation des tâches 
d’exécution, par 
l’attribution directe d’un 
marché 

7.3. Instrument financier combinant une contribution financière de l’autorité 
de gestion avec les produits financiers de la BEI au titre du Fonds européen 
pour les investissements stratégiques conformément à l’article 39 bis, tel que 
visé à l’article 38, paragraphe 1, point c) 

Délégation des tâches 
d’exécution, par 
l’attribution directe d’un 
marché 

8. Type d'instrument financier Fonds spécifique 
8.1. Instruments financiers sur mesure ou satisfaisant aux conditions 
standard, par ex., «instruments prêts à l'emploi» 

Instrument sur mesure 

9. Type de produits fournis par l'instrument financier:  prêts, microcrédits, garanties, 
participations ou quasi-participations, autres produits financiers ou autres formes de soutien 
combinées avec le produit financier conformément à l'article 37, paragraphe 7, du règlement (UE) 
nº 1303/2013 
9.0.1.  Prêts (≥ 25 000 EUR) Non 
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9.0.2. Microcrédits (< 25 000 EUR et accordés à des micro-enterprises) 
conformément à SEC/2011/1134 final 

Oui 

9.0.3. Garanties Non 
9.0.4. Actions Non 
9.0.5. Quasi-participations Non 
9.0.6. Autres produits financiers Non 
9.0.7. Autre forme de soutien combinée avec un produit financier Non 
9.1. Description de l'autre produit financier  
9.2. Autre forme de soutien combinée avec le produit financier: subvention, 
bonification d'intérêts, contribution aux primes de garanties conformément 
à l'article 37, paragraphe 7, du règlement (UE) nº 1303/2013 

 

10. Statut juridique de l’instrument financier, conformément à l’article 38, 
paragraphe 6, et à l’article 39 bis, paragraphe 5, point b), du règlement (UE) 
nº 1303/2013 [uniquement pour les instruments financiers visés à 
l’article 38, paragraphe 1, points b) et c)]: comptes fiduciaires ouverts au 
nom de l’organisme de mise en œuvre et pour le compte de l’autorité de 
gestion ou en tant que bloc financier séparé au sein de l’institution financière 

 

III. Identification de l’organisme mettant en œuvre l’instrument financier et, le cas échéant, de 
l’organisme mettant en œuvre le fonds de fonds, tel que visé à l’article 38, paragraphe 1, points a), 
b) et c), du règlement (UE) nº 1303/2013 [article 46, paragraphe 2, point c), du règlement (UE) 
nº 1303/2013] 
11. Organisme mettant en œuvre l'instrument financier 
11.1. Type d’organisme de mise en œuvre conformément à l’article 38, 
paragraphe 4, et à l’article 39 bis, paragraphe 5, du règlement (UE) 
nº 1303/2013: personnes morales existantes ou nouvellement créées 
s’occupant de la mise en œuvre d’instruments financiers; Banque 
européenne d’investissement; Fonds européen d’investissement; institution 
financière internationale dont un État membre est actionnaire; banque ou 
établissement public, établi en tant qu’entité juridique exerçant des activités 
financières à titre professionnel; organisme de droit public ou de droit privé; 
autorité de gestion accomplissant directement des tâches d’exécution (pour 
les prêts et les garanties uniquement) 

Organisme de droit public 
ou de droit privé 

11.1.1. Nom de l'organisme mettant en œuvre l'instrument financier Agence de 
Développement 
économique de la Corse 

11.1.2. Adresse officielle/siège d'exploitation (pays et ville) de l'organisme 
mettant en œuvre l'instrument financier 

Immeuble Le Régent 1 
Avenue Eugène Macchini 
- 20000 Ajaccio 

12. Procédure de sélection de l'organisme mettant en œuvre l'instrument 
financier: passation de marché public; autre procédure 

Attribution directe d’un 
marché à des banques ou 
établissements publics 

12.1. Description de l'autre procédure de sélection de l'organisme mettant en 
œuvre l'instrument financier 

 

13. Date de signature de l'accord de financement avec l'organisme mettant 
en œuvre l'instrument financier 

17 juil. 2018 

IV. Montant total des contributions du programme, par priorité ou mesure, versées à l'instrument 
financier et coûts de gestion supportés ou frais de gestion payés [article 46, paragraphe 2, points d) 
et e), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
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14. Montant total des contributions du programme engagées dans l'accord de 
financement (en EUR) 

3 750 000,00 

14.1. dont contributions de Fonds ESI (en EUR) 1 500 000,00 
14.1.1. dont FEDER (en EUR) (facultatif) 1 500 000,00 
14.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR) (facultatif)  
14.1.3. dont FSE (en EUR) (facultatif)  
14.1.4. dont Feader (en EUR) (facultatif)  
14.1.5. dont FEAMP (en EUR) (facultatif)  
15. Montant total des contributions du programme versées à l'instrument 
financier (en EUR) 

750 000,00 

15.1. dont montant des contributions de Fonds ESI (en EUR) 750 000,00 
15.1.1. dont FEDER (en EUR) 375 000,00 
15.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR) 375 000,00 
15.1.3. dont FSE (en EUR)  
15.1.4. dont Feader (en EUR)  
15.1.5. dont FEAMP (en EUR)  
15.2. dont montant total du cofinancement national (en EUR)  
15.2.1. dont montant total du financement national public (en EUR)  
15.2.2. dont montant total du financement national privé (en EUR)  
16. Montant total des contributions du programme versées à l'instrument 
financier dans le cadre de l'initiative pour l'emploi des jeunes (IEJ) (en EUR) 

 

17. Montant total des coûts et frais de gestion payés par les contributions du 
programme (en EUR) 

 

17.1. dont rémunération de base (en EUR)  
17.2. dont rémunération sur la base de la performance (en EUR)  
18. Coûts ou frais de gestion capitalisés conformément à l'article 42, 
paragraphe 2, du règlement (UE) nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport 
final) (en EUR) 

 

19. Bonifications d'intérêts ou contributions aux primes de garanties 
capitalisées conformément à l'article 42, paragraphe 1, point c), du 
règlement (UE) nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport final) (en EUR) 

 

20. Montant des contributions du programme pour les investissements de 
suivi dans les bénéficiaires finaux conformément à l'article 42, paragraphe 3, 
du règlement (UE) nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport final) (en 
EUR) 

 

21. Apports de terrains et/ou d'immeubles à l'instrument financier 
conformément à l'article 37, paragraphe 10, du règlement (UE) nº 1303/2013 
(uniquement pour le rapport final) (en EUR) 

 

V. Montant total du soutien versé aux bénéficiaires finaux, ou au bénéfice des bénéficiaires finaux, 
ou engagé pour les contrats de garantie, par l'instrument financier pour investissement dans les 
bénéficiaires finaux, par programme des Fonds ESI et par priorité ou mesure [article 46, 
paragraphe 2, point e), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
VI. Performance de l'instrument financier et notamment les progrès accomplis dans sa mise en 
place et dans la sélection des organismes mettant en œuvre l'instrument financier (y compris 
l'organisme mettant en œuvre un fonds de fonds) [article 46, paragraphe 2, point f), du règlement 
(UE) nº 1303/2013] 
32. Indiquer si l'instrument financier était toujours opérationnel à la fin de 
l'année de référence 

Oui 
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32.1. Si l'instrument financier n'était pas opérationnel à la fin de l'année de 
référence, date de la liquidation. 

 

VII. Intérêts et autres gains générés par le soutien versé par les Fonds ESI à l’instrument financier, 
ressources du programme reversées aux instruments financiers à partir des investissements visés 
aux articles 43 et 44, montants utilisés pour le traitement différencié visé à l’article 43 bis et valeur 
des investissements en capital, par rapport aux années précédentes [article 46, paragraphe 2, 
points g) et i), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
35. Intérêts et autres gains générés par des paiements des Fonds ESI à 
l'instrument financier (en EUR) 

 

36. Montants reversés à l'instrument financier attribuables au soutien des 
Fonds ESI avant la fin de l'année de référence (en EUR) 

 

36.1 dont remboursements de capital (en EUR)  
36.2. dont gains et autres rémunérations ou rendements (en EUR)  
37. Montant des ressources attribuables aux Fonds ESI utilisées 
conformément aux articles 43 bis et 44 

 

37.1. dont montants payés pour le traitement différencié des investisseurs 
agissant dans le cadre du principe de l’économie de marché qui fournissent 
les moyens de contrepartie au soutien des Fonds ESI à l’instrument financier 
ou qui participent à l’investissement au niveau du bénéficiaire final (en 
EUR) 

 

37.2. dont montants payés pour le remboursement des coûts de gestion 
supportés et pour le paiement des frais de gestion de l'instrument financier 
(en EUR) 

 

37.3. dont montants destinés à la compensation des pertes dans le montant 
nominal de la contribution des Fonds ESI à l’instrument financier résultant 
d’intérêts négatifs, à condition que ces pertes surviennent en dépit de la 
gestion active de la trésorerie par les organismes mettant en œuvre des 
instruments financiers (en EUR) 

 

VIII. Progrès accomplis dans la réalisation de l'effet de levier escompté des investissements réalisés 
par l'instrument financier et valeur des investissements et participations [article 46, paragraphe 2, 
point h), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
38. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, levées par l'instrument financier (en 
EUR) 
38.1. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, engagées dans 
l'accord de financement avec l'organisme mettant en œuvre l'instrument 
financier (en EUR) 

 

38.1A. Contribution au titre du produit financier de la BEI, engagée dans 
l’accord de financement avec l’organisme mettant en œuvre l’instrument 
financier [uniquement pour les instruments relevant de l’article 38, 
paragraphe 1, point c)] (en EUR) 

 

38.2. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, versées à 
l'instrument financier (en EUR) 

 

38.2.1. dont contributions publiques (en EUR)  
38.2.2. dont contributions privées (en EUR)  
38.2A. Contribution au titre du produit financier de la BEI, versée à 
l’instrument financier [uniquement pour les instruments relevant de 
l’article 38, paragraphe 1, point c)] (en EUR) 

 

IX. Contribution de l'instrument financier à la réa lisation des indicateurs de la priorité ou de la 
mesure concernée [article 46, paragraphe 2, point j), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
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I. Identification du programme et de la priorité ou de la mesure au titre desquels un soutien des 
Fonds ESI est fourni [article 46, paragraphe 2, point a), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
1. Axes prioritaires ou mesures visant à soutenir l'instrument financier, y compris le ou les Fonds, 
dans le cadre des Fonds ESI 
1.1. Axe prioritaire visant à soutenir l'instrument financier dans le cadre d'un 
programme relevant des Fonds ESI  

3 - Augmenter la 
compétitivité des 
entreprises corses 

2. Nom du ou des Fonds ESI soutenant l'instrument financier au titre de l'axe 
prioritaire ou de la mesure 

FEDER 

4 autres programmes relevant des Fonds ESI apportant des contributions à l'instrument financier 
4.1. Numéro CCI de chacun des autres programmes relevant des Fonds ESI 
apportant des contributions à l'instrument financier 

 

30. Date d'achèvement de l'évaluation ex ante 6 mars 2015 
31. Sélection des organismes chargés de la mise en œuvre des instruments financiers 
31.1. Le processus de sélection ou de désignation a-t-il déjà commencé? Oui 
II. Description de l'instrument financier et des modalités de mise en œuvre [article 46, 
paragraphe 2, point b), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
5. Nom de l'instrument financier CADEC 
6. Adresse officielle/siège d'exploitation de l'instrument financier (nom du 
pays et ville) 

6 Avenue de Paris BP 
70063 20176 Ajaccio 
Cedex01 

7. modalités de mise en œuvre 
7.1. Instruments financiers créés à l'échelon de l'Union et gérés directement 
ou indirectement par la Commission, visés à l'article 38, paragraphe 1, 
point a), du règlement (UE) nº 1303/2013, et bénéficiant de contributions de 
programmes relevant de Fonds ESI 

Non 

7.1.1. Nom de l'instrument financier au niveau de l'Union  
7.2. Instrument financier créé à l’échelon national, régional, transnational ou 
transfrontalier et géré par ou sous la responsabilité de l’autorité de gestion, 
visé à l’article 38, paragraphe 1, point b), et bénéficiant de contributions de 
programmes relevant de Fonds ESI conformément à l’article 38, 
paragraphe 4, points a), b), c) et d), du règlement (UE) nº 1303/2013 

Délégation des tâches 
d’exécution, par 
l’attribution directe d’un 
marché 

7.3. Instrument financier combinant une contribution financière de l’autorité 
de gestion avec les produits financiers de la BEI au titre du Fonds européen 
pour les investissements stratégiques conformément à l’article 39 bis, tel que 
visé à l’article 38, paragraphe 1, point c) 

 

8. Type d'instrument financier Fonds spécifique 
8.1. Instruments financiers sur mesure ou satisfaisant aux conditions 
standard, par ex., «instruments prêts à l'emploi» 

Instrument sur mesure 

9. Type de produits fournis par l'instrument financier:  prêts, microcrédits, garanties, 
participations ou quasi-participations, autres produits financiers ou autres formes de soutien 
combinées avec le produit financier conformément à l'article 37, paragraphe 7, du règlement (UE) 
nº 1303/2013 
9.0.1.  Prêts (≥ 25 000 EUR) Non 
9.0.2. Microcrédits (< 25 000 EUR et accordés à des micro-enterprises) 
conformément à SEC/2011/1134 final 

Non 

9.0.3. Garanties Oui 
9.0.4. Actions Non 
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9.0.5. Quasi-participations Non 
9.0.6. Autres produits financiers Non 
9.0.7. Autre forme de soutien combinée avec un produit financier Non 
9.1. Description de l'autre produit financier  
9.2. Autre forme de soutien combinée avec le produit financier: subvention, 
bonification d'intérêts, contribution aux primes de garanties conformément 
à l'article 37, paragraphe 7, du règlement (UE) nº 1303/2013 

 

10. Statut juridique de l’instrument financier, conformément à l’article 38, 
paragraphe 6, et à l’article 39 bis, paragraphe 5, point b), du règlement (UE) 
nº 1303/2013 [uniquement pour les instruments financiers visés à 
l’article 38, paragraphe 1, points b) et c)]: comptes fiduciaires ouverts au 
nom de l’organisme de mise en œuvre et pour le compte de l’autorité de 
gestion ou en tant que bloc financier séparé au sein de l’institution financière 

 

III. Identification de l’organisme mettant en œuvre l’instrument financier et, le cas échéant, de 
l’organisme mettant en œuvre le fonds de fonds, tel que visé à l’article 38, paragraphe 1, points a), 
b) et c), du règlement (UE) nº 1303/2013 [article 46, paragraphe 2, point c), du règlement (UE) 
nº 1303/2013] 
11. Organisme mettant en œuvre l'instrument financier 
11.1. Type d’organisme de mise en œuvre conformément à l’article 38, 
paragraphe 4, et à l’article 39 bis, paragraphe 5, du règlement (UE) 
nº 1303/2013: personnes morales existantes ou nouvellement créées 
s’occupant de la mise en œuvre d’instruments financiers; Banque 
européenne d’investissement; Fonds européen d’investissement; institution 
financière internationale dont un État membre est actionnaire; banque ou 
établissement public, établi en tant qu’entité juridique exerçant des activités 
financières à titre professionnel; organisme de droit public ou de droit privé; 
autorité de gestion accomplissant directement des tâches d’exécution (pour 
les prêts et les garanties uniquement) 

Organisme de droit public 
ou de droit privé 

11.1.1. Nom de l'organisme mettant en œuvre l'instrument financier Agence de 
Développement 
économique de la Corse 

11.1.2. Adresse officielle/siège d'exploitation (pays et ville) de l'organisme 
mettant en œuvre l'instrument financier 

Immeuble le Régent 1 
Avenue Eugène Macchini 
20000 Ajaccio 

12. Procédure de sélection de l'organisme mettant en œuvre l'instrument 
financier: passation de marché public; autre procédure 

Attribution directe d’un 
marché à des banques ou 
établissements publics 

12.1. Description de l'autre procédure de sélection de l'organisme mettant en 
œuvre l'instrument financier 

 

13. Date de signature de l'accord de financement avec l'organisme mettant 
en œuvre l'instrument financier 

15 févr. 2018 

IV. Montant total des contributions du programme, par priorité ou mesure, versées à l'instrument 
financier et coûts de gestion supportés ou frais de gestion payés [article 46, paragraphe 2, points d) 
et e), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
14. Montant total des contributions du programme engagées dans l'accord de 
financement (en EUR) 

15 000 000,00 

14.1. dont contributions de Fonds ESI (en EUR) 3 000 000,00 
14.1.1. dont FEDER (en EUR) (facultatif) 3 000 000,00 
14.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR) (facultatif)  
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14.1.3. dont FSE (en EUR) (facultatif)  
14.1.4. dont Feader (en EUR) (facultatif)  
14.1.5. dont FEAMP (en EUR) (facultatif)  
15. Montant total des contributions du programme versées à l'instrument 
financier (en EUR) 

750 000,00 

15.1. dont montant des contributions de Fonds ESI (en EUR) 750 000,00 
15.1.1. dont FEDER (en EUR) 750 000,00 
15.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR)  
15.1.3. dont FSE (en EUR)  
15.1.4. dont Feader (en EUR)  
15.1.5. dont FEAMP (en EUR)  
15.2. dont montant total du cofinancement national (en EUR)  
15.2.1. dont montant total du financement national public (en EUR)  
15.2.2. dont montant total du financement national privé (en EUR)  
16. Montant total des contributions du programme versées à l'instrument 
financier dans le cadre de l'initiative pour l'emploi des jeunes (IEJ) (en EUR) 

 

17. Montant total des coûts et frais de gestion payés par les contributions du 
programme (en EUR) 

 

17.1. dont rémunération de base (en EUR)  
17.2. dont rémunération sur la base de la performance (en EUR)  
18. Coûts ou frais de gestion capitalisés conformément à l'article 42, 
paragraphe 2, du règlement (UE) nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport 
final) (en EUR) 

 

19. Bonifications d'intérêts ou contributions aux primes de garanties 
capitalisées conformément à l'article 42, paragraphe 1, point c), du 
règlement (UE) nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport final) (en EUR) 

 

20. Montant des contributions du programme pour les investissements de 
suivi dans les bénéficiaires finaux conformément à l'article 42, paragraphe 3, 
du règlement (UE) nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport final) (en 
EUR) 

 

21. Apports de terrains et/ou d'immeubles à l'instrument financier 
conformément à l'article 37, paragraphe 10, du règlement (UE) nº 1303/2013 
(uniquement pour le rapport final) (en EUR) 

 

V. Montant total du soutien versé aux bénéficiaires finaux, ou au bénéfice des bénéficiaires finaux, 
ou engagé pour les contrats de garantie, par l'instrument financier pour investissement dans les 
bénéficiaires finaux, par programme des Fonds ESI et par priorité ou mesure [article 46, 
paragraphe 2, point e), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
VI. Performance de l'instrument financier et notamment les progrès accomplis dans sa mise en 
place et dans la sélection des organismes mettant en œuvre l'instrument financier (y compris 
l'organisme mettant en œuvre un fonds de fonds) [article 46, paragraphe 2, point f), du règlement 
(UE) nº 1303/2013] 
32. Indiquer si l'instrument financier était toujours opérationnel à la fin de 
l'année de référence 

Oui 

32.1. Si l'instrument financier n'était pas opérationnel à la fin de l'année de 
référence, date de la liquidation. 

 

VII. Intérêts et autres gains générés par le soutien versé par les Fonds ESI à l’instrument financier, 
ressources du programme reversées aux instruments financiers à partir des investissements visés 
aux articles 43 et 44, montants utilisés pour le traitement différencié visé à l’article 43 bis et valeur 
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des investissements en capital, par rapport aux années précédentes [article 46, paragraphe 2, 
points g) et i), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
35. Intérêts et autres gains générés par des paiements des Fonds ESI à 
l'instrument financier (en EUR) 

 

36. Montants reversés à l'instrument financier attribuables au soutien des 
Fonds ESI avant la fin de l'année de référence (en EUR) 

 

36.1 dont remboursements de capital (en EUR)  
36.2. dont gains et autres rémunérations ou rendements (en EUR)  
37. Montant des ressources attribuables aux Fonds ESI utilisées 
conformément aux articles 43 bis et 44 

 

37.1. dont montants payés pour le traitement différencié des investisseurs 
agissant dans le cadre du principe de l’économie de marché qui fournissent 
les moyens de contrepartie au soutien des Fonds ESI à l’instrument financier 
ou qui participent à l’investissement au niveau du bénéficiaire final (en 
EUR) 

 

37.2. dont montants payés pour le remboursement des coûts de gestion 
supportés et pour le paiement des frais de gestion de l'instrument financier 
(en EUR) 

 

37.3. dont montants destinés à la compensation des pertes dans le montant 
nominal de la contribution des Fonds ESI à l’instrument financier résultant 
d’intérêts négatifs, à condition que ces pertes surviennent en dépit de la 
gestion active de la trésorerie par les organismes mettant en œuvre des 
instruments financiers (en EUR) 

 

VIII. Progrès accomplis dans la réalisation de l'effet de levier escompté des investissements réalisés 
par l'instrument financier et valeur des investissements et participations [article 46, paragraphe 2, 
point h), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
38. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, levées par l'instrument financier (en 
EUR) 
38.1. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, engagées dans 
l'accord de financement avec l'organisme mettant en œuvre l'instrument 
financier (en EUR) 

 

38.1A. Contribution au titre du produit financier de la BEI, engagée dans 
l’accord de financement avec l’organisme mettant en œuvre l’instrument 
financier [uniquement pour les instruments relevant de l’article 38, 
paragraphe 1, point c)] (en EUR) 

 

38.2. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, versées à 
l'instrument financier (en EUR) 

 

38.2.1. dont contributions publiques (en EUR)  
38.2.2. dont contributions privées (en EUR)  
38.2A. Contribution au titre du produit financier de la BEI, versée à 
l’instrument financier [uniquement pour les instruments relevant de 
l’article 38, paragraphe 1, point c)] (en EUR) 

 

IX. Contribution de l'instrument financier à la réa lisation des indicateurs de la priorité ou de la 
mesure concernée [article 46, paragraphe 2, point j), du règlement (UE) nº 1303/2013] 

 

I. Identification du programme et de la priorité ou de la mesure au titre desquels un soutien des 
Fonds ESI est fourni [article 46, paragraphe 2, point a), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
1. Axes prioritaires ou mesures visant à soutenir l'instrument financier, y compris le ou les Fonds, 
dans le cadre des Fonds ESI 
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1.1. Axe prioritaire visant à soutenir l'instrument financier dans le cadre d'un 
programme relevant des Fonds ESI  

3 - Augmenter la 
compétitivité des 
entreprises corses 

2. Nom du ou des Fonds ESI soutenant l'instrument financier au titre de l'axe 
prioritaire ou de la mesure 

FEDER 

4 autres programmes relevant des Fonds ESI apportant des contributions à l'instrument financier 
4.1. Numéro CCI de chacun des autres programmes relevant des Fonds ESI 
apportant des contributions à l'instrument financier 

 

30. Date d'achèvement de l'évaluation ex ante 6 mars 2015 
31. Sélection des organismes chargés de la mise en œuvre des instruments financiers 
31.1. Le processus de sélection ou de désignation a-t-il déjà commencé? Oui 
II. Description de l'instrument financier et des modalités de mise en œuvre [article 46, 
paragraphe 2, point b), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
5. Nom de l'instrument financier CAPI 
6. Adresse officielle/siège d'exploitation de l'instrument financier (nom du 
pays et ville) 

Maison du Parc 
technologique 20600 
Bastia 

7. modalités de mise en œuvre 
7.1. Instruments financiers créés à l'échelon de l'Union et gérés directement 
ou indirectement par la Commission, visés à l'article 38, paragraphe 1, 
point a), du règlement (UE) nº 1303/2013, et bénéficiant de contributions de 
programmes relevant de Fonds ESI 

Non 

7.1.1. Nom de l'instrument financier au niveau de l'Union  
7.2. Instrument financier créé à l’échelon national, régional, transnational ou 
transfrontalier et géré par ou sous la responsabilité de l’autorité de gestion, 
visé à l’article 38, paragraphe 1, point b), et bénéficiant de contributions de 
programmes relevant de Fonds ESI conformément à l’article 38, 
paragraphe 4, points a), b), c) et d), du règlement (UE) nº 1303/2013 

Délégation des tâches 
d’exécution, par 
l’attribution directe d’un 
marché 

7.3. Instrument financier combinant une contribution financière de l’autorité 
de gestion avec les produits financiers de la BEI au titre du Fonds européen 
pour les investissements stratégiques conformément à l’article 39 bis, tel que 
visé à l’article 38, paragraphe 1, point c) 

Délégation des tâches 
d’exécution, par 
l’attribution directe d’un 
marché 

8. Type d'instrument financier Fonds spécifique 
8.1. Instruments financiers sur mesure ou satisfaisant aux conditions 
standard, par ex., «instruments prêts à l'emploi» 

Instrument sur mesure 

9. Type de produits fournis par l'instrument financier:  prêts, microcrédits, garanties, 
participations ou quasi-participations, autres produits financiers ou autres formes de soutien 
combinées avec le produit financier conformément à l'article 37, paragraphe 7, du règlement (UE) 
nº 1303/2013 
9.0.1.  Prêts (≥ 25 000 EUR) Oui 
9.0.2. Microcrédits (< 25 000 EUR et accordés à des micro-enterprises) 
conformément à SEC/2011/1134 final 

Non 

9.0.3. Garanties Non 
9.0.4. Actions Non 
9.0.5. Quasi-participations Non 
9.0.6. Autres produits financiers Non 
9.0.7. Autre forme de soutien combinée avec un produit financier Non 
9.1. Description de l'autre produit financier  
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9.2. Autre forme de soutien combinée avec le produit financier: subvention, 
bonification d'intérêts, contribution aux primes de garanties conformément 
à l'article 37, paragraphe 7, du règlement (UE) nº 1303/2013 

 

10. Statut juridique de l’instrument financier, conformément à l’article 38, 
paragraphe 6, et à l’article 39 bis, paragraphe 5, point b), du règlement (UE) 
nº 1303/2013 [uniquement pour les instruments financiers visés à 
l’article 38, paragraphe 1, points b) et c)]: comptes fiduciaires ouverts au 
nom de l’organisme de mise en œuvre et pour le compte de l’autorité de 
gestion ou en tant que bloc financier séparé au sein de l’institution financière 

 

III. Identification de l’organisme mettant en œuvre l’instrument financier et, le cas échéant, de 
l’organisme mettant en œuvre le fonds de fonds, tel que visé à l’article 38, paragraphe 1, points a), 
b) et c), du règlement (UE) nº 1303/2013 [article 46, paragraphe 2, point c), du règlement (UE) 
nº 1303/2013] 
11. Organisme mettant en œuvre l'instrument financier 
11.1. Type d’organisme de mise en œuvre conformément à l’article 38, 
paragraphe 4, et à l’article 39 bis, paragraphe 5, du règlement (UE) 
nº 1303/2013: personnes morales existantes ou nouvellement créées 
s’occupant de la mise en œuvre d’instruments financiers; Banque 
européenne d’investissement; Fonds européen d’investissement; institution 
financière internationale dont un État membre est actionnaire; banque ou 
établissement public, établi en tant qu’entité juridique exerçant des activités 
financières à titre professionnel; organisme de droit public ou de droit privé; 
autorité de gestion accomplissant directement des tâches d’exécution (pour 
les prêts et les garanties uniquement) 

Organisme de droit public 
ou de droit privé 

11.1.1. Nom de l'organisme mettant en œuvre l'instrument financier Agence de 
Développement 
économique de la Corse 

11.1.2. Adresse officielle/siège d'exploitation (pays et ville) de l'organisme 
mettant en œuvre l'instrument financier 

Immeuble Le Régent 1 
Avenue Eugène Macchini 
- 20000 Ajaccio 

12. Procédure de sélection de l'organisme mettant en œuvre l'instrument 
financier: passation de marché public; autre procédure 

Attribution directe d’un 
marché à des banques ou 
établissements publics 

12.1. Description de l'autre procédure de sélection de l'organisme mettant en 
œuvre l'instrument financier 

 

13. Date de signature de l'accord de financement avec l'organisme mettant 
en œuvre l'instrument financier 

17 juil. 2018 

IV. Montant total des contributions du programme, par priorité ou mesure, versées à l'instrument 
financier et coûts de gestion supportés ou frais de gestion payés [article 46, paragraphe 2, points d) 
et e), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
14. Montant total des contributions du programme engagées dans l'accord de 
financement (en EUR) 

7 500 000,00 

14.1. dont contributions de Fonds ESI (en EUR) 3 000 000,00 
14.1.1. dont FEDER (en EUR) (facultatif) 3 000 000,00 
14.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR) (facultatif)  
14.1.3. dont FSE (en EUR) (facultatif)  
14.1.4. dont Feader (en EUR) (facultatif)  
14.1.5. dont FEAMP (en EUR) (facultatif)  
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15. Montant total des contributions du programme versées à l'instrument 
financier (en EUR) 

1 500 000,00 

15.1. dont montant des contributions de Fonds ESI (en EUR) 1 500 000,00 
15.1.1. dont FEDER (en EUR) 750 000,00 
15.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR) 750 000,00 
15.1.3. dont FSE (en EUR)  
15.1.4. dont Feader (en EUR)  
15.1.5. dont FEAMP (en EUR)  
15.2. dont montant total du cofinancement national (en EUR)  
15.2.1. dont montant total du financement national public (en EUR)  
15.2.2. dont montant total du financement national privé (en EUR)  
16. Montant total des contributions du programme versées à l'instrument 
financier dans le cadre de l'initiative pour l'emploi des jeunes (IEJ) (en EUR) 

 

17. Montant total des coûts et frais de gestion payés par les contributions du 
programme (en EUR) 

 

17.1. dont rémunération de base (en EUR)  
17.2. dont rémunération sur la base de la performance (en EUR)  
18. Coûts ou frais de gestion capitalisés conformément à l'article 42, 
paragraphe 2, du règlement (UE) nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport 
final) (en EUR) 

 

19. Bonifications d'intérêts ou contributions aux primes de garanties 
capitalisées conformément à l'article 42, paragraphe 1, point c), du 
règlement (UE) nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport final) (en EUR) 

 

20. Montant des contributions du programme pour les investissements de 
suivi dans les bénéficiaires finaux conformément à l'article 42, paragraphe 3, 
du règlement (UE) nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport final) (en 
EUR) 

 

21. Apports de terrains et/ou d'immeubles à l'instrument financier 
conformément à l'article 37, paragraphe 10, du règlement (UE) nº 1303/2013 
(uniquement pour le rapport final) (en EUR) 

 

V. Montant total du soutien versé aux bénéficiaires finaux, ou au bénéfice des bénéficiaires finaux, 
ou engagé pour les contrats de garantie, par l'instrument financier pour investissement dans les 
bénéficiaires finaux, par programme des Fonds ESI et par priorité ou mesure [article 46, 
paragraphe 2, point e), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
VI. Performance de l'instrument financier et notamment les progrès accomplis dans sa mise en 
place et dans la sélection des organismes mettant en œuvre l'instrument financier (y compris 
l'organisme mettant en œuvre un fonds de fonds) [article 46, paragraphe 2, point f), du règlement 
(UE) nº 1303/2013] 
32. Indiquer si l'instrument financier était toujours opérationnel à la fin de 
l'année de référence 

Oui 

32.1. Si l'instrument financier n'était pas opérationnel à la fin de l'année de 
référence, date de la liquidation. 

 

VII. Intérêts et autres gains générés par le soutien versé par les Fonds ESI à l’instrument financier, 
ressources du programme reversées aux instruments financiers à partir des investissements visés 
aux articles 43 et 44, montants utilisés pour le traitement différencié visé à l’article 43 bis et valeur 
des investissements en capital, par rapport aux années précédentes [article 46, paragraphe 2, 
points g) et i), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
35. Intérêts et autres gains générés par des paiements des Fonds ESI à 
l'instrument financier (en EUR) 
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36. Montants reversés à l'instrument financier attribuables au soutien des 
Fonds ESI avant la fin de l'année de référence (en EUR) 

 

36.1 dont remboursements de capital (en EUR)  
36.2. dont gains et autres rémunérations ou rendements (en EUR)  
37. Montant des ressources attribuables aux Fonds ESI utilisées 
conformément aux articles 43 bis et 44 

 

37.1. dont montants payés pour le traitement différencié des investisseurs 
agissant dans le cadre du principe de l’économie de marché qui fournissent 
les moyens de contrepartie au soutien des Fonds ESI à l’instrument financier 
ou qui participent à l’investissement au niveau du bénéficiaire final (en 
EUR) 

 

37.2. dont montants payés pour le remboursement des coûts de gestion 
supportés et pour le paiement des frais de gestion de l'instrument financier 
(en EUR) 

 

37.3. dont montants destinés à la compensation des pertes dans le montant 
nominal de la contribution des Fonds ESI à l’instrument financier résultant 
d’intérêts négatifs, à condition que ces pertes surviennent en dépit de la 
gestion active de la trésorerie par les organismes mettant en œuvre des 
instruments financiers (en EUR) 

 

VIII. Progrès accomplis dans la réalisation de l'effet de levier escompté des investissements réalisés 
par l'instrument financier et valeur des investissements et participations [article 46, paragraphe 2, 
point h), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
38. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, levées par l'instrument financier (en 
EUR) 
38.1. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, engagées dans 
l'accord de financement avec l'organisme mettant en œuvre l'instrument 
financier (en EUR) 

 

38.1A. Contribution au titre du produit financier de la BEI, engagée dans 
l’accord de financement avec l’organisme mettant en œuvre l’instrument 
financier [uniquement pour les instruments relevant de l’article 38, 
paragraphe 1, point c)] (en EUR) 

 

38.2. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, versées à 
l'instrument financier (en EUR) 

 

38.2.1. dont contributions publiques (en EUR)  
38.2.2. dont contributions privées (en EUR)  
38.2A. Contribution au titre du produit financier de la BEI, versée à 
l’instrument financier [uniquement pour les instruments relevant de 
l’article 38, paragraphe 1, point c)] (en EUR) 

 

IX. Contribution de l'instrument financier à la réa lisation des indicateurs de la priorité ou de la 
mesure concernée [article 46, paragraphe 2, point j), du règlement (UE) nº 1303/2013] 

 

I. Identification du programme et de la priorité ou de la mesure au titre desquels un soutien des 
Fonds ESI est fourni [article 46, paragraphe 2, point a), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
1. Axes prioritaires ou mesures visant à soutenir l'instrument financier, y compris le ou les Fonds, 
dans le cadre des Fonds ESI 
1.1. Axe prioritaire visant à soutenir l'instrument financier dans le cadre 
d'un programme relevant des Fonds ESI  

3 - Augmenter la 
compétitivité des 
entreprises corses 
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2. Nom du ou des Fonds ESI soutenant l'instrument financier au titre de 
l'axe prioritaire ou de la mesure 

FEDER 

4 autres programmes relevant des Fonds ESI apportant des contributions à l'instrument financier 
4.1. Numéro CCI de chacun des autres programmes relevant des Fonds ESI 
apportant des contributions à l'instrument financier 

 

30. Date d'achèvement de l'évaluation ex ante 6 mars 2015 
31. Sélection des organismes chargés de la mise en œuvre des instruments financiers 
31.1. Le processus de sélection ou de désignation a-t-il déjà commencé? Oui 
II. Description de l'instrument financier et des modalités de mise en œuvre [article 46, 
paragraphe 2, point b), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
5. Nom de l'instrument financier FRANCE ACTIVE 
6. Adresse officielle/siège d'exploitation de l'instrument financier (nom du 
pays et ville) 

3 rue Franklin 93100 
montreuil 

7. modalités de mise en œuvre 
7.1. Instruments financiers créés à l'échelon de l'Union et gérés directement 
ou indirectement par la Commission, visés à l'article 38, paragraphe 1, 
point a), du règlement (UE) nº 1303/2013, et bénéficiant de contributions 
de programmes relevant de Fonds ESI 

Non 

7.1.1. Nom de l'instrument financier au niveau de l'Union  
7.2. Instrument financier créé à l’échelon national, régional, transnational 
ou transfrontalier et géré par ou sous la responsabilité de l’autorité de 
gestion, visé à l’article 38, paragraphe 1, point b), et bénéficiant de 
contributions de programmes relevant de Fonds ESI conformément à 
l’article 38, paragraphe 4, points a), b), c) et d), du règlement (UE) 
nº 1303/2013 

Délégation des tâches 
d’exécution, par 
l’attribution directe d’un 
marché 

7.3. Instrument financier combinant une contribution financière de 
l’autorité de gestion avec les produits financiers de la BEI au titre du Fonds 
européen pour les investissements stratégiques conformément à 
l’article 39 bis, tel que visé à l’article 38, paragraphe 1, point c) 

Délégation des tâches 
d’exécution à un autre 
organisme de droit public 
ou privé 

8. Type d'instrument financier Fonds spécifique 
8.1. Instruments financiers sur mesure ou satisfaisant aux conditions 
standard, par ex., «instruments prêts à l'emploi» 

Instrument sur mesure 

9. Type de produits fournis par l'instrument financier:  prêts, microcrédits, garanties, 
participations ou quasi-participations, autres produits financiers ou autres formes de soutien 
combinées avec le produit financier conformément à l'article 37, paragraphe 7, du règlement (UE) 
nº 1303/2013 
9.0.1.  Prêts (≥ 25 000 EUR) Non 
9.0.2. Microcrédits (< 25 000 EUR et accordés à des micro-enterprises) 
conformément à SEC/2011/1134 final 

Non 

9.0.3. Garanties Oui 
9.0.4. Actions Non 
9.0.5. Quasi-participations Non 
9.0.6. Autres produits financiers Non 
9.0.7. Autre forme de soutien combinée avec un produit financier Non 
9.1. Description de l'autre produit financier  
9.2. Autre forme de soutien combinée avec le produit financier: subvention, 
bonification d'intérêts, contribution aux primes de garanties conformément 
à l'article 37, paragraphe 7, du règlement (UE) nº 1303/2013 
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10. Statut juridique de l’instrument financier, conformément à l’article 38, 
paragraphe 6, et à l’article 39 bis, paragraphe 5, point b), du règlement 
(UE) nº 1303/2013 [uniquement pour les instruments financiers visés à 
l’article 38, paragraphe 1, points b) et c)]: comptes fiduciaires ouverts au 
nom de l’organisme de mise en œuvre et pour le compte de l’autorité de 
gestion ou en tant que bloc financier séparé au sein de l’institution 
financière 

 

III. Identification de l’organisme mettant en œuvre l’instrument financier et, le cas échéant, de 
l’organisme mettant en œuvre le fonds de fonds, tel que visé à l’article 38, paragraphe 1, points a), 
b) et c), du règlement (UE) nº 1303/2013 [article 46, paragraphe 2, point c), du règlement (UE) 
nº 1303/2013] 
11. Organisme mettant en œuvre l'instrument financier 
11.1. Type d’organisme de mise en œuvre conformément à l’article 38, 
paragraphe 4, et à l’article 39 bis, paragraphe 5, du règlement (UE) 
nº 1303/2013: personnes morales existantes ou nouvellement créées 
s’occupant de la mise en œuvre d’instruments financiers; Banque 
européenne d’investissement; Fonds européen d’investissement; institution 
financière internationale dont un État membre est actionnaire; banque ou 
établissement public, établi en tant qu’entité juridique exerçant des activités 
financières à titre professionnel; organisme de droit public ou de droit privé; 
autorité de gestion accomplissant directement des tâches d’exécution (pour 
les prêts et les garanties uniquement) 

Organisme de droit public 
ou de droit privé 

11.1.1. Nom de l'organisme mettant en œuvre l'instrument financier Agence de Développement 
économique de la Corse 

11.1.2. Adresse officielle/siège d'exploitation (pays et ville) de l'organisme 
mettant en œuvre l'instrument financier 

Immeuble Le Régent 1 
Avenue Eugène Macchini - 
20000 Ajaccio 

12. Procédure de sélection de l'organisme mettant en œuvre l'instrument 
financier: passation de marché public; autre procédure 

Attribution directe d’un 
marché à des banques ou 
établissements publics 

12.1. Description de l'autre procédure de sélection de l'organisme mettant 
en œuvre l'instrument financier 

 

13. Date de signature de l'accord de financement avec l'organisme mettant 
en œuvre l'instrument financier 

17 juil. 2018 

IV. Montant total des contributions du programme, par priorité ou mesure, versées à l'instrument 
financier et coûts de gestion supportés ou frais de gestion payés [article 46, paragraphe 2, points d) 
et e), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
14. Montant total des contributions du programme engagées dans l'accord 
de financement (en EUR) 

9 000 000,00 

14.1. dont contributions de Fonds ESI (en EUR) 1 500 000,00 
14.1.1. dont FEDER (en EUR) (facultatif) 1 500 000,00 
14.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR) (facultatif)  
14.1.3. dont FSE (en EUR) (facultatif)  
14.1.4. dont Feader (en EUR) (facultatif)  
14.1.5. dont FEAMP (en EUR) (facultatif)  
15. Montant total des contributions du programme versées à l'instrument 
financier (en EUR) 

375 000,00 

15.1. dont montant des contributions de Fonds ESI (en EUR) 375 000,00 
15.1.1. dont FEDER (en EUR) 375 000,00 
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15.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR)  
15.1.3. dont FSE (en EUR)  
15.1.4. dont Feader (en EUR)  
15.1.5. dont FEAMP (en EUR)  
15.2. dont montant total du cofinancement national (en EUR)  
15.2.1. dont montant total du financement national public (en EUR)  
15.2.2. dont montant total du financement national privé (en EUR)  
16. Montant total des contributions du programme versées à l'instrument 
financier dans le cadre de l'initiative pour l'emploi des jeunes (IEJ) (en 
EUR) 

 

17. Montant total des coûts et frais de gestion payés par les contributions 
du programme (en EUR) 

 

17.1. dont rémunération de base (en EUR)  
17.2. dont rémunération sur la base de la performance (en EUR)  
18. Coûts ou frais de gestion capitalisés conformément à l'article 42, 
paragraphe 2, du règlement (UE) nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport 
final) (en EUR) 

 

19. Bonifications d'intérêts ou contributions aux primes de garanties 
capitalisées conformément à l'article 42, paragraphe 1, point c), du 
règlement (UE) nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport final) (en EUR) 

 

20. Montant des contributions du programme pour les investissements de 
suivi dans les bénéficiaires finaux conformément à l'article 42, 
paragraphe 3, du règlement (UE) nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport 
final) (en EUR) 

 

21. Apports de terrains et/ou d'immeubles à l'instrument financier 
conformément à l'article 37, paragraphe 10, du règlement (UE) 
nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport final) (en EUR) 

 

V. Montant total du soutien versé aux bénéficiaires finaux, ou au bénéfice des bénéficiaires finaux, 
ou engagé pour les contrats de garantie, par l'instrument financier pour investissement dans les 
bénéficiaires finaux, par programme des Fonds ESI et par priorité ou mesure [article 46, 
paragraphe 2, point e), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
VI. Performance de l'instrument financier et notamment les progrès accomplis dans sa mise en 
place et dans la sélection des organismes mettant en œuvre l'instrument financier (y compris 
l'organisme mettant en œuvre un fonds de fonds) [article 46, paragraphe 2, point f), du règlement 
(UE) nº 1303/2013] 
32. Indiquer si l'instrument financier était toujours opérationnel à la fin de 
l'année de référence 

Oui 

32.1. Si l'instrument financier n'était pas opérationnel à la fin de l'année de 
référence, date de la liquidation. 

 

VII. Intérêts et autres gains générés par le soutien versé par les Fonds ESI à l’instrument financier, 
ressources du programme reversées aux instruments financiers à partir des investissements visés 
aux articles 43 et 44, montants utilisés pour le traitement différencié visé à l’article 43 bis et valeur 
des investissements en capital, par rapport aux années précédentes [article 46, paragraphe 2, 
points g) et i), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
35. Intérêts et autres gains générés par des paiements des Fonds ESI à 
l'instrument financier (en EUR) 

 

36. Montants reversés à l'instrument financier attribuables au soutien des 
Fonds ESI avant la fin de l'année de référence (en EUR) 

 

36.1 dont remboursements de capital (en EUR)  
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36.2. dont gains et autres rémunérations ou rendements (en EUR)  
37. Montant des ressources attribuables aux Fonds ESI utilisées 
conformément aux articles 43 bis et 44 

 

37.1. dont montants payés pour le traitement différencié des investisseurs 
agissant dans le cadre du principe de l’économie de marché qui fournissent 
les moyens de contrepartie au soutien des Fonds ESI à l’instrument 
financier ou qui participent à l’investissement au niveau du bénéficiaire 
final (en EUR) 

 

37.2. dont montants payés pour le remboursement des coûts de gestion 
supportés et pour le paiement des frais de gestion de l'instrument financier 
(en EUR) 

 

37.3. dont montants destinés à la compensation des pertes dans le montant 
nominal de la contribution des Fonds ESI à l’instrument financier résultant 
d’intérêts négatifs, à condition que ces pertes surviennent en dépit de la 
gestion active de la trésorerie par les organismes mettant en œuvre des 
instruments financiers (en EUR) 

 

VIII. Progrès accomplis dans la réalisation de l'effet de levier escompté des investissements réalisés 
par l'instrument financier et valeur des investissements et participations [article 46, paragraphe 2, 
point h), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
38. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, levées par l'instrument financier (en 
EUR) 
38.1. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, engagées dans 
l'accord de financement avec l'organisme mettant en œuvre l'instrument 
financier (en EUR) 

 

38.1A. Contribution au titre du produit financier de la BEI, engagée dans 
l’accord de financement avec l’organisme mettant en œuvre l’instrument 
financier [uniquement pour les instruments relevant de l’article 38, 
paragraphe 1, point c)] (en EUR) 

 

38.2. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, versées à 
l'instrument financier (en EUR) 

 

38.2.1. dont contributions publiques (en EUR)  
38.2.2. dont contributions privées (en EUR)  
38.2A. Contribution au titre du produit financier de la BEI, versée à 
l’instrument financier [uniquement pour les instruments relevant de 
l’article 38, paragraphe 1, point c)] (en EUR) 

 

IX. Contribution de l'instrument financier à la réa lisation des indicateurs de la priorité ou de la 
mesure concernée [article 46, paragraphe 2, point j), du règlement (UE) nº 1303/2013] 

 

I. Identification du programme et de la priorité ou de la mesure au titre desquels un soutien des 
Fonds ESI est fourni [article 46, paragraphe 2, point a), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
1. Axes prioritaires ou mesures visant à soutenir l'instrument financier, y compris le ou les Fonds, 
dans le cadre des Fonds ESI 
1.1. Axe prioritaire visant à soutenir l'instrument financier dans 
le cadre d'un programme relevant des Fonds ESI  

1 - Structurer le potentiel de recherche 
développement et innovation (RDI) 
de la Corse au service de la 
compétitivité du territoire   

2. Nom du ou des Fonds ESI soutenant l'instrument financier au 
titre de l'axe prioritaire ou de la mesure 

FEDER 
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3. Objectif(s) thématique(s) visé(s) à l'article 9, premier alinéa, 
du règlement (UE) nº 1303/2013 soutenu(s) par l'instrument 
financier 

01 - Renforcer la recherche, le 
développement technologique et 
l'innovation 

3.1. Montant des fonds ESI engagés dans les accords de 
financement selon l'objectif thématique individuel choisi dans le 
champ 3 (facultatif) 

3 000 000,00 

4 autres programmes relevant des Fonds ESI apportant des contributions à l'instrument financier 
4.1. Numéro CCI de chacun des autres programmes relevant des 
Fonds ESI apportant des contributions à l'instrument financier 

 

30. Date d'achèvement de l'évaluation ex ante 31 déc. 2014 
II. Description de l'instrument financier et des modalités de mise en œuvre [article 46, 
paragraphe 2, point b), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
5. Nom de l'instrument financier FEMUI QUI Venture 
6. Adresse officielle/siège d'exploitation de l'instrument 
financier (nom du pays et ville) 

20200 Bastia 

7. modalités de mise en œuvre 
7.2. Instrument financier créé à l’échelon national, régional, 
transnational ou transfrontalier et géré par ou sous la 
responsabilité de l’autorité de gestion, visé à l’article 38, 
paragraphe 1, point b), et bénéficiant de contributions de 
programmes relevant de Fonds ESI conformément à l’article 38, 
paragraphe 4, points a), b), c) et d), du règlement (UE) 
nº 1303/2013 

Accomplissement direct des tâches 
d’exécution, dans le cas d’un 
instrument financier consistant 
uniquement en prêts ou garanties 
[conformément à l’article 38, 
paragraphe 4, point d), du RPDC] 

8. Type d'instrument financier Gestion directe 
9. Type de produits fournis par l'instrument financier:  prêts, microcrédits, garanties, 
participations ou quasi-participations, autres produits financiers ou autres formes de soutien 
combinées avec le produit financier conformément à l'article 37, paragraphe 7, du règlement (UE) 
nº 1303/2013 
9.0.1.  Prêts (≥ 25 000 EUR) Oui 
9.0.2. Microcrédits (< 25 000 EUR et accordés à des micro-
enterprises) conformément à SEC/2011/1134 final 

Non 

9.0.3. Garanties Non 
9.0.7. Autre forme de soutien combinée avec un produit 
financier 

Non 

9.2. Autre forme de soutien combinée avec le produit financier: 
subvention, bonification d'intérêts, contribution aux primes de 
garanties conformément à l'article 37, paragraphe 7, du 
règlement (UE) nº 1303/2013 

 

III. Identification de l’organisme mettant en œuvre l’instrument financier et, le cas échéant, de 
l’organisme mettant en œuvre le fonds de fonds, tel que visé à l’article 38, paragraphe 1, points a), 
b) et c), du règlement (UE) nº 1303/2013 [article 46, paragraphe 2, point c), du règlement (UE) 
nº 1303/2013] 
11. Organisme mettant en œuvre l'instrument financier 
11.1. Type d’organisme de mise en œuvre conformément à 
l’article 38, paragraphe 4, et à l’article 39 bis, paragraphe 5, du 
règlement (UE) nº 1303/2013: personnes morales existantes ou 
nouvellement créées s’occupant de la mise en œuvre 
d’instruments financiers; Banque européenne d’investissement; 
Fonds européen d’investissement; institution financière 

Organisme accomplissant directement 
des tâches d'exécution  
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internationale dont un État membre est actionnaire; banque ou 
établissement public, établi en tant qu’entité juridique exerçant 
des activités financières à titre professionnel; organisme de droit 
public ou de droit privé; autorité de gestion accomplissant 
directement des tâches d’exécution (pour les prêts et les 
garanties uniquement) 
11.1.1. Nom de l'organisme mettant en œuvre l'instrument 
financier 

FEMU QUI Venture 

11.1.2. Adresse officielle/siège d'exploitation (pays et ville) de 
l'organisme mettant en œuvre l'instrument financier 

20200 Bastia 

V. Montant total du soutien versé aux bénéficiaires finaux, ou au bénéfice des bénéficiaires finaux, 
ou engagé pour les contrats de garantie, par l'instrument financier pour investissement dans les 
bénéficiaires finaux, par programme des Fonds ESI et par priorité ou mesure [article 46, 
paragraphe 2, point e), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
22. Nom du produit financier proposé par l’instrument 
financier 

Fonds d'amorçage 

22.1. Type de produit financier proposé par l’instrument 
financier 

Prêt 

24. Montant total des contributions du programme engagées 
dans ces prêts, garanties, participations, quasi-participations ou 
autre produit financier avec les bénéficiaires finaux (en EUR) 

 

24.1. dont montant total des contributions de Fonds ESI (en 
EUR) 

 

25. Montant total des contributions du programme versées aux 
bénéficiaires finaux sous forme de prêts, microcrédits, 
participations ou autres produits, ou, dans le cas de garanties, 
engagées dans des prêts au bénéfice des bénéficiaires finaux, par 
produit (en EUR) 

 

25.1. dont montant total des contributions de Fonds ESI (en 
EUR) 

 

25.1.1. dont FEDER (en EUR)  
25.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR)  
25.1.3. dont FSE (en EUR)  
25.1.4. dont Feader (en EUR)  
25.1.5. dont FEAMP (en EUR)  
25.2. dont montant total du cofinancement national public (en 
EUR) 

 

25.3. dont montant total du cofinancement national privé (en 
EUR) 

 

27. Nombre de contrats de prêts/garanties/participations ou de 
quasi-participations/autres produits financiers signés avec les 
bénéficiaires finaux, par produit 

 

28. Nombre d'investissements sous forme de 
prêts/garanties/participations ou de quasi-participations/autres 
produits financiers effectués dans des bénéficiaires finaux, par 
produit 

 

29. Nombre de bénéficiaires financiers bénéficiant du soutien du 
produit financier 

 

29.1. dont grandes entreprises  
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29.2. dont PME  
29.2.1. dont micro-entreprises  
29.3. dont particuliers/personnes physiques  
29.4. dont d'autres types de bénéficiaires finaux  
29.4.1. description des autres types de bénéficiaires finaux  
33. Nombre total de prêts décaissés non honorés ou nombre total 
de garanties fournies et mobilisées en raison du défaut de 
paiement sur un prêt 

 

34. Montant total des prêts décaissés non honorés (en EUR) ou 
montant total engagé pour les garanties données et mobilisées en 
raison du défaut de paiement sur un prêt (en EUR) 

 

38. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, levées par l'instrument financier (en 
EUR) 
38.3. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, 
mobilisées au niveau des bénéficiaires finaux (en EUR) 

 

38.3.1. dont contributions publiques (en EUR)  
38.3.2. dont contributions privées (en EUR)  
39. Effet de levier escompté et atteint, en référence à l'accord de financement 
39.1. Effet de levier escompté pour les 
prêts/garanties/participations ou quasi-participations/autres 
produits financiers, en référence à l'accord de financement, par 
produit 

 

39.2. Effet de levier atteint à la fin de l'année de référence pour 
les prêts/garanties/participations ou quasi-participations/autres 
produits financiers, par produit  

 

39.3. Investissement mobilisé par l'intermédiaire des 
instruments financiers des Fonds ESI pour les 
prêts/garanties/participations ou quasi-participations, par 
produit (facultatif) 

 

VI. Performance de l'instrument financier et notamment les progrès accomplis dans sa mise en 
place et dans la sélection des organismes mettant en œuvre l'instrument financier (y compris 
l'organisme mettant en œuvre un fonds de fonds) [article 46, paragraphe 2, point f), du règlement 
(UE) nº 1303/2013] 
32. Indiquer si l'instrument financier était toujours opérationnel 
à la fin de l'année de référence 

Oui 

32.1. Si l'instrument financier n'était pas opérationnel à la fin de 
l'année de référence, date de la liquidation. 

 

VII. Intérêts et autres gains générés par le soutien versé par les Fonds ESI à l’instrument financier, 
ressources du programme reversées aux instruments financiers à partir des investissements visés 
aux articles 43 et 44, montants utilisés pour le traitement différencié visé à l’article 43 bis et valeur 
des investissements en capital, par rapport aux années précédentes [article 46, paragraphe 2, 
points g) et i), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
36. Montants reversés à l'instrument financier attribuables au 
soutien des Fonds ESI avant la fin de l'année de référence (en 
EUR) 

0,00 

36.1 dont remboursements de capital (en EUR) 0,00 
36.2. dont gains et autres rémunérations ou rendements (en 
EUR) 

0,00 
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37. Montant des ressources attribuables aux Fonds ESI utilisées 
conformément aux articles 43 bis et 44 

0,00 

IX. Contribution de l'instrument financier à la réa lisation des indicateurs de la priorité ou de la 
mesure concernée [article 46, paragraphe 2, point j), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
41. Indicateur de réalisation (numéro de code et nom) auquel 
contribue l'instrument financier 

CO01 - Investissement productif: 
nombre d'entreprises bénéficiant 

d'un soutien 
41.1. Valeur cible de l'indicateur de réalisation 732,00 
41.2. Valeur atteinte par l'instrument financier en liaison avec la 
valeur cible de l'indicateur de réalisation 

0,00 

 

I. Identification du programme et de la priorité ou de la mesure au titre desquels un soutien des 
Fonds ESI est fourni [article 46, paragraphe 2, point a), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
1. Axes prioritaires ou mesures visant à soutenir l'instrument financier, y compris le ou les Fonds, 
dans le cadre des Fonds ESI 
1.1. Axe prioritaire visant à soutenir l'instrument financier dans 
le cadre d'un programme relevant des Fonds ESI  

3 - Augmenter la compétitivité des 
entreprises corses 

2. Nom du ou des Fonds ESI soutenant l'instrument financier au 
titre de l'axe prioritaire ou de la mesure 

FEDER 

3. Objectif(s) thématique(s) visé(s) à l'article 9, premier alinéa, 
du règlement (UE) nº 1303/2013 soutenu(s) par l'instrument 
financier 

03 - Renforcer la compétitivité des 
petites et moyennes entreprises, du 
secteur agricole (pour le FEADER) 
et du secteur de la pêche et de 
l'aquaculture (pour le FEAMP) 

3.1. Montant des fonds ESI engagés dans les accords de 
financement selon l'objectif thématique individuel choisi dans le 
champ 3 (facultatif) 

3 000 000,00 

4 autres programmes relevant des Fonds ESI apportant des contributions à l'instrument financier 
4.1. Numéro CCI de chacun des autres programmes relevant des 
Fonds ESI apportant des contributions à l'instrument financier 

 

30. Date d'achèvement de l'évaluation ex ante 31 déc. 2014 
II. Description de l'instrument financier et des modalités de mise en œuvre [article 46, 
paragraphe 2, point b), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
5. Nom de l'instrument financier Fonds de garantie dédié aux PME 
6. Adresse officielle/siège d'exploitation de l'instrument 
financier (nom du pays et ville) 

Avenue de Paris - 20000 Ajaccio 

7. modalités de mise en œuvre 
7.2. Instrument financier créé à l’échelon national, régional, 
transnational ou transfrontalier et géré par ou sous la 
responsabilité de l’autorité de gestion, visé à l’article 38, 
paragraphe 1, point b), et bénéficiant de contributions de 
programmes relevant de Fonds ESI conformément à l’article 38, 
paragraphe 4, points a), b), c) et d), du règlement (UE) 
nº 1303/2013 

Accomplissement direct des tâches 
d’exécution, dans le cas d’un 
instrument financier consistant 
uniquement en prêts ou garanties 
[conformément à l’article 38, 
paragraphe 4, point d), du RPDC] 

8. Type d'instrument financier Gestion directe 
9. Type de produits fournis par l'instrument financier:  prêts, microcrédits, garanties, 
participations ou quasi-participations, autres produits financiers ou autres formes de soutien 
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combinées avec le produit financier conformément à l'article 37, paragraphe 7, du règlement (UE) 
nº 1303/2013 
9.0.1.  Prêts (≥ 25 000 EUR) Non 
9.0.2. Microcrédits (< 25 000 EUR et accordés à des micro-
enterprises) conformément à SEC/2011/1134 final 

Non 

9.0.3. Garanties Oui 
9.0.7. Autre forme de soutien combinée avec un produit 
financier 

Non 

9.2. Autre forme de soutien combinée avec le produit financier: 
subvention, bonification d'intérêts, contribution aux primes de 
garanties conformément à l'article 37, paragraphe 7, du 
règlement (UE) nº 1303/2013 

 

III. Identification de l’organisme mettant en œuvre l’instrument financier et, le cas échéant, de 
l’organisme mettant en œuvre le fonds de fonds, tel que visé à l’article 38, paragraphe 1, points a), 
b) et c), du règlement (UE) nº 1303/2013 [article 46, paragraphe 2, point c), du règlement (UE) 
nº 1303/2013] 
11. Organisme mettant en œuvre l'instrument financier 
11.1. Type d’organisme de mise en œuvre conformément à 
l’article 38, paragraphe 4, et à l’article 39 bis, paragraphe 5, du 
règlement (UE) nº 1303/2013: personnes morales existantes ou 
nouvellement créées s’occupant de la mise en œuvre 
d’instruments financiers; Banque européenne d’investissement; 
Fonds européen d’investissement; institution financière 
internationale dont un État membre est actionnaire; banque ou 
établissement public, établi en tant qu’entité juridique exerçant 
des activités financières à titre professionnel; organisme de droit 
public ou de droit privé; autorité de gestion accomplissant 
directement des tâches d’exécution (pour les prêts et les 
garanties uniquement) 

Organisme accomplissant directement 
des tâches d'exécution  

11.1.1. Nom de l'organisme mettant en œuvre l'instrument 
financier 

CADEC 

11.1.2. Adresse officielle/siège d'exploitation (pays et ville) de 
l'organisme mettant en œuvre l'instrument financier 

Avenue de Paris - 20000 Ajaccio 

V. Montant total du soutien versé aux bénéficiaires finaux, ou au bénéfice des bénéficiaires finaux, 
ou engagé pour les contrats de garantie, par l'instrument financier pour investissement dans les 
bénéficiaires finaux, par programme des Fonds ESI et par priorité ou mesure [article 46, 
paragraphe 2, point e), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
22. Nom du produit financier proposé par l’instrument 
financier 

Garantie 

22.1. Type de produit financier proposé par l’instrument 
financier 

Garantie 

24. Montant total des contributions du programme engagées 
dans ces prêts, garanties, participations, quasi-participations ou 
autre produit financier avec les bénéficiaires finaux (en EUR) 

 

24.1. dont montant total des contributions de Fonds ESI (en 
EUR) 

 

25. Montant total des contributions du programme versées aux 
bénéficiaires finaux sous forme de prêts, microcrédits, 
participations ou autres produits, ou, dans le cas de garanties, 
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engagées dans des prêts au bénéfice des bénéficiaires finaux, par 
produit (en EUR) 
25.1. dont montant total des contributions de Fonds ESI (en 
EUR) 

 

25.1.1. dont FEDER (en EUR)  
25.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR)  
25.1.3. dont FSE (en EUR)  
25.1.4. dont Feader (en EUR)  
25.1.5. dont FEAMP (en EUR)  
25.2. dont montant total du cofinancement national public (en 
EUR) 

 

25.3. dont montant total du cofinancement national privé (en 
EUR) 

 

26. Valeur totale des prêts effectivement payés aux bénéficiaires 
finaux en lien avec les contrats de garantie signés (en EUR) 

 

27. Nombre de contrats de prêts/garanties/participations ou de 
quasi-participations/autres produits financiers signés avec les 
bénéficiaires finaux, par produit 

 

28. Nombre d'investissements sous forme de 
prêts/garanties/participations ou de quasi-participations/autres 
produits financiers effectués dans des bénéficiaires finaux, par 
produit 

 

29. Nombre de bénéficiaires financiers bénéficiant du soutien du 
produit financier 

 

29.1. dont grandes entreprises  
29.2. dont PME  
29.2.1. dont micro-entreprises  
29.3. dont particuliers/personnes physiques  
29.4. dont d'autres types de bénéficiaires finaux  
29.4.1. description des autres types de bénéficiaires finaux  
33. Nombre total de prêts décaissés non honorés ou nombre total 
de garanties fournies et mobilisées en raison du défaut de 
paiement sur un prêt 

 

34. Montant total des prêts décaissés non honorés (en EUR) ou 
montant total engagé pour les garanties données et mobilisées en 
raison du défaut de paiement sur un prêt (en EUR) 

 

39. Effet de levier escompté et atteint, en référence à l'accord de financement 
39.1. Effet de levier escompté pour les 
prêts/garanties/participations ou quasi-participations/autres 
produits financiers, en référence à l'accord de financement, par 
produit 

 

39.2. Effet de levier atteint à la fin de l'année de référence pour 
les prêts/garanties/participations ou quasi-participations/autres 
produits financiers, par produit  

 

39.3. Investissement mobilisé par l'intermédiaire des 
instruments financiers des Fonds ESI pour les 
prêts/garanties/participations ou quasi-participations, par 
produit (facultatif) 
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VI. Performance de l'instrument financier et notamment les progrès accomplis dans sa mise en 
place et dans la sélection des organismes mettant en œuvre l'instrument financier (y compris 
l'organisme mettant en œuvre un fonds de fonds) [article 46, paragraphe 2, point f), du règlement 
(UE) nº 1303/2013] 
32. Indiquer si l'instrument financier était toujours opérationnel 
à la fin de l'année de référence 

Oui 

32.1. Si l'instrument financier n'était pas opérationnel à la fin de 
l'année de référence, date de la liquidation. 

 

VII. Intérêts et autres gains générés par le soutien versé par les Fonds ESI à l’instrument financier, 
ressources du programme reversées aux instruments financiers à partir des investissements visés 
aux articles 43 et 44, montants utilisés pour le traitement différencié visé à l’article 43 bis et valeur 
des investissements en capital, par rapport aux années précédentes [article 46, paragraphe 2, 
points g) et i), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
36. Montants reversés à l'instrument financier attribuables au 
soutien des Fonds ESI avant la fin de l'année de référence (en 
EUR) 

0,00 

36.1 dont remboursements de capital (en EUR) 0,00 
36.2. dont gains et autres rémunérations ou rendements (en 
EUR) 

0,00 

37. Montant des ressources attribuables aux Fonds ESI utilisées 
conformément aux articles 43 bis et 44 

0,00 

IX. Contribution de l'instrument financier à la réa lisation des indicateurs de la priorité ou de la 
mesure concernée [article 46, paragraphe 2, point j), du règlement (UE) nº 1303/2013] 
41. Indicateur de réalisation (numéro de code et nom) auquel 
contribue l'instrument financier 

CO01 - Investissement productif: 
nombre d'entreprises bénéficiant 

d'un soutien 
41.1. Valeur cible de l'indicateur de réalisation 1 283,00 
41.2. Valeur atteinte par l'instrument financier en liaison avec la 
valeur cible de l'indicateur de réalisation 

0,00 
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9. FACULTATIF POUR LE RAPPORT A PRESENTER EN 2016, SANS OBJET POUR LES AUTRES 

RAPPORTS ALLEGES: ACTIONS  MENÉES POUR SATISFAIRE  AUX  CONDITIONS  EX ANTE 
 
Tableau 14: Actions menées pour satisfaire aux conditions ex ante générales applicables 

Conditions ex 
ante générales 

Critères non 
respectés 

Mesures 
prises 

Date 
limite 

Organismes 
responsables 

Action achevée 
dans les délais 

Critères 
remplis 

Date prévue pour la mise en 
œuvre totale des actions 
restantes 

Commentaire 
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Tableau 15: Actions menées pour satisfaire aux conditions ex ante thématiques applicables 
Conditions ex 
ante générales 

Critères non 
respectés 

Mesures 
prises 

Date 
limite 

Organismes 
responsables 

Action achevée 
dans les délais 

Critères 
remplis 

Date prévue pour la mise en 
œuvre totale des actions 
restantes 

Commentaire 
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10. PROGRÈS ACCOMPLIS  DANS L'ÉLABORATION  ET LA  RÉALISATION  DE 

GRANDS PROJETS ET DE PLANS D'ACTION  COMMUNS  [ARTICLE 101, POINT H), 
ET ARTICLE 111, PARAGRAPHE 3, DU REGLEMENT (UE) N° 1303/2013] 

 
10.1. Grands projets 
 
Tableau 12: Grands projets 
Projet CCI Statut 

du GP 
Total des 

investissements 
Coûts 
totaux 

éligibles 

Date de 
notification/soumission 
prévue 

Date 
d'accord/approbation 
tacite par la 
Commission 

Date prévue 
pour le début 
de la mise en 
œuvre 
(année, 
trimestre) 

Date 
d'achèvement 
prévue 

Axes 
prioritaires/priorités 
d'investissement 

État d'avancement 
actuel - progrès 
financiers (% des 
dépenses certifiées 
auprès de la 
Commission par 
rapport au coût total 
éligible) 

État d'avancement 
actuel - progrès 
physiques - 
Principale phase de 
mise en œuvre du 
projet 

Résultats 
principaux 

Date de 
signature du 
premier 
marché de 
travaux 

Observations 
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Problèmes importants rencontrés dans la mise en œuvre des grands projets et mesures prises pour 
y faire face 
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Toute modification prévue de la liste des grands projets figurant dans le programme opérationnel 
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10.2. Plans d'action communs 
 
Progrès dans la réalisation des différentes phases des plans d'action communs 
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Tableau 13: Plans d'action communs (PAC) 
 
Intitulé 
du PAC 

CCI  Phase de 
mise en 
œuvre du 
PAC 

Montant 
total des 
coûts 
éligibles 

Total de 
l'aide 
publique 

Contribution 
du PO au PAC 

Axe 
prioritaire 

Type 
de 
PAC 

Soumission 
[prévue] à la 
Commission 

Date [prévue] 
pour le début 
de la mise en 
œuvre 

Fin 
[prévue] 

Principaux 
résultats et 
réalisations 

Total des dépenses 
éligibles certifiées 
auprès de la 
Commission 

Observations 
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Problèmes importants rencontrés et mesures prises pour y faire face 
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PARTIE B 
RAPPORTS PRÉSENTÉS EN 2017 ET 2019 ET RAPPORT FINAL DE MISE EN ŒUVRE 
[article 50, paragraphe 4, et article 111, paragraphes 3 et 4, du règlement (UE) nº 1303/2013] 

11. ÉVALUATION  DE LA  RÉALISATION  DU PROGRAMME  OPÉRATIONNEL  [ARTICLE 

50, PARAGRAPHE 4, ET ARTICLE 111, PARAGRAPHE 4, DU REGLEMENT (UE) N° 1303/2013] 
 
11.1. Informations de la partie A et réalisation des objectifs du programme [article 50, 
paragraphe 4, du règlement (UE) n° 1303/2013] 
 
Axe 
prioritaire 

1 - Structurer le potentiel de recherche développement et innovation (RDI) de la Corse 
au service de la compétitivité du territoire  

 

Cet axe soutient l’augmentation des activités de recherche et la diffusion de leurs résultats 

(Pi01a0S01) ainsi que l’accroissement des activités d’innovation des entreprises corses dans 
les domaines de spécialisation intelligente (Pi01b-OS01). L’axe 1 du programme est le 2ème 
le plus doté de la maquette du PO Corse 2014-2020 (20 M€ soit 19,2% des montants UE du 
PO). 

 

Au 31/12/2019, le taux de programmation est de 84%: 17,35 M€ ont d’ores et déjà été 
programmés, soit 13 dossiers programmés dont 6 portés par l’Université de Corse. 

Les résultats intermédiaires montrent un effet levier indéniable du FEDER sur les dépenses 
intérieures de R&D, tant sur le volet public que privé. 

 

Toutefois, une diminution de la maquette a été demandée (consultation écrite du Comité de 
suivi du 28 octobre 2019) compte tenu du fait que l’axe 1 – Pi1b n’a pas atteint les valeurs 
intermédiaires du cadre de performance. l’indicateur CO01 « nombre d’entreprises 
bénéficiant d’un soutien » atteint seulement 1,58% de la valeur intermédiaire fixée, alors que 
tous les autres objectifs sont atteints. 

 

Pour autant, au plan qualitatif, l’autorité de gestion soutient que la mise en œuvre de cet axe 
est satisfaisante : l’effet levier du programme sur les dépenses de R&D régionales est 
supérieur à 10%, un niveau bien supérieur à la valeur qui peut être constatée en moyenne 
sur les programmes français. 

 

Si les résultats chiffrés sont nuancés, c’est parce que l’action du programme a été très 
fortement concentrée sur un nombre réduit d’entreprises et le retard dans la mise en œuvre 
d’un dossier d’ingénierie financière n’a pas permis d’atteindre la valeur cible 2018. 

 

Cette diminution s’élève à 1 249 545 € et impacte la Pi01b « Accroître les activités 
d’innovation des entreprises corses dans les domaines de spécialisation intelligente ». 
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Concernant plus précisément l’OS1 de l’Axe 1, 7 dossiers ont été programmés 

à ce jour sur la Pi1a. 

 

Tous les projets programmés ont débuté et affichent un début de certification 

Pour autant les difficultés liées à la mise en œuvre de cette sous mesure (architecture 
collaborative des opérations, nombre important des partenaires, signature des accords de 
consortium, démarrage tardif suite à la mise en place de la nouvelle gouvernance) expliquent 
que les bénéficiaires aient tous sollicité une prorogation de la date de fin des opérations. 

 

Perspectives de programmation : 

La priorité est déjà programmée à plus de 90% 

Perspectives de programmation : 

Un dossier d’Ingénierie financière, non déposé à ce jour, est à prioriser en programmation 
pour 3M€ de FEDER sur la PI01b. 

 

Après programmation de ce dossier et la diminution de la maquette on pourrait constater 
une sur programmation de plus de 8% sur l’axe 1, et de 21% sur la PI01b. 
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Axe 
prioritaire 

2 - Développer la société de l'information et de la communication au service de la 
cohésion et de l'attractivité du territoire  

 

 

70 dossiers ont été programmés sur cet axe suite au lancement de plusieurs appels à projets 
dans les domaines du réseau du très haut débit à destination d'une communauté 
d'utilisateurs, de la médiation numérique, manifestations numériques, écoles numériques et 
plateformes de services. Le taux FEDER programmé est de 48%. 

Pour rappel, la priorité 2a «Augmenter le déploiement du très haut débit à l’abonné sur les 
territoires des projets prioritaires » est totalement programmée et close. 

En effet, cette priorité d’investissement qui mobilisait presque l’intégralité des crédits sur un 
seul projet, « le déploiement du très haut débit » a fait l’objet d’une proposition de 
redéploiement de crédits dont le principe a été validé par le Comité de suivi du 20 juin 2018. 

En effet, ce dossier d’envergure régionale a pu bénéficier d’un financement Etat permettant 
ainsi de disposer d’une enveloppe FEDER de 9 M€ affectée sur la Pi2c en attendant une 
procédure de redéploiement sur d’autres axes du programme et les conclusions du RAMO 
2018 sur le cadre de performance du programme. 

 

Les objectifs de performance sont atteints à la fin de l’exercice 2018. 

 

Concernant la Pi2a deux appels à projet ont été lancés : 

-Réseau très haut débit régional à destination d’une communauté d’utilisateurs (2 dossiers). 

-Dossiers portés par la Collectivité de Corse au titre de l’aménagement numérique de la 
Corse (1dossier). 

- Perspectives de programmation : 

La priorité d’investissement est totalement programmée. La priorité est close. 

Concernant la Pi2c - 67 dossiers ont été programmés dans les domaines suivants : 

-Ateliers de médiation numérique volet 1 

-Ecoles numériques 

-Manifestations numériques volet 2 

-Plates formes de services 

-opendata 

-Espace numérique de travail des lycées et collèges 

-Portail d’information géographique 
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Le dossier « GCS SIRS-CO - mise en oeuvre d'une plateforme de service esanté : portail 
régional dédié à la santé et à l'accompagnement médico-social de la population de la Corse 
CT 2 017 000/UE 1 008 500,00 » a été sélectionné en COREPA mais en cours de 
programmation en (Conseil Exécutif), sous réserve de la validation de la modification du PO 
visant à soutenir des projets structurants pour le territoire dans le domaine de l’e-santé, et 
ajoutant,  à la liste des types et exemples d’actions à soutenir, les plateformes de services 
numériques liés à santé et de télémédecine à destination des patients et des professionnels 
de santé, et ajoutant les entreprises à la liste des bénéficiaires. 

- Perspectives de programmation : 

Les prévisions de programmation des services s’élevant, à ce jour, à 3,3M €. 

 

Les projets identifiés en programmation concernent principalement les domaines suivants : 

• e.santé – Plateforme régionale d’esanté et de télémédecine à destination des patients 
et des professionnels de santé. 

• e.education - Ecoles numériques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Axe prioritaire 3 - Augmenter la compétitivité des entreprises corses  
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L'axe 3 Augmenter la compétitivité des entreprises corses, 20 dossiers ont été programmés 
sur cet axe relevant principalement de la création de plateforme collaborative, la mise en 
place d'un pôle économique et numérique, des dispositifs d'accompagnement en faveur de 
la reprise d'activité, des actions de soutien en faveur du développement de la filière 
aéronautique, des actions collectives de promotion de la Corse à l'extérieur, la sélection 
d'outils financiers dédiés aux TPE et PME etc. 

Le taux FEDER programmé est de 68% 

Trois instruments financiers ont été programmés sur cette priorité : 

-Dotation d’un fonds de garantie spécifique dédié aux entrepreneurs issus de publics en 
difficulté sur le marché du travail ou ayant des situations économiques précaires et/ou des 
moyens très limités par l’outil financier France ACTIVE/CAPI 

-Dotation d’un fonds de microcrédit (crédit solidaire dédié aux porteurs de projet de création 
ou de reprise d’une entreprise) par l’outil financier ADIE Dotation d’un fonds de prêts 
d’honneur dédié aux porteurs de projet de création ou de reprise d’une entreprise par l’outil 
financier CAPI 

 

Ces 3 projets ont fait l’objet d’une réduction significative des coûts totaux éligibles et dans 
une moindre mesure des enveloppes FEDER. 

Ces dossiers, sur l’année comptable 2018-2019 ont fait l’objet d’une demande de paiement 
correspondant à l’avance de 25%. Des retraits de dépenses sont en cours de validation pour 
diminuer les dépenses certifiées de sorte à revenir à un montant de dépenses certifiées 
correspondant à 25% du nouveau plan de financement. 

 

Perspectives de programmation : 

Zone d’activité de Figari (Montant FEDER : 2 M€) 

Principaux dossiers programmés 

Concernant la Pi3d 12 dossiers sont programmés pour un montant Feder de 7M€.  

Les principaux dossiers portent sur les actions suivantes : 

-Action de soutien transitoire au développement externe de la filière aéronautique corse et à 
sa gestion et animation 

-Action de soutien transitoire à la R&D, innovation de procédés et d’organisation de 
l’entreprise CCA pour la période mi-2015 fin 2018 

-Deux actions portées par l’Agence de Tourisme de la Corse : la promotion SUISSE et une 
enquête statistique auprès des voyageurs au départ de la Corse en 2017 

-Sélection d’outils financiers pour la dotation d’un fonds de garantie spécifique adapté aux 
TPE et aux PME 

- La mise en place d’un observatoire économique régional Corsica Statistica 
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Perspectives de programmation : 

- Usine du futur – Corse composite aéronautique : pas de plan de financement stabilisé 

- Déploiement du micro steps solaire – Stepsol (programmation en 2020) : pas de plan de 
financement stabilisé 

- Commercialisation ICARE – Cet anneau développé par Icare Technologies concentre une multitude de services 
allant du paiement bancaire au déverrouillage de son véhicule  

 
Axe prioritaire 4 - Accompagner la transition vers une société à faible teneur en carbone  

 

L'axe 4 Accompagner la transition vers une société à faible teneur en carbone, 24 dossiers 
ont été programmés sur cet axe mobilisé par des appels à projets qui ont été lancés sur les 
cibles thématiques le solaire thermique, le bois énergie, le bâtiment et l'éclairage public. 
Concernant le volet mobilité de cet axe, 8 dossiers ont été programmés relevant de 
l'aménagement des arrêts ferroviaires et du développement du réseau de pistes cyclables. Le 
taux FEDER programmé est de 104% 

 

Les prévisions de programmations sur cet axe (Pi04c – Réduire la consommation énergétique 
dans les logements collectifs et bâtiments tertiaires publics et Pi4e – Augmenter l’utilisation des 
transports collectifs et des modes individuels durables) étant très élevées, il a été proposé dans le 
cadre de la consultation écrite du comité de suivi : 

 

• D’abonder les crédits prévus sur ces deux priorités  

• fixer aux services instructeurs un seuil limite de programmation FEDER (entre +10 et 

+12% au-delà de la maquette) 

En raison de l'inactivité de la mesure, les crédits de cette priorité ont été déployés vers la 
Pi4c. 

- Perspectives de programmation : 

La priorité 4a « Accroître la part des énergies renouvelables dans la consommation 
régionale » est totalement programmée et close. 

 

Concernant la Pi4c, des Appels à Projets Bâtiment ont été lancés en 2017 et 2018 : 

- Concernant l’AAP 2017, 8 projets ont été examinés par le jury de sélection dont 2 projets de 
rénovation BBC de logements sociaux. 

- Pour l’AAP 2018, 4 projets ont été lauréats : 

• Deux dossiers portés par des collectivités et établissement public 

• Deux dossiers portés par le bailleur social 

-Appel à Projets Eclairage public 2017 L’édition 2017 de l’appel à projets a été lancée en 
Septembre 2017. 
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Deux jurys techniques ont été organisés en 2018, permettant de sélectionner une vingtaine 
de projets pour un total de plus de 6500 points lumineux et près d’3GWh de consommation 
électrique évitée. 

 

Perspectives de programmation : 

Les besoins remontées par les Services sont élevés : 3,4M€ de dossiers complets + 2,3M€ de 
dossiers déposés ou considérés comme des priorités + 2,3M€ de dossiers non déposés, en 
prospective. 

Ces dossiers concernent des opérations de rénovation énergétique de logements sociaux et 
participent à l’atteinte du cadre de performance du programme en 2023. 

 

Perspectives de programmation : 

La priorité 4e « Augmenter l’utilisation des transports collectifs et des modes individuels 
durables » est d’ores et déjà sur-programmée de 67% (4M€) et de 182% (6M€) sur la maquette 
Hors ITI. 

Les besoins des services s’évaluent à plus de 3M€. 

Compte tenu du niveau de programmation et du faible niveau de prévision des ITI, la sur 
programmation de la priorité pourrait atteindre 7M€ de FEDER. Mais en réalité, le besoin en 
Feder « hors ITI » serait de 9M€. 
 

 
Axe 
prioritaire 

5 - Préserver et valoriser durablement les atouts environnementaux et culturels du 
territoire  

 

L'axe 5 Préserver et valoriser durablement les atouts environnementaux et culturels du 
territoire, 33 dossiers ont été programmés sur cette mesure relevant principalement de la 
prévention des risques d'inondation et d'érosion du littoral ainsi que des dossiers concernant 
la valorisation du patrimoine naturel et culturel avec pour objectif l'accroissement de 
l'activité touristique en Corse. 

Pour cette priorité, la sélection des dossiers s'est opérée par le lancement d'appels à projets 
dans les domaines du tourisme rural de montagne, du nautisme, et du cyclotourisme.  

Le taux FEDER programmé est de 66% 

 

Perspectives de programmation : 

Les prévisions de programmation pourraient dépasser la maquette de 1,6M€ si les dossiers 
affichés dans les prévisions en prospectives, se concrétisent. Il convient de préciser que ces 
dossiers concernent principalement le volet inondation (bassin de rétention, travaux 
d’aménagement hydraulique…) et n’ont pas à ce stade obtenu un accusé de réception de 
dossier complet. 
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Etat d’avancement : 

- Principaux dossiers programmés 

Concernant la PI6c, 25 dossiers ont été programmés pour un montant de FEDER supérieur 
de 20% à la maquette. (Connaissance des monuments patrimoniaux et archeologiques corses par la 
modélisation 3D, Réhabilitation de la structure thermale de Baracci, Cap sur la Mer itinéraire pédestre) 

Perspectives de programmation : 

La priorité est d’ores et déjà en surprogrammation de plus d’1M€. Les prévisions de 
programmation s’élèvent à ce jour à presque 4 M€. 
 

 
Axe prioritaire 6 - Renforcer la cohésion sociale  

 

L'axe 6 Renforcer la cohésion sociale, 3 dossiers ont été programmés. Ils concernent une 
prestation de conseil et d’appui au montage de la candidature de la Communauté 
d’Agglomération du Pays Ajaccien en réponse à l'appel à projet des investissements 
territoriaux intégrés lancé par la CdC ; la rénovation du stade de Pietralba ; et la réfection de 
deux logements Quartier Saint Jean destinés aux personnes temporairement sans logement. 

Le taux FEDER programmé est de 13% 

Pour l’année 2020, nous avons une perspective de programmation de près de 3M€. 

 
 

 
Axe prioritaire 7 - Investir dans la formation tout au long de la vie pour augmenter l'accès à l'emploi  

 

L'axe 7 Investir dans la formation tout au long de la vie pour augmenter l'accès à l'emploi, 
15 dossiers ont été programmés visant à améliorer le niveau de qualification des demandeurs 
d'emplois de bas niveaux pour une meilleure insertion sur le marché du travail. Le taux FSE 
programmé 63% 

L’axe 7 du programme opérationnel est composé d’un seul objectif spécifique mais s’articule 
autour de deux ambitions : 

-Elever le niveau de qualification des publics demandeurs d’emploi et des jeunes, les moins 

qualifiés. 

-Augmenter l’employabilité des publics les plus éloignés de l’accès et du retour à l’emploi. 

 
 

 
Axe prioritaire 8 - Assistance technique FEDER  

 

Cinq dossiers ont été programmés permettant à la CdC d'exercer ses missions d'autorité de 
gestion mais également d'assurer la mise en œuvre de sa stratégie de communication et 
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d’évaluation des fonds européens et le fonctionnement d’une cellule d’aide au montage de 
projets européens (Taux FEDER programmé 26%) 

Perspectives de programmation : 

En cours de dépôt, le marché d’évaluation, le plan de communication et les frais de 
fonctionnement pour l’année 2019 2020 pour un montant de FEDER total estimé à plus d’un 
million d’euros. 

Les évaluations sont en cours et génèreront des dépenses de l’AT 
 

 
Axe prioritaire 9 - Assistance technique FSE  

 

L'assistance technique FSE n'a pas été mobilisée, elle le sera par la suite notamment dans le 
cadre des évaluations de l'axe 7 et le recrutement d’un agent en charge du suivi de l’Axe 7 « 
Augmenter le niveau de qualification des demandeurs d’emploi de bas niveaux » (plan de 
rattrapage FSE). 

 
 

 
11.2. Mesures spécifiques prises pour promouvoir l'égalité entre les hommes et les femmes et 
prévenir la discrimination, en particulier concernant l'accessibilité pour les personnes 
handicapées, et les dispositions visant à garantir l'intégration de la dimension «hommes-femmes» 
au niveau du programme opérationnel et des opérations [article 50, paragraphe 4, et article 111, 
paragraphe 4, deuxième alinéa, point e), du règlement (UE) n° 1303/2013] 
 

Au niveau des institutions européennes : 

La stratégie pour l’égalité entre les femmes et les hommes 2014-2017 du Conseil de l’Europe vient 
d’être adressée à ses 47 Etats membres pour dénoncer « la persistance des stéréotypes de sexe, la 
violence permanente à l’égard des femmes «  et appeler à « réduire l’écart entre l’égalité de jure et 
l’égalité de facto. 

 

L’entrée en vigueur de la Convention d’Istanbul sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard 
des femmes et contre la violence domestique marque un tournant et constitue déjà une référence 
mondiale et constitue un levier majeur pour les acteurs et actrices de l’égalité en Europe notamment 
pour contribuer à faire modifier certaines des législations gouvernementales en matière de violences. 

La contribution du Parlement européen sur la nouvelle stratégie de l’Union européenne pour l’égalité 
des sexes 2015-2020 souligne les progrès accomplis et témoigne du lien entre la promotion de l’égalité 
professionnelle et la santé économique des pays. Ainsi le PIB de l’UE pourrait augmenter de 12% 
s’il existait une réelle égalité entre les sexes dans l’emploi. 

Les leviers pour agir : 

 
- Destinée à l’ensemble des collectivités territoriales européennes, la Charte européenne 

pour l’égalité entre les femmes et les hommes dans la vie locale  invite les territoires à 
s’engager en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes dans toutes leurs 
politiques. Cet instrument européen fixe des priorités, des actions et des ressources 
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nécessaires à sa bonne utilisation. Les collectivités signataires s’organisent au sein d’un 
réseau européen et bénéficient d’un retour d’expériences irremplaçables. A ce jour, 
l’Observatoires compte plus de 1482 autorités locales et régionales en Europe signataires 
de la  Charte européenne ; 33 pays sont concernés ; 

 
- En France, 127 communes, 19 EPCI, 23 Conseils départementaux, 15 Conseils régionaux 

sont actuellement signataires. 

 

Au niveau de la politique de la Collectivité de Corse : 

La politique européenne de la Collectivité de Corse vise à favoriser la parité entre les femmes et les 
hommes. Cet engagement ne se traduit pas seulement dans ses actions soutenues au titre du Fonds 
social européen (FSE). Le FSE finance en effet une grande part des actions du Programme régional 
de formation qui est l’un des leviers essentiels en matière de rééquilibre de la parité entre les femmes 
et les hommes en ce qu’il participe à permettre aux femmes d’accéder facilement à son catalogue de 
formations. 

 

L’égalité Femmes – Hommes dans la programmation européenne FEDER-FSE 2014-2020 pour la 
Corse : 

- L’égalité femmes-hommes, un principe inscrit dans le programme 

L’égalité entre les femmes et les hommes est l’un des trois principes transversaux du programme 
opérationnel FEDER-FSE 2014-2020. 

Ce principe est inscrit dans le programme à la section 11 dédiée aux principes horizontaux, ce qui 
signifie que les opérations soutenues par les fonds FSE et FEDER devront prendre en compte, à 
minima, le principe d’égalité entre les femmes et les hommes, et au mieux prévoir des actions 
spécifiques et supplémentaires en faveur de l’égalité. 

L’égalité femmes – hommes a donc gouverné l’écriture du programme : les priorités d’investissements 
de chaque axe du programme ont été construites, dans la mesure du possible, afin que les opérations 
qui en découlent favorisent cette égalité, ou en tous cas ne l’altèrent pas. 

- Un principe mis en œuvre par les opérations du programme 

Le porteur de projet est sensibilisé sur la prise en compte de l’égalité entre les femmes et les hommes 
dans le projet soutenu mais aussi au sein de sa structure ou encore dans le secteur d’activité auquel il 
appartient. Un questionnaire dédié est annexé au dossier de demande d’aide. Sur la base de ce 
questionnaire et afin de s’assurer du respect de l’égalité femmes – hommes et, voire, de générer des 
actions concrètes non prévues au départ par le porteur de projet, un système d’avance des fonds 
européens est prévu pour les projets exemplaires en la matière : le plafond des avances peut être 
augmenté de 10 point en COREPA, passant ainsi à 30% reconductibles, pour les projets qui font l’objet 
d’une bonne notation sur l’égalité femmes –homme. 

- Evaluation de l’incidence du programme en matière d’égalité femmes - hommes 

Pour évaluer l’incidence positive du PO FEDER-FSE 2014-2020 sur l’égalité  femmes - hommes, 
l’Autorité de gestion s’appuie sur des indicateurs qui seront notamment renseignés dans une section 
spécifique des dossiers de demande d’aide et tout au long de la réalisation des opérations.  

Une répartition par genre des publics concernés pourra être mesurée dans le cadre des indicateurs 
suivants du programme : 
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• Axe 1 – Recherche, Développement et Innovation :  

N°CO25 : nombre de chercheurs 
• Axe 2 – Technologies de l’Information et de la Communication : 

N°3 : Nombre d’utilisateurs des plateformes de service e-éducation 
• Axe 3 – Compétitivité des entreprises 

N°11 : nombre moyen de création d’entreprises 

N°CO01 : nombre d’entreprises aidées 

N°CO03 : nombre d’entreprises aidées sans soutien financier 

N°CO05 : nombre de nouvelles entreprises bénéficiant d’un soutien 

N°CO08 : augmentation de l’emploi dans les entreprises aidées 

N° 12 : création d’emploi dans les entreprises de moins de 10 salariés 
• Axe 6 – Renforcer la cohésion sociale : 

N°20 : taux de satisfaction des populations 

N°CO37 : population vivant dans les zones bénéficiant de stratégies de 
développement urbain intégrées 

N°20 : nombre d’équipement et servies créés ou modernisés 
• Axe 7 – Formation professionnelle : 

N°CR01 : participants inactifs engagés dans la recherche d’un emploi au terme de 
leur participation 

N°CR03 : participants obtenant une qualification au terme de leur participation 

N°CO01 : chômeurs 

N°7 : participants séniors demandeurs d’emploi 
• Axe 8 – Assistance technique FEDER : 

N°9 et 10 : nombre d’ETP affectés au sein  de l’AG 
• Axe 9 – Assistance technique FSE : 

N° 17 : nombre d’ETP financés 

Des évaluations transversales, par axe et par opération du programme permettront de mesurer les 
évolutions attendues. 

 

Principe au cœur des instances de la gouvernance du programme  

Les projets exemplaires en la matière seront présentés en COREPA et un focus spécifique sera fait 
lors des Comités de suivi des Fonds européens pendant lesquels la Délégation régionale de Corse aux 
droits des femmes et à l’égalité (préfecture de Corse) est présente en tant que membre de droit. En 
effet, selon le règlement intérieur du Comité de suivi, ce dernier examine en particulier les actions en 
faveur de l'égalité entre les femmes et les hommes et de l'égalité des chances et les actions de lutte 
contre les discriminations, y compris l'accessibilité pour les personnes handicapées. 

 

Voici, quelques exemples de projets européens relevant du programme FEDER/FSE pour la période 
2014-2020. 
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• Principe d’égalité femmes/hommes  

 

Challenge innovation AAP Manifestations Numériques Volet 2 (Université de Corse)   

 

L'Université de Corse organise depuis 3 ans le Challenge Innovation, un concours d'idées innovantes 
dans le secteur du numérique auprès d'étudiants de différentes filières (économie gestion, 
informatique, sciences politiques, juristes). Plébiscité par les étudiants, il permet pendant 3 jours une 
mise en situation réelle avec un travail en équipes pluridisciplinaires autour de problématiques réelles 
permettant de développer des projets innovants dans le domaine du numérique.  

L’Université de Corse constitue ainsi les équipes selon le principe de la mixité. 
 

 
11.3. Développement durable [article 50, paragraphe 4, et article 111, paragraphe 4, deuxième 
alinéa, point f), du règlement (UE) n° 1303/2013] 
 

Le développement durable est également un principe horizontal de la programmation FEDER-FSE. 
Avec le même mécanisme d’augmentation de l’avance des fonds de 20 à 30% pour les bénéficiaires 
qui s’engagent dans des actions favorables pour le développement durable, ce principe est 
essentiellement couvert par la financement de moyens de production d’énergies propres et par le 
financement d’actions visant à la réduction de la consommation d’énergie 

- Effets sur la production d’énergie :  

Les fonds FEDER soutiennent les travaux visant à améliorer les capacités de production énergétique. 
En effet il s’agit de financer des moyens de production performants et propres comme les 
investissements en panneaux solaires ou le remplacement de chaudières.  

Deux exemples de projets soutenus par le FEDER 

Installation de panneaux solaires thermiques à l’hôtel Les Mouettes à Ajaccio 

Il s’agit de la réalisation d’une installation de production d’eau chaude sanitaire solaire afin 
d’alimenter en eau chaude sanitaire une aile de l’hôtel. 24 m² de capteurs solaires en technologie 
capteurs plans auto-vidangeable seront installés en toiture Sud-Ouest, et l’ensemble est couplé à 2 
ballons de 1000 litres avec échangeur interne, couplé à un ballon d’appoint électrique de 500 litres.  

Cette installation va permettre de couvrir plus de 60 % des besoins en eau chaude sanitaire grâce à 
l’énergie solaire.  

Ce type de projet permet de faire des économies d’énergie, améliorer l’image de l’entreprise, améliorer 
la performance et la rentabilité de l’entreprise. En substituant de l’énergie électrique par de l’énergie 
solaire, cette opération permet d’accroître la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique 
Corse.  

Rénovation du réseau de chaleur urbain de Corte  

Le projet consiste à la rénovation totale de la chaufferie bois et du réseau de chaleur de Corte dont 
Corse Bois Energie a été désignée délégataire 
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Les chiffres clefs de l’installation : 

- 11 499 MWh de chaleur livrée à 34 sous-stations (abonnés)  

- 7 km (3.5 A/R) de réseau de chaleur enterré 

La consommation de 5 000 tonnes de plaquettes par an. La production de chaleur sera elle totalement 
renouvelée par l’installation de 2 chaudières bois en cascade de 2.5 et 1 MW de puissance, ainsi que 
d’une chaudière fioul de 7 MW pour l’appoint et le secours qui devrait fonctionner 5% du temps.  

Ce renouvellement aura aussi pour conséquence une amélioration significative des rendements des 
chaudières bois, les nouvelles chaudières dont le rendement est de 85% viendront en remplacement 
des anciennes dont le rendement est estimé à 70%.  

En effet, l’objectif est de faire passer les pertes du réseau de 30% à 20% soit une diminution de 33% 
des pertes initiales La chaleur actuellement perdue annuellement est de 4780 MWh.  

L’économie ainsi générée serait de 1578 MWh représentant, en l’état actuel de la chaufferie, 384 
tonnes de bois et 31 m3 de fioul ou encore 85 tonnes d’équivalent CO2 par an. 

Les coûts admissibles sont constitués des surcoûts supportés par le bénéficiaire par rapport à une 
installation de production d'énergie classique ou un système de chauffage classique de même capacité 
en termes de production effective d'énergie.  

Mise en place d'une production hydromaréthermique en réseau centralisé Nérée 2  

 

SARL SOCIETE INSULAIRE DE TOURISME ET LOISIRS U Livanti 

Le projet vise la mise en œuvre d'un réseau de distribution thermique alimenté par des modules 
hydromaréthermiques centralisés susceptibles de couvrir jusqu'à 100% des besoins de production 
d'ECS, de climatisation et de chauffage de plusieurs bâtiments du Village Vacances U Livanti.  

Le projet porte sur le raccordement de 25 habitations existantes de type T2 et le bâtiment de réception 
pour une surface totale de 2 000 m² et près de 34 % des besoins thermique du site. 

Il vise également une diminution des émissions de CO2 de plus de 210 tCO2eq par an. 

Le projet vise une production annuelle d’énergie renouvelable thermique estimée à plus de 275MWh, 
venant en substitution de l’électricité.  

- Effets sur la consommation d’énergie : 

Les fonds FEDER visent à réduire la consommation énergétique. En effet, c’est une priorité du 
programme qui permet la réhabilitation énergétique des logements sociaux ainsi que la modernisation 
de l’éclairage public.  

 

Réhabilitation énergétique de logements sociaux  
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A ce jour, 99 ménages ont bénéficié d’une rénovation énergétique de leur logement grâce aux fonds 
FEDER. En effet, les fonds FEDER soutiennent les travaux de rénovation énergétique des logements 
sociaux, c’est-à-dire que le classement énergétique de ces logements s’est amélioré à la suite des 
travaux réalisés. Dès lors, la consommation d’énergie diminue ; la facture énergétique également. 

L'Office Public de l'Habitat de la Corse du Sud a déposé 2 dossiers : 

1. Réhabilitation de 48 logements sociaux des immeubles MARINES 1 et 2 à Porto-Vecchio 

L'Office Public de l'Habitat de la Corse du Sud souhaite offrir les meilleurs services aux locataires en 
rénovant les bâtiments, situés à Porto-Vecchio, les Marines 1 et 2 de 48 logements en intégrant des 
économies d'énergies. 

L’étude de faisabilité réalisée démontre que si les travaux de rénovation suivent les préconisations 
mentionnées, le gain énergétique de 80 % par rapport à la situation initiale pourra être atteint.  

2. Réhabilitation de la Cité de Canale 1 et 2 à Sartène 

Il s’agit de la rénovation thermique de 2 bâtiments collectifs construits en 1961 et 1966 totalisants 36 
logements.  

L’étude de faisabilité réalisée démontre que si les travaux de rénovation suivent les préconisations 
mentionnées, des gains énergétiques de respectivement 60 et 63 % par rapport à la situation initiale 
pourront être atteint pour les 2 bâtiments.  

L'Office Public de l'Habitat de la Haute-Corse a déposé 1 dossier : 

Réhabilitation énergétique du bâtiment "LA CARAVELLE" à Bastia 

Réhabilitation (lourde) énergétique du bâtiment « La Caravelle » comprenant 15 logements sociaux. 

Les gains énergétiques seront de l'ordre de 60 % et le confort thermique du bâtiment grandement 
amélioré. 

Les fonds FEDER visent à financer les travaux de modernisation de l’éclairage public.  

Rénovation Énergétique de l’Éclairage public de la Commune de San Martino di Lota  

Le financement de ce projet permettra de soutenir la transition vers une économie à faible émission 
de carbone. En effet, la baisse de consommation énergétique obtenue par ce projet aura pour effet de 
diminuer la production de gaz à effet de serre (Centrale de Lucciana). 

 

Les luminaires seront choisis selon leur efficacité énergétique (Technologie, type d’optique, 
positionnement du luminaire). Il est également prévu une gestion intelligente de l'énergie, dans le sens 
où la puissance d’éclairage sera sollicitée au moment et sur les lieux où on en a le plus besoin. 

En ce qui concerne le reste de la Commune, tous les lampadaires devront être convertis avec la 
technologie à LED. Il s’agit d’un véritable plan lumière.  

La rénovation énergétique de l’éclairage consistant à atteindre une réduction de consommation de plus 
de 70%. 
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11.4. Communication des données relatives au soutien affecté aux objectifs liés au changement 
climatique [article 50, paragraphe 4, du règlement (UE) n° 1303/2013] 
 
Axe 
prioritaire 

Montant du soutien affecté aux objectifs liés 
au changement climatique (en EUR) 

Part de la dotation totale pour le 
programme opérationnel (%) 

2 124 235,29 1,38% 
4 27 429 539,64 89,22% 
5 7 942 159,20 41,37% 
Total 35 495 934,14 30,70% 

 
 

 
11.5. Rôle des partenaires dans la réalisation du programme 
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12. INFORMATIONS  ET ÉVALUATION  OBLIGATOIRES  CONFORMÉMENT  À 

L'ARTICLE  111, PARAGRAPHE  4, PREMIER  ALINÉA,  POINTS A) ET B), DU RÈGLEMENT  

(UE) N° 1303/2013 
12.1. Les progrès accomplis dans la mise en œuvre du plan d'évaluation et le suivi donné aux 
résultats des évaluations 
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Statut Nom Fonds Année de finalisation de 

l’évaluation 
Type 
d’évaluation 

Objectif 
thématique 

Thème Constatations (si 
exécutée) 

Suivi (si 
exécutée) 
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12.2. Les résultats des mesures d'information et de publicité relatives aux Fonds, prises en 
application de la stratégie de communication 
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13. ACTIONS  MENÉES POUR SATISFAIRE  AUX  CONDITIONS  EX ANTE  [ARTICLE 50, 
PARAGRAPHE 4, DU REGLEMENT (UE) N° 1303/2013] (LES DONNEES PEUVENT ETRE INCLUSES 

DANS LE RAPPORT A PRESENTER EN 2016. — VOIR LE POINT 9 CI-DESSUS)  (DONNEES REQUISES 

DANS LE RAPPORT PRESENTE EN 2017 - OPTION : RAPPORT D’AVANCEMENT ) 
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14. INFORMATIONS  COMPLÉMENTAIRES  SUSCEPTIBLES D'ÊTRE  AJOUTÉES, EN 

FONCTION  DU CONTENU ET DES OBJECTIFS DU PROGRAMME  OPÉRATIONNEL  

[ARTICLE 111, PARAGRAPHE 4, DEUXIEME ALINEA , POINTS A), B), C), D), G) ET H), DU REGLEMENT 

(UE) N° 1303/2013] 
 
14.1. Progrès de la mise en œuvre de l’approche intégrée de développement territorial, y 
compris le développement des régions confrontées à des défis démographiques et des handicaps 
permanents ou naturels, les investissements territoriaux intégrés, le développement urbain 
durable et le développement local mené par les acteurs locaux, relevant du programme 
opérationnel 
 
 

 
14.2. Les progrès accomplis dans la réalisation d'actions visant à renforcer les capacités des 
autorités nationales et des bénéficiaires à gérer et à utiliser les Fonds 
 
 

 
14.3. Les progrès accomplis dans la réalisation d'éventuelles actions interrégionales et 
transnationales 
 
 

 
14.4. Le cas échéant, la contribution aux stratégies macrorégionales et aux stratégies relatives 
aux bassins maritimes 
 
Comme le prévoit le règlement (UE) nº 1303/2013, au paragraphe 3 de l’article 27, «Contenu des 
programmes», au paragraphe 3, point e), de l’article 96, «Contenu, adoption et modification des 
programmes opérationnels présentés au titre de l’objectif "Investissement pour la croissance et 
l’emploi"», au paragraphe 3 et au paragraphe 4, point d), de l’article 111, «Rapports de mise en œuvre 
pour l’objectif "Investissement pour la croissance et l’emploi"», et à l’annexe 1, section 7.3, 
«Contribution des programmes principaux aux stratégies macrorégionales et aux stratégies relatives aux 
bassins maritimes», ce programme contribue à la/aux stratégie(s) macrorégionale(s) et/ou aux stratégies 
relatives aux bassins maritimes: 
 
 

 
�  Stratégie de l’UE pour la région de la mer Baltique (EUSBSR) 
�  Stratégie de l’UE pour la région du Danube (EUSDR) 
�  Stratégie de l'UE pour la région de l'Adriatique et de la mer Ionienne (EUSAIR) 
�  Stratégie de l'UE pour la région alpine (EUSALP) 
�  Stratégie par bassin maritime: plan d'action pour l'Atlantique (ATLSBS)   
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14.5. Les progrès accomplis dans la réalisation des actions en matière d'innovation sociale, le 
cas échéant 
 
 

 
14.6. Les progrès accomplis dans l'exécution des mesures visant à répondre aux besoins 
spécifiques des zones géographiques les plus touchées par la pauvreté ou des groupes cibles les 
plus menacés de pauvreté, de discrimination ou d'exclusion sociale, et particulièrement des 
communautés marginalisées et des personnes handicapées, des chômeurs de longue durée et des 
jeunes sans emploi, en précisant, le cas échéant, les ressources financières utilisées 
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PARTIE C RAPPORTS PRÉSENTÉS EN 2019 ET RAPPORT FINAL DE MISE EN ŒUVRE 
[article 50, paragraphe 5, du règlement (UE) nº 1303/2013] 
15. INFORMATIONS  FINANCIÈRES  AU NIVEAU  DE L'AXE  PRIORITAIRE  ET DU 

PROGRAMME  [ARTICLE 21, PARAGRAPHE 2, ET ARTICLE 22, PARAGRAPHE 7, DU REGLEMENT 

(UE) N° 1303/2013] 
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16. CROISSANCE INTELLIGENTE,  DURABLE  ET INCLUSIVE  (OPTION : RAPPORT 

D'AVANCEMENT ) 
 
Informations et analyses concernant la contribution du programme à l'application de la stratégie de 
l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclusive. 
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17. PROBLÈMES ENTRAVANT  LA  RÉALISATION  DU PROGRAMME  ET MESURES 

PRISES — CADRE DE PERFORMANCE  [ARTICLE 50, PARAGRAPHE 2 DU REGLEMENT (UE) N° 

1303/2013] 
 
Lorsque l'évaluation des progrès accomplis concernant les valeurs intermédiaires et cibles définies dans 
le cadre de performance démontre que certaines valeurs intermédiaires et cibles n'ont pas été atteintes, 
les États membres doivent donner les raisons sous-jacentes de cet échec dans le rapport de 2019 (pour 
les valeurs intermédiaires) et dans le rapport final de mise en œuvre (pour les valeurs cibles). 
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RÉSULTATS DE LA DERNIÈRE VALIDATION  
Gravité Code Messages 

Info  La version du rapport de mise en œuvre n’a pas pu être validée. Veuillez rectifier les erreurs. 

Erreur 2.12 Lorsque la version de travail est 0, le champ «Date d’approbation du rapport par le comité de suivi» ne doit pas être vide (erreur). 

Avertissement 2.48 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: 1, priorité d’investissement: 1b, objectif spécifique: 1, indicateur: 8, catégorie de région: 
T, année: 2019 (0,00 < 22 500 000,00). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.48 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: 4, priorité d’investissement: 4a, objectif spécifique: 1, indicateur: 14, catégorie de 
région: T, année: 2018 (596,00 < 850,00). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3a, objectif spécifique: 1, indicateur: 11, catégorie de région: T, année: 2018 (19 549,00 > 
2 200,00). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3a, objectif spécifique: 1, indicateur: 11, catégorie de région: T, année: 2019 (4 105,00 > 
2 200,00). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3d, objectif spécifique: 1, indicateur: 12, catégorie de région: T, année: 2018 (1 166,09 > 
1 100,00). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: 4, priorité d’investissement: 4e, objectif spécifique: 1, indicateur: 16, catégorie de région: T, année: 2018 (17,00 > 14,50). 
Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: 4, priorité d’investissement: 4e, objectif spécifique: 1, indicateur: 16, catégorie de région: T, année: 2019 (17,00 > 14,50). 
Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: 5, priorité d’investissement: 5b, objectif spécifique: 1, indicateur: 17, catégorie de région: T, année: 2019 (18,03 > 16,00). 
Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: 5, priorité d’investissement: 5b, objectif spécifique: 1, indicateur: 18, catégorie de région: T, année: 2019 (26,06 > 25,00). 
Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 1 211,11 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 5, priorité d’investissement: 6c, indicateur: 25, catégorie de région: T, année: 2017. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 1 211,56 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 5, priorité d’investissement: 6c, indicateur: CO09, catégorie de région: T, année: 2017. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 1 288,89 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 5, priorité d’investissement: 6c, indicateur: 25, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 1 288,89 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 5, priorité d’investissement: 6c, indicateur: 25, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 1 617,81 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 5, priorité d’investissement: 6c, indicateur: CO09, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 1 676,15 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 5, priorité d’investissement: 6c, indicateur: CO09, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 101,78 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3a, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 108,25 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 4, priorité d’investissement: 4a, indicateur: CO30, catégorie de région: T, année: 2017. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 108,75 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 4, priorité d’investissement: 4a, indicateur: CO30, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 112,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3a, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 112,60 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO32, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 116,67 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3a, indicateur: CO03, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 117,40 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3a, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 125,21 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3a, indicateur: CO03, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez 
vérifier. 
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Gravité Code Messages 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 133,33 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: CO26, catégorie de région: T, année: 2017. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 133,33 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: CO26, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 133,33 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: CO26, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 142,02 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO31, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 148,11 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 149,01 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2017. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 149,55 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 158,33 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: 8, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 158,33 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: 8, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 166,75 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: CO25, catégorie de région: T, année: 2017. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 166,75 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: CO25, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 167,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: CO25, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 191,71 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2017. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 191,71 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 191,71 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 200,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: 24, catégorie de région: T, année: 2017. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 232,29 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO32, catégorie de région: T, année: 2017. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 250,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: 24, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 250,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: 24, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 282,56 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 6, priorité d’investissement: 9b, indicateur: CO37, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 282,56 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 6, priorité d’investissement: 9b, indicateur: CO37, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 411,86 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3a, indicateur: 5, catégorie de région: T, année: 2017. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 411,86 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3a, indicateur: 5, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 604,53 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3a, indicateur: 5, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 619,02 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO32, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 737,78 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO34, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 
vérifier. 
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Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 109,38 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: 5, priorité d’investissement: 6c, indicateur: CO09, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 133,33 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: CO26, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 133,33 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: CO26, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 150,00 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: 24, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 157,27 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 157,45 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 188,89 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: 5, priorité d’investissement: 6c, indicateur: 25, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 249,71 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 250,29 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 282,56 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: 6, priorité d’investissement: 9b, indicateur: CO37, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 282,56 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: 6, priorité d’investissement: 9b, indicateur: CO37, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 541,49 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: 5, priorité d’investissement: 6c, indicateur: CO09, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 100,17 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: 2, priorité 
d’investissement: 2c, indicateur: 3, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 105,16 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: 3, priorité 
d’investissement: 3d, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 106,30 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: 3, priorité 
d’investissement: 3d, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 130,25 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: 3, priorité 
d’investissement: 3d, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 130,55 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: 3, priorité 
d’investissement: 3d, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.165 Données potentiellement manquantes à l’élément 24 (dès lors que dans le RAMO précédent figurent le même IF et le même produit, l’élément 24 doit être > 0). Instrument financier: FEMUI QUI Venture, produit: Fonds 
d'amorçage. 

Avertissement 2.165 Données potentiellement manquantes à l’élément 24 (dès lors que dans le RAMO précédent figurent le même IF et le même produit, l’élément 24 doit être > 0). Instrument financier: Fonds de garantie dédié aux PME, 
produit: Garantie. 

 


